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JEAN CALVIN à Oswald Mvconius, à Bâle.

De Genève, 14 mars (1542).

Càlvini Epp. el Resp. 1575, p. 45. Calv. 0pp. XI, 370.

Quiini hue pi'imùm appulissem, non potui, ul petieras*, de

slalu Imjus ecclesite te facere cerlioi-em : quia ne ipse quidem

satisduni habebam comperlum, qualis esset : ab eo quoque lem-

pore non ausus sum cerlô aliquid asserere, rébus adhuc parùm
confii'niatis : ne paulô pôst ante tempus laudasse pœniteret.

Alque hsec causa fuit, cui- abslinuerim h scribendo, cum reipitblicœ

nostnp legati "^ hluc proficiscerentur. Nunc quando in hac mea ces-

salione, pro tua bumanilale, anleverlisti, diutius jani dilîerre non

licet, quin libi respondeam.

De rébus iiostris sic paucis habe. Primus mensis ex quo niinis-

terium recepi, tantuiii mibi negocii ac molesliarum exhibuit, ut

propemodum conficerer. Tanlaî molis est coUapsum a^dificium

instaurare. Qiianquam enim Viretus multa jam restituere fœllciter

cœperat, quia tamen lolam ordinis ac disciplinai foi-mam in meum
adventum dislulerat, fuit velut ab initie incboanduni. Cum, supe-

rato hoc labore, i-espii'andi olium niibi dalum iri crederem, ecce

novœ curée et illae non multô aUis prioribus levioi-es me subinde

excipiunt "\ Hoc tamen me ntcunque solatur ac recréât, qnôd non

sine fructu laborainns : qui etsi non tain copiosus extat quàin opta-

rim, non tamen ita est exiguus, quin appareat aliquain esse in

meliiis fnctani conimntationem. Et spes in posterum aniplior affulget,

rum literae ad Neocomenses et horuni responsio auno 1542. » — Le cachet

porte les initiales de Blathurin Conlier ; mais l'écriture de la lettre n'est

pas de sa main.
' Le 4 septembre 1541, alors qu'ayant quitté Strasbourg, Calvin s'était

arrêté à Bâle.

* Voyez le N° 1094, note 1.

^ Voyez, sur les occupations dont il fut accablé après son retour à

Genève, le N» 1090, p. 409-410.
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si mihi relinquatur Viretus. Qiià majorem tibi gratiam et liabeo,

et ago, quia liujiis solicitu(lini.s pai'lem mecuin suscipis, ne euni

reposcant Bernâtes*: ac te vehementer per Chrisli iiomen obles-

lor, ut sedulô ac diligenter id facere pergas. Nani qiiolies de

ejus al)ilione cogilo, tolus exanimor. Fralres, ut spero, fideliler

hac in re nos adjnvabunt [de ininistris Benteusibus loqiior^).

Ita enini (Wiainiis iiiter nos, ut mihi de ipsis optima quœqne, non

secùs ac de me ipso, aiideani polliceri. Sed vereor, ne Seiiatus

parùm se facilem pi'œbeat. Quidquid erit, omni studio, diligenlia^

assiduilate in id incumbamus, Tuque adeô ipse, quoad pôles, eni-

lere apud fratres, queniathnodum faclurum te recipis. Quanquam

enini voluntarios foi'e non dubilo, proderil tamen vestrani simul

exhortalionem accedere.

Collegœ alii impedimeiito nobis sunt magis qnàm subsidio : mul-

tum arroganliœ et ferocise habent, nibil zeli, minimum doclrinoe^.

Quod autem est pessimum, fidere illis nequeo, etiam si maxime

velim : mullis enim argumentis suam à nobis alienationem décla-

rant : fidelitalis ac synceri animi nuUum feiè indicium praî se

ferunt. Tolero tamen eos, vel foveo potiùs summa lenitate : à qua me

abduci eorum improbitate non patiar. Qtiôd si tandem nécessitas

ipsa postulabit acriiis remediimi, dabo tamen operam, niodisque

omnibus ejfectum curabo, ne discordiis nostris turbetur ecdesia.

Horreo enim factiones, quas ex ministioium dissensione semper

emergere necesse est. Potui eos, si voluissem, primo meo adventu

abigere : atque id nunc quoque in manu nostra est. Sed me bujus

quam adhibui moderationis nunquam pœnitebit : ne quis me
nimis vehementem fuisse meritô queratur. Haec ideo tibi obiler

refero, quô meliùs perspicias, quàm miser sim futur us, sublato

Yireto.

Quàd ecdesia) restrœ exemplo commémoras quàm noxia sit pestis

ministrorum dissidium, id ego quoque superioribus annis expertus

sum plus satis in hujiis ecclesiœ calamitate. Nobis, qui hic eramns,

nihil conjunctius esse poterat. Sed cum Satan infaustam illam simul-

tatem inter fratres ^ et nos excitasset, nosti ipse quid sequutum siL

* Myconius lui avait promis d'en écrire aux ministres bernois.

° Il s'agit ici des ministres de la ville de Berne.
® Sur ceux des collègues de Calvin qui étaient « plutôt un embarras

qu'une aide, » voyez le N" 1090, renvois de note 12-17, et la p. 32?^

note 12.

^ Les pasteurs du territoire bernois autour de Genève (IV, 349, V, 50).
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Itacjuc hoc prorsùs apiul me stataeram, nisi reconciliata cum illis

gratia, hanc provinciam nuiKiiiam i-ecipere : (|uia despei'averam

posse iillo modo utile esse hîc meum minislerium, nisi maimm illi

milii porrigerent. Intérim niiilli in eorum cœlu sunl milii parùm

amici, alii etiam palàm infensi *. Sed hoc diligenler caveo, ne quid

contenlionis exorialur. In nrbe, ni jam di\i, Imbemioi iiiteallnum

semeii dissidil : sed nostra miumuetudine et ixttieiitia c/ficinins, ut

ecclesia niliil iucoDunodi inde sentiat, atnue ut nihil perceniat ad

ipsaiii iilebeiii. Noruitt eiiiiii omiies quàm placido huiiianoqiie iitr/euio

sit Viretus : et ego niliilo .sinii asperior, liac salteni in. parte. Vix

credes forsan : sic tamen res habet. Tanli eniin niihiest publicn pas

et concordiiij ut manuiu inihi iujiciaiii : atque hanc laudem niihi

adrersarii ipsi tribuere coguntur. Quinetium ex inimicis nonnulli

sponte in dies ainici fiuut, ados comiter allicio, et proficere me nou-

niliil sentio : utcunque non itbique succédât. Potei'am cum veni

magno plausu exagilare hosles nostros, et plenis vehs invehi in

lotam illam nationem, quce nos lœseratrahstinui. Possem quotidie,

si Hberet, non raodô impune, sed cum multorum approbalione

perslringere : supersedeo : imo summa rehgione id fugio, ne

verbulo uno insectari aliquem videar: nedum simul omnes. Hune
animum mihi Dominus confirmel !

Acci'Jit tamen interduni ut uecesse sit collegis nostris resistere :

sed nunquani idfacinms, nisi vel sua importunitate nos cogant, vel

aliqua gravior causa nos urgent. Referam ttbi exempliim unum,
cujus me querimonia iUa quœ in Hleris tuis conlinetur, propler

argiimenti simihludincm, admonuil. Cum de erigendo Ecclesiastico

judicio^ cogitaremus, alque id nobis Senatus detulisset, boni isli

viri coràm assentiebanlur : quia scihcet conlradicere in rébus tam

aperlis pudebat. Poslea seorsùm circumire, et prehensare singulos

Senatoi'es, ne quod haberent in manu ad pedes projicerent (sic

loquebanlur), ne poteslate quam illis Deus contulisset, se abdica-

rent, ne darenl occasionem scditioni : et ejus generis permulta.

Dissimulanter transire hanc perlidiam nuUo modo licebat : et

tamen dedimus operam, ut id sine conlenlione transigerelur.

Nunc habenms qualecunque presbijteroruni Judiciuni et forniam

* Ici Calvin fait allusion à quelques pasteurs du bailliage de Teruier et

du Pays de Vaud, entre autres, Adam des Betours, Antoine Pignet, Tho-
mas Malingre et André Zéhédée.

* Le Consistoire de Genève.
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discipliitœ, qualem ferebal temporuni iufirmitas. Sed ne putes id nos

si7ie niaximo stidore fuisse consequutos. Ubiqne enim ernininint

profaiii illi spiritus qui. ut disciplinant et ovdinem effngiatit, qucni

nitUo modo ferre queuiit, quoslibet quœrunt prwtevtus ud bibefuc-

tandam Ecclesiœ aucloritateiii. El miiiulus hoc liahol soleiine, quôd

pro libidine regnare cupil, Chcisto aulem imperitim resignare non

sustinet. Sed utcunque plausibileni numdo et cai"ni causam aganl

cjusmodi imposlores, modo lamen conjnnclis animis et studiis

oljviàm eamus, foi1i(|uo et invicto zelo pugnonms pio sacra illa

potestate, quam inviolaltilem esse decel, Dominus Christus spirilu

oris sui eos conficiel. Illnslrior enim est in liac re Dei verilas quàm
ut mendaciorum olïuciis facile induci qiieat.

Mosem allegant et Davideni '^ Quasi verô non aliud muneris

habuerint illi duo, quàm ut popvlum civili potestate regerent. Dent

igitur nobis insani isti similes inagistralus, hoc esl, singiilari pi'o-

phetiae spifilu exceilenles, et utramque suslinentes personam, non

proprio consiho, aut aflectu, sed Dei mandato et vocatione : nos

talibus id quod postulant, libenter largienmr. Quin Moses ipse

ante consecratum Aai-onem Sacerdotis munere fungitur : postea

Dei jussu pra3scribit quod facto opus est. David quoque non sine

Domini permissu ad ordinandam Ecclesiam accingilur. Pii ahi

Reges conslilutum ordinem luentursua potestate, ut decet : Eccle-

siœ tamen suam jurisdictionem et Sacerdolibus partes ilHs a

Domino altribiitas leUnquunl.

Sed ego ineptus sum, qui in banc sylvam ingrediar, cum tabel-

hu'ius jamjam aljituriat : quo fit, ut ad narrandam Albergii

historiam '* non sit in pi'cesens satis ocii. hicipiam tamen etsequar,

donec veniat nuntius, qui hteras semiplenas è manibus mihi

abi'ipiat. Hoc principio habe, hominem islmn jam niultis annis niliil

aliud qtiàm bue illuc cursitare, ab aliis emungere pecuniain, vestes

ab aliis : ita per imposturas victitare : qnemadmodum erronés isti

soient. Venerat Imc sa3pius ante nostram expulslonem : locum

petieral, sed non reperiebatur idoneus, quia volebat scholam

celebrem, quse in liis regionibus niilla est, et magna stipendia.

Paulô post rediit, deploi'ans suo more, spohatum se fuisse à latro-

nibus. Concedil in vicinum oppidukim '-, schola3 prcefectiiram

^^ Myconiiis avait traité ce sujet dans sa lettre du 10 février, à laquelle

répond celle-ci.

^1 Voyez la lettre de Myconius du 19 février.

** La ville de Gex ou celle de Nyon?
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ambit : non impelral : liane repulsam nohis iinpiilal : qui adeo

niliil illic vel auctoritale vel gralia poleramus, ut si cof,Miitum fuis-

sel nol)is displicere, eo solo nomine impelralurus fueiil. El tamen

lestis esl nobis Deus, eo lempore niliil aliud conalos, quàni ul ali-

cubicondilionem silii aptam el commodani invenirel. Veiiit po^leA

Argeidinam, ubi viginti Balzios à me exlorsil, qitos ego aliunde

iimtiio accipcre conclus siini. Nain libros tune vendidenun, et omiiino

eram exhaustus. lieddiluruni se intra puucos dies pruinisemt. Cistu-

lani nullius precii apud me pignoris loco deposuit. Reversus aliquol

pôsl niensihus, peliil subridens, vel poliùs illudens, an non sibi

muluo aliquol coronatos dare velleni. Respondi me illa sumraula

egere, quam balnierat. Nebulo inlerim cislulam clanculùm à mea

Bibliolbeca suliduclam uxori Buceri comnieiid.it : illa rejicil, ac

me admonel : ego impudenliam ejus coram aliquol leslibus casligo.

Uimidio anno pôst,aul integro anno, scribil ad mesimpliceslileras,

se obsideri Badenœ '^ tolam regionis ndhililateui in se conspi-

rasse : non aliter posse evadere, quàm si ego millerem baiulum,

qui eu m in cista mercaloria asporlaret. Bedrotus tiabuil ferè

similes : nos risimus : ego eliam paucis respondi. Nam mullis

conjecluris depi'eliendimus, ipsum in urbe esse.

Ab eo lempore non comparuil : sesquiannus elapsus inlerea

esl. Cura scireni raullas nugas inclusas esse in cislula, aperui

coram mullis leslibus. Eranl illic mala pulcida et omne genus

scruta, libi'i semilaceri el ii vulgares, ul Despaulei'ius el similes.

Reperi eliam lileras, quas mibi subripuoi-at. Novit hoc Stwmins,

quem ego advocavi. Reposuimus omnia, non sine mullo risu.

Cuni Wormaciani veniret sanctœ memoriœ Grgnœus, nunciavit esse

Basileœ. Mandavi nieis discedens,nt cistulam remitlerent '*. Nebulo,

eu accepta, claniitare me esse ftireni, sustuUsse miiltos incompara-

biles libros. Venit Lausannam. : eadem retulit Vireto. Nuper cum

hue se contulissel, decem circiler dies me inscio in urbe fuil.

Postea Vireti impulsu euni aggredior, l'ogo an non actionem furti

niihi velit intcntare? Cum dicerel se perdidisse préuelaros libros,

vocavi impudenlissimum nebulonem '\ Poslridie aggressus esl me

'* La ville do Bade», dans le margraviat du môme nom.
'* Ce détail se rapporte au mois de novembre 15-10. Les nouveaux édi-

teurs de Calvin ont publié (t. XI, p. 117, 120) deux fragments de lettres

de Jacques Bédrot à Myconius, qui sont relatifs aux réclamations qu^Alber-

(jiiis adressait alors à la femme de Bucer, au sujet de ses livres.

'^ Voyez la lettre de Calvin du 29 novembre 1541, p. 360-361.
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domi meœ non modù contumeliosissirais verbis, sed furioso

impetu : eam ob rem in ciistodiam datus est. Cum bona fuie pro

eo deprecai-er magisti-alum, ac jani vocaretiir sine alla molestia

dimitlendus, nunciat cuslos carceris miillô alrociùs fuisse illic in

me lociitum : ila non passus est sibi benefieii, et lamen infra meri-

lum pœnas hn'l.

Qiiùd aiilerii sublatinn sibi aliquid qucritur, vêtus est ejus canti-

leiui. JSoii poterat olim tria passunm millia conficere, qnin incideret

in lutrones. Ultique jaclat se liabere magnam libroriim intislimabi-

lium farraginem. Quemadmodum libros milii oppignerabat, quos

habebat Basileœ, cum meum auxilium in solvenda Badensi

obsidione flagitarel : ila semel Bernœ, cum à me et Farello decem
coronalos peteret, dicebal se babere domi luœ magnum dolium

librorum et quinquaginta ducatos Bohemicos. Nuper etiam in cau-

ponis nibil aliiid pra^dicabat, quàm nobilem bibliotbecam, quam
5rt5//«ereliquisset. Quanquam indignum est, ut de mea purgatione

verbum faciam : pulo enim sic me vixisse, ut sim extra furti sus-

picionem.

Jam bterce iterum poscuntur. Vale, optime et mibi plurimùm

observande fi'ater. Dominus Jésus te spirilu suo ad opus suum
semper dirigat, ac tuam familiam gubernet! Viretus te plurimùm
ac reverenter salutat. Genevce, xun Mari. (1542).

JOANiNES GaLVLNUS tOlUS tUUS.

UOJ

MATHURIN CORDIER à Jean Calvin, à Genève.

De Neuchâtel, 16 mars 1541.

Bibliotbèque de Leyde. Calvini Opéra. Brunsvigce, XX, 371.

S. P. Si epistolam meam existimarem plus apud te ponderis

babituram quàm verba prœsentia optimorum fratrum nostrorum

Farelli et Barbarini \ de hoc adolescente ^ multis verbis ad te scrip-

' Gidllaume Farel, accompagné des deux conseillers genevois Claude
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sissem. Sed cum sil notissimus utrique illorum, quorum testimo-

nium et gravissimum et. sanclissimum esse non ignoras, nihil

opus fore visum est ut euni verbosa epislola tlhi commendarem.
De hoc igilur brevi sic Jiabeto.

Cum superioribus annis priuiùui apud Fnlonein ^, deinde iiîc

aliquamdiu apud me nonnibil lu linguée ialin;e principiis promo-

visset, nec possel cum paupercula matre diutius sustenlari, coac-

tus est biennio ferè lilerarum sludium inlermittere. Sed cum
vidèrent fratves, ejiis aiiiinnni cum ml doclriiuint tnin ad pietateiii

seniper esse iiropeiisum, atieoque constanlem in proposilo ut n(jn

possent de illo non optimè sperare, tandem uao et eodem consensu

decreveruni ut ad vos repetendovum studioruni r/ratia deduceretur.

Qua auleni ralione speremus eum istic ali posse, audies ex ipsis

tratribus. Quod superest, si commode iieri polerit ut apud vos

nianeat, eum spero libi ol) nomen Jesu Cbristi sic fore commen-
datum, ut pœnè pudeat meo nomine aliquid commcndationis

adjicere. Si quid tamen adbuc apud te valet tua ista jam pridem

inveterala in me benevolenlia, vide, obsecro, mi Calvine, ne hic

bonœ spei adolescens statim cogatur sine aliquo lilei-arum profectu

ad nos remigrare. Non est, ut verum fatear, tam felici ingenio ut

sine assiduo labore ac diligentia possit in literis magnos progres-

sus facere : nec tamen ita prorsùs hebes, ut eum diffidam studio

pertinaci ali(|uid posse consequi, prœsertim si assiduus lueril

Sebastiani* auditor, ab eoque diligenter in repetendis prœlectio-

nibus exerceatur. Sed jam plura quàm inslilueram.

Ceetera ex Barbarino plenissimè cognosces. Fac, oro, ut primo

quoque tempore ad nos mittalur quidquid jam impressum erit ex

libello tuo de Chrislianœ religionis elementis ^ Dominus Jésus tii)i

Pertemps et Claude Roset, qui revenaient de Bâle, était arrivé à Genève le

26 ou le 27 février (X° 1097, n. 3). Thomas Barharin le rejoignit à

Genève. On lit dans le Registre du Conseil du 23 mars : « Icy a esté

parlé de Maistre Guillaume^ qixi s'en retorne à Neufchustel. A esté

arresté de luy bailler un chevaulx et ... quelque chose pour fère ses des-

pens et aulmônes, au lieu d'un ambassadeur. »

" L'écolier neuchâtelois porteur de la présente lettre.

' Jean Faihon, pasteur à Colombier, près de Neuchàtel.

* Sébastien Castalion ou Cliâteillon, principal du Collège de Genève

depuis la fin de juin 1541 (p. 159, n. 4).

* D'après sa lettre écrite à la fin de janvier (p. 410, renv. de n. 10,

llj, Calvin avait déjà terminé son nouveau Caléchisine français, et

préparé le manuscrit de la 3"^ édition latine de VInstitution chrétienne.
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semper ;ul.sit et gratiam augeat, ut in ejus oliuiuulis muneribus

fidelissimè pergas et conslanlissimè. Vale, 17. Cal. Apr. ir)42.

TllUS CORDERIUS.

(Inscriptio :) Joanni Calvino, oplimo et cliaiissimo fratri meo
in Domino Jesii.

1102

MARTIN BUCER à Matthieu de la Lande, à Metz.

De Strasbourg, 26 mars' (1542).

Impr. Manuel des abus de rhomme ingrat. Metz, 'lo44 ^

A excellent, docte et faconde personnage, le docteur théologien,

frère Mathieu De la Lande, Provincial, maintenant prescbant à Metz.

Grâce et paix du Seigneur! homme très docte. Nous avons ouy

que tii es doué de singulière érudition et facunde, mais que tu

Elle ne parut qu'au mois de mars 1543. La 2™« édition de cet ouvrage,

laquelle se compose de 435 pp. in-folio, était bien connue de Matlm-
rin Cordier (VI, 255, n. 6-7; 295, 296, renv. de u. 28-32). Ou s'étonne-

rait à juste titre de le voir nommé par lui un « libellus de Christianœ reli-

gionis eUmeniis. » Nous croyons, par conséquent, qu'il veut parler ici du

Catéchisme, dont Calvin et le principal du Collège de Neuchâtel devaient

également désirer la prompte publication.

^ Voyez la note 5.

^ L'Essai sur les commencemens de la Typographie à Metz (par Teis-

sier), Metz, 1828, p. 253, donne, comme il suit, le titre de cet ouvrage

rarissime : « Manvel des j abus de Ihomme ingrat,
|
compose par F.

Mathiev de
|
la Lande. Auec la copie des lettres de Martin Bucere

| de

Strabourg : enuoyées audit F. Mathieu, (pour | lors prescbant à Metz) :

et la response d'icelles
|
translatées de latin en francois, par ledict F. M.

do-
I

cteur en Théologie, en la faculté de Paris, et Pro- | uincial de lordre

des Carmes, en la prouince de Frace. | Imprime à Metz Parlehau Palier

a lenseigue
|
du Lion couronne. 1544. » Petit in-4° . Voyez aussi du Ver-

dier, éd. Rigoley, V, 45, 46. — Brunet, o. c, 5""^ éd. III, col. 776.

C'est grâce aux indications de M. le ministre Ernest Chavannes et à

l'obligeance de M. Henri Burtin, que nous pouvons reproduire ces deux
lettres intéressantes.
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arraches et destruys la doctrine du Clii'isl (laquelle nous mainte-

nons), soyt par ignorance ou par anltre cause que tu le faces.

Nous avons escript au très noble Sénat de Metz, et l'avons prié

qu'ilz permissent en lents foijs à sanfconduit, que nous (eussions

appeliez ou mandez, pour rendre la raison de nostre foy ^, en ta pré-

sence. Je te prye que tu soys adjuteur, qu'ilz seufîrent estre à ce

priez. Tu doibs voluntiers congnoislre plus amplement ce que tu

estimes debvoir estre reprins:et si tu estimes que nous errons en

quehjue part, nous enseigner choses meilleures.

Nous traicterons toulx noz affaires doulcemenl, et ne desirons

moins estre enseignez, que enseigner. La cause de Christ est

iraictée : en laquelle il nous fault emploier par souveraine syncé-

rité, et ne regarder ce qui est de nosire part, et postposer toutes

choses à ycelle : et ne doiht aulhorilé de quelconque nous retirer

d'ycelle. Tu congnois bien ces choses et les voys, l'église icy assez

perturbée. Fais donc comme il appartient à ung Théologien docte

et faconde et cler par singulière authorité devant le peuple de

Dieu. Le Christ congnoist que nous ne cherchons injure contre

toy, ne contre quelconque aultre, ny lésion ny offense en quelcon-

que chose : mais seulement ceste chose, que quand la doctrine de

Christ sera paisiblement et religieusement discutée, nous invocons

et célébrons ^ icelluy d'un cueur et d'une bouche, son règne icy et

partout et se déclaire puissamment et florisse : auquel seul est vraye

paix et joyeuse raison de vivre en félicité perdurable. Bien te soit

au Seigneur, et seuffre que nous impétrions de toy ceste charge

laquelle nous te demandons, et laquelle tu doibs au Seigneur et à

son église. A Argentine, lendemain de la Résurrection ^

Martin Bucère, cà son nom, et de ses compaignons,

ministres de l'église d'Argentine.

(Suscription :) A excellent et faconde personnage, le provincial

des Carmes, maintenant preschant à Metz, Théologien.

^ Le 25 octobre 1541, Bucer avait sommé, dans une lettre, les Cha-

noines (le Metz de justifier leurs accusations d'hérésie (Copie. Collection

Simler à Zurich).

* A cette époque, la règle du subjonctif n'était pas absolue.

* Ou Bucer s'est trompé en écrivant, ou le F. de la Lande n'a pas bien

lu son écriture. Le lendemain de la Résurrection en 1542 fut le 10 avril.

Or la réponse du Carme est datée du l»"" avril. 11 est donc très probable
que la lettre originale portait : postridie Annuneiationis, c'est-à-dire, le

26 mars.
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MATTHIEU DE LA LANDE à Martin Bucer, à Strasbourg.

De Metz, 1" avril 1542.

Iiiii))-. Op. d[.\ Comiiiunicjuée par M. Henri Burlin. liiMiotliécaire

adjoint de la ville de Metz.

Jésuchrisl Dieu très bon et très grand te vueille garder, excel-

lent Bucère!

Tes lettres en tout et partout veues et reveues, je loue la i)ém-

gne vaine de l'escripvaign. Les aultres choses (je dis saulve ta

paix *) ne requérenl long propos. Ce que premièrement tu as ouy,

que je destruis la doctrine de Jésuchrist, c'est une vieille zizanie

et contention de l'homme ennemy et mensongier. Je suis défen-

seur du nom de Jésuchrist, el professeur de la paroUe évangélique,

jaçoit le respons de tous ^
: el toutesfoys à ce suis continuel, et

sans quelque crainte. Et ce de quoy vous avez faicl prédication,

je ne l'ay jamais sceu certainement : les choses qui sont escriptes

et divulguées aux infirmes oreilles déçoyvent plusieurs. Regarde,

et les tiens, ce de quoy avez faict prédication. Le serviteur estran-

ger est droict ou faulleur ^ devant son maistre, et, pour ce, ne doibt

estre légièrement jugé, jusques à ce que les secretz conseilz des

hommes soyent descouvertz.

Au surplus, de ce que tu desires, moy présent, soubz couleur de

manifester vérité, ung combat par glaive de la parolle de Dieu,

devant le magistral de Metz, — en cest affaire soit le jugement

des aultres. Tous les argumentz sont tirez, lesquels on pourroit

proposer et reciter par la commune sentence de puissance légi-

time, à laquelle on debvoit pluslost obéir que tant conturber

l'esghse de Jésuchrist. Davantaige, je te demande une chose, très

docte Martin : soubz quel juge sera jugée la foy de l'ung ou de

^ En tête, le titre suivant : « La response dessudicte, translatée en

langue francoyse, envoyée au dict Martin Bucere par le dict de la Lande. >

^ Traduction de j^C'Ce tua dixerim.

' C'est-à-dire, quoi qu'on puisse m'objecter.

* Qui a commis une faute.



1542 ÛSW'ALD MYCOMUS A JKAN CALVIN, A GENKVE. 447

l'aulie pour rempoitei- victoire? ou île (jiielle nialière sera le

débat? ou lie l'Église, qui est commune à l'une et à l'autre partie :

en tout temps et partout ou des abus d'ycelle? Si le premier \ qui

osera diviser l'espouse de Jésucbrist? Si le dernier ^ qui est celuy

(jui nie si grand amas d'abus de veoir [1. devoir] esti-e loing rejec-

tez et ostez? En cest endroict, certes, on a conspiré trop mauvai-

sement et importunemenl, que premièrement périssi; l'iionneur

de l'Église, (jue les abus d'ycelle fussent corrigez.

Finaiilement, tout ce que le très cbreslien Sénat de Metz déter-

minera juste et équitable, je me submetz à sa sentence; je ne per-

melz la raison de ma foy estre cachée soubz le muy " ou soubz le

lict; mais quiconques a oreilles pour ouyr, si oye. Le ciel et la

terre changeront, mais la parolle de Jésucbrist persistera éternel-

lement. Je sçay que l'esperit de vérité demourra avec nous à

jamais, et que Jésuchi'isl est avec nous jusques à la fin du monde :

et que les portes d'enfer ne remporteront jamais la victoire contre

l'Église. Toutes ces choses sans ire, ains en la ti-ansquillité de

mon cueur digérées, tu recepveras de mesmes esperit qu'elles te

sont escriples, trop sçavant Martin. Bien te soit! A Metz, le premier

jour d'Apvril mil cinq cens (juarante deux.

M.ATHiEu De la Lande, provincial,

de sa propre main.

(Suscription :) A sire iMartin Bucère, en Argentine, très excel-

lent \

1104

OSWALD MYCOXius à Jean Calvin, à Genève.

De Bâle, 8 avril 1542.

Aulogr.Bibl. Publ. de Genève. Vol. n" 110. Calv. 0pp. XI, 381.

S. Ex morbo familiari restitulus utcunque calamum in manus

* C'est-à-dire, si le débat porte sur l'Église.

• Si la discussion a pour objet les abus.
' Sous le boisseau.

' Note de la copie (incomplète) de Paul Ferry : « Ces lettres sont à la

fin d'un livre de La Lande intitulé Manuel, etc. >
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accepi, ut aliqiiid ad tuas ', cjute multô gralissiniœ fuerunt, respon-

ilerem. Qui tibi labores sint fereiidi, dum instauras ecclesiam

istam, ipse satis novi. Domiims concédât ut perdurare valeas, prœ-

sertini in falsorum fralrum meilio de quitus et Fnrellus his diebns

flebiliter scripsit : propter eos namque sineVireto te posse persislere

difficile putat. Mirùm verô, quid taies, poslquain Ciirislum proli-

tentur, impellal ut résistant veritati. Affeclibns malis exundare

oportet quibus satisfieri cupiunt, quousque tandem dissimulent. El

nisi periculuni foret interea ecclesicC, suaderem ut sineres eos hac

via grassari : nam non diu ferent impunè. Experlus loquor, et

quod equidem feci libenter aliis suadeo, maxime postquam finis

est consecutus quem a Domino manebam. Constat tamen, quàm
multa succrescanl interea, qua3 deinde majore difficultate sunl

extirpanda. Age verô, laborandum est nol)is quamdiu sumus in

lioc agro conslituti : tantùm illud Dominus largiatur, ut fructus

enascatur qui sibi placeat.

Proderit contra pravos istos amicitia Bernensium, quam féliciter

redintegralani valde gaudeo : neque ego sohis, sed et Bucerus

mecwn. Optamus autem ut ea non solùm permaneat, sed in dies

magis ac magis accrescat in Domino : sic fiet enim ut malitia isla

cedere cogatur aliquando. Tametsi vero supplicio gravius vivere

inter hujusmodi lupos existit, consolatur me tamen quod scribis,

etiamnum in manu tua esse ut abigantur. Si ecclesiam plus juste

premere perrexerint, facere oportet invitum te quod ipsi comme-

rentur. Bono sis igilur ac forti animo : nosti enim quis sit qui labo-

rantes ipsius laborem fortiter adjuvat.

A Bernensibus nibil de Vireto responsi adhuc habeol Nescio qui

fiât quôd tabellionum tanta raritas est. Aliquot seplimanis nihil

scripserunt. Intérim tamen urgere non desinara, donec vel aliquid

effecero, vel desperare cogar. Cceterùm quid vis de Albergio ^ scri-

bam? Nescio ubinam sit. Postquam legatos vestros in Senatum hîc

pertraxerat, veniebat ad me, et quod factum erat exponebat. Ego

prolinus : « Profectô, Albergi, rem gravem cœpisti : tu ferre non

poteris : bonum esset si relicta causa in tempore abires. » Mibi

forsitan non obtemperasset, nisi Amorbachius * idem suasisset.

^ Lettre de Calvin du 14 mars.
^ Il disait le 10 février : < De Vireto scribara ad Bernâtes ... fratrum

Domine. »

» Voyez la fin du N° 1100.
* Le professeur de jurisprudence Boniface Amerhacli (I, 418, n. 2; II,

32, n. 1; V, 378, n. 5; VI, 39. — Athense Rauricae, p. 111-113).
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Hoc igilur audilo discessit, me iusalulalo. Si quos libros hîc reli-

quit ego nescio : apud me niliil unquam deposuit. Dédit mihi ante

annos aliquol pignori duos vel très aureos ungaricos pro viginti

plus minus balziis, quosuijireddidit aureos recepil. Olini displicuit

mihi vita ejus vaga : non potui tamen divinare quid agerel, prai-

sertim uhi verba funderel apud me fidem ac pietatem prsB se

ferenlia. Ilaque honiiiieni ali(|Uolies admisi ad colloquium, sed

nunquam quictinaui ciedidi. Tandem iiuc veni ul pularem, neque

solus, nonniliil delirare.Placet profeclô ul ad nos nunquam redeat.

Rediit tandem Bucerus a Coloniensi episcopo *. Totum dicit nos-

trum esse, veriim non mox omnia posse quœ velit, propter eos

quibus obnoxius est •"•. ïenlare tamen ipsum aliquid : quod si modo
procédât, non ohfutiirum. Quid id sil, non ait literis committen-

dum ^ Eam ob rem lantilla hiec in sinum tuum efïundo. hi

Comitiis ^ prœvalet tyrannis, régnât Maguntiims et Bavarus, qui

hactenus prohihuerunl ne causa religionis in tractationem admissa

sit. De pecunia in belium conferenda usque bue actum est. Impo-

nuntur décimée quas principes, comités, nobiles receperunt dan-

das de reditibus, non de bonis propriis. Givitates coguntur dare

de bonis omnibus. Mercatoribus décimée duplicantur. De bis rébus

digladiantur hactenus ^
: nescio quid tiat tandem. Ruraor est, ad

= Jean Gropper avait écrit à Bucer le 10 et le 30 octobre lôil, pour

l'appeler de la part de l'archevêque de Cologne. Bucer se rendit à cette

invitation au commencement de février 1542 (Sleidan, II, 251). Rœhricb

s'est trompé quand il a dit (o. c. II, 172) que le Réformateur resta auprès

d'Hermann de Wied jusqu'après Pâques, c'est-à-dire jusqu'après le

9 avril. Bucer revint sur ses pas dans les premiers jours de mars. Le 6, il

arrivait à Spire, où il s'arrêta quelques jours (Voyez C. Varrentrapp,

0. c, p. 118-121). Il est donc vraisemblable qu'il rentra à Strasbourg

vers le milieu de mars.
^ Les chanoines de Cologne et, en général, le clergé du pays étaient

très opposés à la Réformation (Voy, C. Varrentrapp, o. c, p. 126. —
Rœhrich, o. c. II, 172).

' Bucer écrivait de Strasbourg à Vadian, le 30 mars 1542 : « In spe

quidem aliqua sumus receptum iri Evangelicara doctrinam, verum usum

sacramentorum et matrimonium sacerdotum admissum in ditionibus princi-

pis Clivensis et Coloniensis. Uterque enim princeps pius est et veram

expetit reformationem. Sed vereor nunc, ut fucus Tridentini concilii pluri-

mum impedimenti injecturus sit, prsesertim Coloniensi ut ecclesiastico et

cui cum maxima cleri parte etiam ipsa civitàs in causa Christi refragatur »

(C. Varrentrapp, o. c, p. 120).

* La diète de Spire.

T. vu. 29
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quartum Aprilis, Regeiii '° ad respondendum adactum. Qiiid res-

ponderit nescilur. Reli(iui articuli quibus de agendum faeral, ut

de communi Judicio omnibus œquo ", de pace commun!, de cor-

reclione monetie, reliquisque rébus polilicis, in comitia proxima,

si isti prœvalebunt, reservabuutur.

Vides, Calvine, quô res Germaniœ devenerinl. Et nisi didicisse-

mus Dominum, nescio quô in lam impudenti malilia boni ac pii

viri ruèrent. Verùm quia manus illius non est abbreviala, sperant

se visuros aliquando et ipsum exaltalum et impios dejectos, tan-

quam non fuerint. Hanc spem et ego credo non frustraneam :

tanlùm nobis illud Dominus concédât, ut quod cœpit in nobis

confirmet. Vale in Cbrislo Jesu cum omnibus piis, inprimis cum
Vireto, cujus sincerilas lam longo lempore inviolala me lotum

sibi vindicavit *^ Valeat semper in Domino! Basileœ, 8. Aprdis,

anno 1542.

Os. Myconius lu us.

(Inscriptio : ) Dn. Joanni Calvino, vire doclissimo piissimoque,

minislro Christi diligentissimo, symmyslae in Domino observando

suo.

1105

PIERRE TOUSSAIN à G. Farel et à J. Calvin.

De Montbéliard (vers le 15 avril 1542 ').

Autographe. Bibl. des pasteurs de Neuchàlel. Galv. 0pp. XI, 422.

S. Scripseram ad vos superioribus diebus de provenlu Evangelii

^ Bullinger s'exprime comme il suit dans sa lettre à Vadian du 31 mars :

« Scribit Myconius nihildum certi se a Spira aecepisse, nisi quod fama

constanter spargatur, Imperii Ordines pollicitos Cœsari daturos se equita-

tum 8000, peditatum 40000, cui si Rex adjungat 28000, bona se spe duci

posse Hungariam recuperari. De Coloniensi magnam spem esse fore ut

Evangelium recipiat » (Mscr. orig. Arch. de Zurich).
^** Le roi Ferdinand.
^^ Il s'agissait de réformes urgentes à opérer dans la chambre impé-

riale de Spire (Seckendorf, III, 383 a, 385 b).

^* Myconius avait fait la connaissance personnelle de Viret au mois de

novembre 1535.
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€l Chiisli regni propagalione apud mullas gentes ^ Nec est ut ilf

Aiisiria dubilemus ^ sed ipse de Bnviiris noniiiliil dnl)ilo, cuni

mterea ea de re niliil certi audierim *
: et videbitis ex liiiceri lileris

*

Coloiiiensem Archiepiscoimm Iciitiiis feslinare qnàin imtabamm ^

Ego, 12 mensis hujus, Metha minliiim misi, qui si quid lœti retu-

lerit, faci.iin ul sciatis \ Nam significatum est miln liis diebm

Maqiatrntum quorunddm impnideiili zelo graviter offeimtm ftmse

<iui sese eu non vocati conluleraut, quique Doiiiinis urbis volentibus

nolentibus concionari colebaiit^. Sed taies iiiliil alind ofTicient

hujusmodi consiliis et cursitationihus, quàm ul et Magistratuni

irritent et Veriii Dei cursuiti vidienienter impediarit.

IJuiic fratrem, ([\ionh\m ei apud nos locus non est,el uiultos hic

tiabemus in prcesentia ociosos, vocalionemque Domini expectan-

tes, Bucevi sequuti consilinm^ ad vos mittiinus. Valete in Domino

Jesu, miliique fratres omnes diligenter salutate, sed in primis

* Voyez les notes 4, 7, 9.

* Cette lettre de Toussain est perdue. Elle renfermait probablement

quelques-uns des détails mentionnés dans les notes 3 et 4.

» Voyez, dans Sleidan, II, 242-246, le résumé de la requête que la

noblesse protestante d'Autriche avait présentée, le 13 décembre 1541, au

roi Ferdinand, qui présidait à Prague une assemblée de députés de ses

Etats.
* Bidlinger écrivait à Vadian le 2 mars : « Bucerus ante sesquimensem

ad Coloniensem Episcopum... vocatus abiit. Meditatur jamdudum et par-

turit Evangelicum quiddam Archiepiscopus ille : ut Dominum precari

meritô debeamus ne infeliciter enitatur, neve, quod multi soient, monstro-

sum aliquid pariât, Verbi puritate Pbarisaico et Papistico fermento mace-

rata. Retulit prseterea, Basilœam rediens, nobilis ille Johannes Votenheim,

Metim cum toto agro suo récépissé Evangelium, et ad illain vocafian quo

erudiat. Rumor est Duces Bavariœ ambire fœdus Schmalkaldieuse »

(Mscr. orig. Arch. de Zurich).

* Cette lettre de Bucer devait ressembler beaucoup à celle qu'il écri-

vait à Vadian le 30 mars (X° 1104, u. 7).

® Voyez la lettre de Calvin du 17 avril.

^ Le 24 avril, Toussain attendait encore le retour de ce messager

{N" 1109).

® Nous ne possédons aucun renseignement sur ces prédicateurs, qui

avaient peut-être été attirés à Metz par le bruit dont parle Bullinger (n. 4).

® Pendant son séjour dans l'Électorat de Cologne, Bucer n'aurait pu

donner ce conseil. C'est donc après son retour à Strasbourg, qu'il envoya

à Toussain un candidat au saint ministère (N" 1109, renv. de n. 1). Ce

détail et celui qui est relatif à l'Électorat de Cologne, fixent au mois

d'avril la date de la présente lettre.
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Viretiim. Scribam poslliac, volenle Domino, de Carolo nostro '"^ qui

nobis omnibus incertis nos reiinquil.

Vester P. Tossanus.

(Inscriptio :) Farello et Calvino ", fralribus meis plurimùm

observa n dis.

1106

JEAN CALVIN à Oswald Myconius, à Bûle.

De Genève, 17 avril 1542.

Copie conlempor. ' Bibl. Publ. de Genève. Vol. n" 106. Cal.

0pp. XI, 384.

Bucerum nobis ' salvum rediisse gmtdeo.Spes quam de Episcopo *

concepit, ne admodum infirma sit vereor : nisi aliquid demum inci-

pere ille audeal, vel suis omnibus invitis. Nam si expectat, dum sibi

auxilio sint Canonici in restituenda ecclesia, longum lempus

desidebit. Quôd si animum colligat, el illos non moretur, rem

totam, ut milii videtur, in manu habet. Nam civitas aut assentie-

tur, aul non magnopere pugnabit. Forlassis etiam porriget

manum. Verùm utcunque nihil prœclari effîciat, placet tamen

eo esse animo, ut et ipse nihil noceal, et aliorura rabiem utcunque

mitiget, donec eum pleniùs Dominus inspiret.

Quantum ex literis tuis intelligo, nihilo meliore statu nunc est

Germanicum hnperium, quàm fuit sub finem conventus Ralispo-

nensis. Atque illic quidem initia nonnihil iaeta erant. Hîc, ut video,

omnes actionis parles illae furiae occuparunt, quse nihil aliud quàm

^° Nous supposons qu'il s'agit ici du Garolus qui était sous-maître à

l'École de Montbéliard (p. 182, renv. de n. 7, et N° 1109, renv. de n. 2).

^^ La lettre est adressée aux deux Réformateurs, parce qu'elle devait

servir de recommandation, à Neiichâtel ou à Genève, au candidat envoyé

par Toussain.

* Cette copie est de la main de Charles de Jonvilliers.

^ Dans l'édition de Brunswick, vobis.

^ A comparer avec les N° ' 1104, note 7, 1105, note 4.

* Voyez Seckendorf, 111, 383 a.
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lurbas caplanl. Cum liaic narraiitur, salis conjicio quid Marchioni

Braiidebiirgio acciderit. Ut est gloriae cupidior quàm par sit, euin

oblala belli adminislralione inebriarant *, Hoc lamen me, ul in

rébus dcsperalis, solalur : (iiiôd inipioniin refriium lam eiïiene

consislere uno loco diiitiiis non polest. Et Dominus, ul dicis, cau-

sam suam tandem suscipiel. Domi et foris sunl salis mulla super-

que, et plura emergunl in dies, quai nos non modo dei)ililent, sed

exanimenl prorsùs, nisi sciremus nos illius negocium agere, Ergo

in nostris maximis miseriis hœc cogilalio nobis sulïicial : Cbiislum

vicloriam de mundo semel esse conseculum, cu.jus fiuclum

perpeluo senliamus.

Quod ad haiic ecdesiam privatim attiiiet, cum Vireto utcunque

sustineo ejus onus. Si is mihi ereptus fuerit^ mifii durior erit

conditio quàm verbis enarrare queam. Et lamen periculum est ne

in istis simullalibus * multum oblineri queat. SeiJ Dominus videril,

in quem banc curam cogor rejicere, ne me frustra ante lempus

torqueam. Intérim non desino omnia lenlare quœ ad impelrandum

factura mibi videnlur.

Gratissimus nobis fuit Munsteri adventus " ; tametsi non licuit

eum excipere ut merebatur et nobis cordi erat. Nam sua festinatione

id passus non est. Exbibuimus lamen quae poluimus benevolentiae

signa. Nos admodum anxii sumus, quod non citiùs, post dictam

sententiam \ Bernâtes et noslri exponunt quid habeant in animo.

Sed cum nostros urgemus, semper objiciunl, aequum esse ul alteri

praeeant. El id nunc scire cupiunt, an aliquid ab iUis responsi

babuerit Senatus vester^f Si quid de ea re elicere clanculùm

poteris, vebementer rogatum le velim, ut mihi significcs. Ego

modis omnibus daturum me operam recipio, ne nostri sint

nimiùm difficiles l Quanquam boc ipsum non polui adbuc exlor-

^ Allusion aux différends qui subsistaient entre Genève et Berne.

* Voyez, sur Séb. Munster, la p. 413, fin de la note 26.

'-' La sentence du sur-arbitre bâlois avait été communiquée aux par-

ties dans le courant de janvier (N» 1094, n. 1). Ce fut seulement au mois

de juin que les Bernois déclarèrent qu'ils ne l'acceptaient pas,

® Le sur-arbitre bâlois ayant refusé do modifier la sentence par lui pro-

noncée, les Conseils de Genève délibérèrent à plusieurs reprises sur ce

qu'il convenait de faire. Enfin, dans les derniers jours d'avril, ils élurent

une commission, qui s'adjoignit Calmn et le D"" Jean Frtiiri,d'Évian. « Ceux-

ci s'efforcèrent de démontrer que les conditions du « déjtart » étaient très

équitables, et qu'un rejet ne pouvait avoir d'autre conséquence que de

compromettre les avantages qu'assurait la transaction proposée. » Leurs
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quere, ut priores respomlerenl. Secl ubi ad.sumimim ventum

fuerit, illic me loliini impendam. Intérim, utinam hoc olïicium

nobis praîstes. Vale, oplime et mihi observande fiater. Yiretus

te et coUegas omnes luos reverenter salntat: tpiihiis etiam salutem

(lices meo nomine. Dominas Jésus vos diu conservet ac spiritu suo

semper dirigal! Vale ileium. Genevse, 15. Calend. Maias 1542.

Jo. Calvi.nus tuus.

(Iitscriptio :) Fidelissimo Christi minislro D. Osvaldo Myconio,.

Basiliensis ecclesia' paslori, fVatri milii plurimùm observando.

1107

GUILLAUME FAREL à Jean Calvin, à Genève.

De Neuchâtel, 19 avril 1542.

Autographe. Bibl. des pasteurs de Neuchâtel. Calv. 0pp. XI, 390.

S. Hodie intellexi, eum qui Lugduni condonabatur * jussiim

fuisse cessare, idque ob fictas istinc literas, quibus primi in gente

pontificia admonebantur ne scelestum illum sinerent concionari,

quôd perniciosus essel bœreticus ecclesiseque vastator, et istic

uxorem et liberos haberet. Mihi hsec referebat Bernardus ^ qui

Pfcefecti Mirabilis ^ nomine Lugduni agebat circa Palmarum diem *.

Miror defuisse viro quid responderet, cumque feralur literis muni-

tus regiis, sic facile prohibitum fuisse. Precibus et consilio sunt

boni adjuvandi. Ego non credo istinc scriptum fuisse, ut ferunt.

représentations eurent tout l'effet désirable. Les Conseils de Genève

(11-14 mai) acceptèrent le départ « pour gain de paix » (Voy. A. Roget,,

II, 90-91). Mais le refus des Bernois (n. 7-8) allait retarder jusqu'en

1544 la pacification si vivement souhaitée par tous les amis de la Réforme.
' C'était probablement le carme qui avait prêché pendant le carême à

Lyon (Voyez la lettre de Calvin du 10 mai 1542. Calvini Epp. et Resp.,

1575, p. 37).

* Édition de Brunswick : Mihi hsec rescribit Bernardus. — C'était san&

doute un Neuchâtelois.

^ Jean Merveilleux (p. 87) châtelain de Thielle dans le comté de Neu-
châtel.

* C'est-à-dire, vers le 2 avril.
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BuceniH ainicissiinas '- scripsil Uteruti, quitus iitter alia non pro-

bat qitôd suffragiis vicerim, cum res mali sit exenipli, ne dicam

pessinii. Qiiod sanè mihi nunquam placuit. AfTert malla de disciplina

Ecclesiii', (|ua3 me oporlet fi-alrihus cras® indicare, et alia quae

scrihit : ipiod si egisseni, ad te niisissera eas quas scrihit, ut videras

in eis quid velit, et, ut vull, conimiines mihi eas facias quas ad te

mittit : (piod faciès, uhi per ocium licebit.

Tibi siiccenserem et Vireto q\ioque, qiiùd posl initltas srriptiones

uifiit respondetis. Sed sut scio plus satis vos gravari tanto quo pressi

estis onere, cul (juanUim adjicit [I. adjiciunt] molestiie quae liinc

inde occurrunt in dies emergentia, tantum detralnt, ne ut cupitis

expedilè fiant quae agenda sunl, mala vel non satis firma valeludo:

(juam Deus tam honam det quàm expedit vos et mente et corpore

rectè valere. Non est igitur quôd, nisi res valde id postulet, vos

scrijjendo fatigetis. Imo lahores istos sic atlemperate ul diutius

ferre possitis. Dabil Dondnns (tindein ut meliores habeatis adjutores,

rebusque meliùs conslitutis labor levior sit et utiiior : (|uœ, nunc

retrocedentibus nonnullis et clàm subvertentibus, dum alii student

progredi et erigere, olira, ubi ista fuerint sublata, omnibus ordi-

nale et unanimiter pergenlibus, ex tanto taedio et moleslia verten-

lur in gaudium prompli successus et felicioris conditionis. Dum
apud me cogilo perditum istum prodiloreni \ vix me contineo;

nam sat scio gravem esse vobis et multa perperam facere. Si

liernardus ^ pergat vos ^ adjuvare et ecclesiae éedificationi studere,

cupio salvum esse. Aliis qui salvam nolunt ecclesiam quid possum
optare, nisi ul alii fiant et aliter sapiant et agant? Alexander "^

nihil egit eorum quœ jussus erat. Gabriel'* cum Marcurtio'-

slipitem curaverunt in ministerium assumi. Richardus *^ potenler

est refragatus, sed niliil effecil. Christus ecclesiae suae prospiciat!

* L'original porte amiciss.; l'édition de Brunswick, amidssime.
^ Le 20 avril 1542 fut wa. jeudi

,
jour de la congrégation à Neu-

châtel.

' Il s'agissait peut-être de Champereau ou de Nicolas Wnndart, pas-

teur à Jussy (Lettre de Calvin du 19 août 1542. Epp. et Resp. p. 373),

et qui fut destitué avant la fin de l'année.

* Le pasteur genevois Jacques Bernard.
® Éd. de Brunswick : nos.

'" Nous supposons que c'est le même qui figure à la p. 183.
11.12.

1
s (jabriel de Senarpont et Antoine Marcourt faisaient partie de

la Classe de Payerne, dont Richard du Bois était le doyen.
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Vale et tecuin Viretiis cum omnibus piis, ne vestras conjuges

prajteream. Neoconii, 19 aprilis 1542.

Farellus tuus.

Frater nescio quid agit de libris acceptis.

(Inscriptio : ) Quàm cliariss. fratri Jo. Calvino, pastori fido.

Genevae.

U08

GUILLAUME FAREL aux Pasteurs de Zurich.

De Neuchâtel, 19 avril 1542.

Autographe. Arch. de Zurich. Calv. 0pp. XI, 385.

S. gratiam et pacem a Deo ! Quàm sit necessaria pax et sancla

conjunctio Chrisli Jesu in fidelium ecdesia, ipse copiosus est testis,

dum tam studiosè suis eam commendat, et tam ardenter a Pâtre

efflagitat hinc ad illura migraturus! Hujus rei quis hodie periculum

non facit? Si vel minimus eorum qui hic miuistrant sejunctus ab

aliis fuisset, actum erat prorsiis de ecdesia hac : si ex vidnis ecde-

siis quœ Christo nomen dederunt aliqua separata fuisset, periera-

mus : qitod res ipsa damât. Nam si post oranem operam vix poluit

impediri Satanas, ita comraotus et furens longa et diu pressa ira,

conflatis innumeris quibus sese invictissimum credebat, quid si ea

quae dédit Dominus nobis in destruclionem Satanae in nos versa

fuissent?

Ut de aliis nunc taceam qui vobiscum htborarunt *, o fratres

summa pietate, integritate et doctrina nobis meritô observandi,

vos in ipso articulo, ne fundilus liaec ecdesia everleretur, occurris-

tis, omnia quae ad rem facerent exactissimè attingentes. Quid ves-

tris literis ^ absolutius ? Quid omisistis futdendum, muniendum et

erigendum in castris Domini, quô nuUus paterct hosti aditus'? Loca

omnia pervidistis quibus viam sibi sterneret Satanas in gregem
Christi : stationein suam unicuique recto ordine, et quid facien-

^ C'est-à-dire, les pasteurs de Baie, de Strasbourg, de Constance, etc.

^ La lettre des ministres zuricois du 15 novembre 1541 (p. 336).
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(liim cuique esset, desiL!:nastis, ut facile hostis impeluni ferre sine

delrimento et hostem deturliare posset. Rursus ita fecislis hostium

castra piis penetral)ili;i, omnibus ilissipatis Satana^ munitionihus

per solidam veritalem Dei, inimicos ita denuilastis, ut nullo ne.!?o-

cio aul lierbam porrigere aut juguluni prx'berecuganlur.

Experli sumus omnes miram Dei noslri vim in vesiris literis, et

Vorhi eOicaciam unde desumptœ sunl. Admonitiis unusquisque

olficii intellexit, quid et quo esset animo gerenduni, et in qno non

salis responderet vocalioni. Inter quos ego ingénue testor tanturu

milii accessisse, ut meam apud me deteslatus socordiam (ut alia

pi-aclereain quce audivi gemens et me dellens) quôd tani procul ab

eo quem depingitis essein, ut jam non de petendo procul secessu

ampliùs cogilarim, ut priùs, dum indigné ferrem quôd à piis fra-

tribus, pra3cipuè à symmystis, iterum in bas angustias conjeclus

fuissem, ad quas, dum Basileœ essem ^ obsecrabam ne me rursus

injicerenl, praedicens tune eis ventura baec omnia, ut privatus in

literis (à quibus me totum psenè beec vocatio abduxit) vitam tran-

sigerem, nec ampliùs pellerer, non à ponlificiis et lis qui Evange-

lium detestantur, (|uod levé esset, sed, (juod gravissimum est, ab

iis qui Evangelium pi'ofitentur. Verùm sic affectus fui vestra ndino-

niliotie, ul majoribus animi viribus esse perditmndum statnerim,

invocato Domino, ut milii ea largiretur qnœ vos mihi partim adesse,

ex vobis ipsis me ipsum luetientes, scribitis, ac quœ ut prœstern

admonetis. Si pro hac gratia qua usus est Dominus in me et fratres

symmiistas, per integritatem vestram absolutam, neglectus à vobis

fuissem, ut multa quœ in Domimim admisi merenlur, ne dicam

longé graviora, quid mihi contigisset misero?

Urebat me bujus ecclesicC ruina longé magis quàm si mille rôtis

omnia mea confringerentur ossa, et supra omnes maleficos dila-

niarer. Si vos sensissem, ul aliqul ferunlur, dixisse : « Actum est

de Farelli minislerio, tolus jam confunditur, prorsùs concidil

nunquam surrecturus, jam pœnas dat non rectè administratse

functionis, » et id genus multa, quœ gestienles dicebanl illi qui se

ipsos sub umbra Evangelii semper qucesierunt *, et nihil unquam

Cbrisli, in Ponlificem docti clamare, et nibil aliud : si, inquam. pro

* En juin et juillet 1538, après son expulsion de Genève.
* Les personnages qui s'étaient réjouis du malheur de Farel avaient de

tout autres sentiments que les pasteurs neuchâtelois. Ceux-ci soutinrent

unanimement la cause du Réformateur (Lignes 5-G de la présente lettre).
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benigna Dei nostri per vos consolatione, illa aiidivisseni, qiiàm

fiindilus periissem! Sed polentior in vobis fuit Domiiius ad me
erigendum el l'oborandum, quàm Satanas et sui omnes fiierint ad

dejiciendiim et enervaiidiim. Si Christus nos jubel de hostibus

bene mei-eri el eos amare, qnid non vuU me agere pro tam cbaris

amicis, imô palribus in Domino, qui tanlo studio me fovefunt ne

perirem? Merilô igilur mibi colendi estis et omni ofFicio prose-

quendi. Verùm vires cum desint, et non satis sciam (piod in Domino
discupio prœstare, meum excipite votum : quod utinani vobis ali-

quando in Cbristi gloriam comproljare possim. Sed dum aliud non

possum, loto pectore Christum flagito, ut vobis rependat dignam

pro tantis iaboribus mei'cedem, vosque et ecclesiam vobis concre-

ditam servet, majoribusque gratiis et donis cumulet in omnium
avlificationem et salutem.

Post sedatoa tandem hic moins, quod prias nrgebant Calvimis et

Viretus, et multo quorpie studio Geneveusis senatus, ut Genevam

peterem et me in hoc appararem, magnis demnm id flagitationibus

peregerunt ^ Veni et vidi non vidgare œdificium opéra Vireti illic

erectum, cui non param accessit per adventwn et laborem Calvini.

Sed non tam facile iliis est sediticai'e tantumqiie opus ei'igere, quàm
fuit aliis facile demoliri. Et quamvis Satanas omnia conatus fuerit

dissipare et perdere, tamen id non poluit prorsùs : semper enim

relicti fuerunt qui genua ipsi Baal non flexerunt, nec potueruiit

pertrahi ut probarcnt illam insanam vivendi rationem in tanta

licentia et scortationis et ebrietatis, in quœ è verbo Domini non satis à

quibus oportebat dicebatur : ne commemorem quœ audiverim lau-

data fuisse. Ita nunc non sic riirsus œdificuri et instaurari possunt

omnia, quin ruinœ lachrimas moveant iis qui viderunt stare olim

quœ nunc propemodum jacent. quàm prœstaret nunquam natos

esse tam impuros ecclesiae eversores, qui non attendunt quanto

cum timoré versandum sit in opère Domini, et quàm diligenter

videndum sit ne quid diruatur sedificii sancti! Quot cladibus se,

suos el popalum Domini atïecit sceleslus ille Dathan cum consor-

libus suis! Itaque non est mirandum, si ingens labor Vireto fuerit

subeundus, ut populum reduceret in viam : in quo solus laboravit

anle Calvini adventum, idque maximo cum fructu. El nunc si

Caivino et Virelo supra vires sit laborandum, ut forma ecclesiœ

reddatur qua per Christum conservari possit,et llagitiosis non tam

" Voyez le N» 1097.
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facile pateal accessus, in ijuain rem soU ctun iiiciimbant, utinain

iiulli essenl qui, pro ope ipiàni merilô ferre deberent, non impedi-

l'ent ta m pios conalus!

Iluic labori accedit inclus ne Vit élus illinc iinferaluv, qno sublato

statim <tctuin erit de Calrino, sicque prorsUs corrnet illu ecclesia.

Nani, ul inyenuè falear, liodie alios non novi (|uil)us lanluni onus

possit imponi, neque qni possint vel nmhrani lioruni referre. Non

est de nte tam bene mérita Geneva ut mugis illi cupiam consultum

quum ulteri. Sed Christus me cogil qui illum deler/it ut suum in eu

nomen illuslret,per mncfuani credentiuni. quœ illic est multitudineni :

cui accedit maxima omnium (iaHiarum u'dijicutio, dum stat illa

ecclesia, ut ruina incredibilis sequitur dum cadit et desolatur, ut de

(Uiis taceam. Quare, o verè Ghrisli amanlia pectora, siciili olim pro

illa laltoraslis ecclesia, et nuper tam slrenué pro liac, ila incumbite

in hoc, ul quod cœptum jam illic est quodque jam mullam facit spem

et erectum assurgit, absoUatur, in hoc tam piis et insignibus Christi

servis perdurantihus Calcina et Vireto, cumquc hos conjunxerit

Dominus, precemini, quœso, ne qua separentur ratione, sed ut per-

gaut semper niagis ac magis, ut cetè unum sunt, omnes in Christo

illic unum reddere. Et qua valelis gratia et autoritate apiid eccle-

siam Bernensem, efficite ut id fuit. Optimè speramus de pasloribus,

apuil (juos non levis est vestra autoritas, (|ua det Christus in hac

causa sanctè ulamini, et in aliis quoque quae faciunt ad sedificatio-

nem ecclesiarum : in qua vereor ne nonnulli prœpostero ferantur

zelo, sese cum aliis in ruinam trahentes. Salis nota sunt Christi

verba, quôd perditum non venerit sed servatum, cum quo qui non

colligit dispergil. Sanè quos nobis concredidit Dominus et nobis

conjunxit, pro viribus, ul serventur et unum sint nobiscum, elabo-

randum est : candideque coram Dec, angelis et hominihus est

pergendum, non duplici corde, non pressa inlus multa iracundia,

qua,' sese exerat protinus, ubi rimula patet qua possimus sanctis

conatibus reluctari, nulla Dei noque Ecclesia3 habita ratione.

quàm malum est plausus popuU quœrere! Sed quid?Non coli-

mus lue agros sine spinis, quas Dominus evellat prorsùs ex omnium
cordibus.

Allerum est quod vos obtestatos velim, ut curetis, et ul magistra-

tus iste curet quoque per Dominum, nempe dissidium illud tam per-

niciosum et tam pestilens *^ quo nibil minus decet contendentes, qui

® Le différend entre Genève et Berne.
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ex conjunctione et fœdeve inter eos icto, et iis qnœ Doiuiaus egit in

nexu illo, taiitùm debeiit unum esse, tamque in sancta concordia et

vera puce vivere, ut milli qui fiodie virnnt vingis siiit adstricti :

siquidem lanliim ulrisque accessit, ul liac una ralione lii illis el

contra illi his \o\v^è plura cedcrc debcanl, quàm sit iil de qiio con-

teiiditur. Nam qiiid non debenl sibi mutuô propter Cbrislum, qui

nunc contendendo dissident? Ubi jam est quod Cliristus lantopere

expelit, nimirum ut inimicos diligamiis et aufoienli tunicani pal-

lium cedamus? Convitiuni certè non vull relaliare ([uenquam. Hîc

salis videmus quae sit hominuni condilio, el quàm verè per pro-

phelam queralur Doininiis, se educasse et grandes effecisse filios à

quibus tandem spernalur, dum jiissis palernis non parent. Quant

Inborent hîc Viretus et Calvimis apud Genevenses ^ Cliristus novit.

Ego non pulo me magis unquam, posl fidei doclrinam, eiïicere

apud Genevenses conalum, quàm illam concordiam, quam lam

ardenter expelivi, ul milii salis eliam hodie esset, ut aliqua ralione

firma conslaret. Quid responsi acceperim non esl quôd referam.

Videndum esl ul per admoniliones el exbortationes singuli

saum officium facianl, invocato Domino, qui Satanam dissidii aulo-

rem dissipel el disperdat, faxilque ul omnes videamus ecdesias

plenè concordes, imô orbem lolum sub principe pacis Palrem

spirilu el veritale adoranlem, veraque pace, perfecla quoque cha-

rilale conjuncluin. Qiiod dum pelimus discupienles, pro viribus

ecdesias ornare contendamus, et eas potissimùm, unde illustrior

reddi potest Christi gloria : quas maxime solet Satanas oppugnare,

ut est illa Genevensis, quam supra omnes quas hodie norim hostis

iUe oppugnavit et propemodum expugnavit. In qua videre videor id

actum, posl Iradilam puram Christi doctrinam, quod Corinthi con-

tigit, prœler alia quae rempublicam concernunl. Dominus Jésus,

qui ecdesias proprio acquisivit sanguine, det ul omnes aganlur

ipsius spirilu, quo uaaquceque alleri succurral et adsit, prout chris-

tiana conjunclio et nexus ille spiritus Christi poscit, el in singulis

ecclesiis omnia membra ordinale et diligenler suum m anus obeanl

in aBdificationem el conservationem lolius corporis!

Valele, optimi et doctissimi fralres. Salutate quàm officiosis-

simè Consulein ^ verè Dei timentem, et pium istum senatum. Fra-

' Voyez les N"^ 1094, note 2, 1106, note 9.

' Était-ce le bourgmestre Diethelm Bœst, ou son collègue Heinrich Wal-

der, qui mourut en 1542, ou bien Jean Haab, élu dans la même année ?
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très qui liîc sunl vos salutanl in Domino. Neoconii, 19. Apriiis

1542.

Vobis qiiàni cledilis.'^imu.s in Domino

G. Farellus.

(Inscriptio :) Prcestanlissimis paslorihus et tloctoribus insigni;^

ecclesiae Tigiirinœ, viris summa fide, pietate et doctrina suspi-

ciendis. Tiufuri.

IdOO

PIERRE TOUSSAIN à Guillaume Farel, à Neuchâtel.

De Montbéliarcl, 24 avril (1542).

Inédite. Autographe. Bibliothèque des pasteurs de Neuchàlel.

S. Scripsi ad le nuper per fratrem quendam qui hue Argenthia

venerat '. Interea Carolns ^ promisit nobis se hue rediturum cum
comité ^ cum sic anlea dimilti peliisset ut non rediret. De SuUzero,

satis per me fuerat admonilus longé ante abitum illius *; sed puto

Principem iiostrum hodie ea de re Senatui Bernensi sciipturum ^
:

' N° 1105, notes 9, 11.

* N» 1105, note 10.

^ Comité ne désigne point le comte Georges de Wurtemberg.
* Les mots longe ante abitum illius ne peuvent se rapporter à Carolus,

qui avait décidé tout récemment de quitter l'école où il était sous-maître

(Page 182, n. 7, et N° 1105, renv. de n. 10)1 II s'agit ici de Pierre Foret,

installé comme pasteur par les ministres de Berne, quoique l'un d'eux,

Simon Sulizer, eût été averti par Toussain des fautes de ce triste person-

nage, même avant qu'on l'expulsât du comté de Montbéliard.
^ Le 22 avril 1542, le comte Georges de Wurtemberg adressa de Mont-

béliard aux Conseils de Berne une lettre dont voici les traits essentiels :

<< Nous avons appris d'une manière certaine que Pierre Foret, jadis pré-

dicateur à Blamont, ne renonce nullement à ses anciens mauvais tours, et

que, dans votre pays de Savoie, où sans enquête préalable il a été de nou-

veau admis en qualité de ministre, il ne cesse de calomnier nous et les

nôtres. C'est pourquoi nous vous prions amicalement d'ordonner aux chefs

et doyens de votre église, de ne recevoir à l'avenir aucun ministre de la

nôtre, sans un certificat et témoignage des autorités supérieures et de nos
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quod lamen libi uni diclum velim, nani liactenus expectavi occa-

sioneni, el video Salanam non conquiescere. Michaëli^ niliil ad te

dedi lilerarum, quôd liinc abiens dixerit niilii iicscire se an istac

iler facturas esset necne. Nudius lertius niilii dédit quidam
Cabrielis'^ n\]\i>à-A\\\ Po/<f«/<7' Miteras legendas ad fralrem quendam
scriplas, ex quibus clarè constat quid illi moliantur l Quod cum
videam, conabor pro virili illorum malos conatus impedire, et te

ceitiorcm reddani, si Dominus nostris successum felicem dederit.

Sed ileruui alque iterum oio teper D. Jesum, ne quicquani cuique

ea de re verbum ulltim dicas, sed bas literas premas, quai vul-

gatce plui'imùm incominodare possent.

Nuntius quem Metim misi '^ nondum rediil, sed cras hominem
expecto ". Commendo me precibus tuis erga Dominum,per quem
tibi omnia Isela et fausta precor. Vale. 24 Aprilis '2, Monbelgardi.

Cum scribis Calvino, saluta milii diligenlei' bominem.

Tu us TOSSANUS.

(Inscriptio :) Guilielmo Farello, fratri meo in Domino obser-

vando. Neocomi.

ecclésiastiques. Nous agirons de la même façon à l'égard des vôtres »

(Trad. abrégée du mscrit allemand original. Arch. de Berne). A comparer
avec la p. 193, renv. de n. 9.

® C'était Michel Dobt, et non Michel Mulot. Celui-ci aurait dû, en tout

cas, passer par Neuchâtel, pour se rendre de Montbéliard dans sa paroisse

de St. -Biaise.

' Gabriel de Senarpont.

* François du Pont? Il faut noter que, dans sa lettre du 2 février à

Farel, il ne dit mot de Pierre Foret, qui était son collègue à Moudon.
° Nous supposons que François du Pont et son correspondant, dont le

nom est ignoré, intriguaient en faveur de Pierre Foret.
'"-" Messager envoyé à Metz le 12 avril (N" 1105, renv. de n. 7). Il

ne rentra à Montbéliard que dans les premiers jours de mai.
'^ Le millésime nous semble déterminé par les faits mentionnés dans la

note 5, et par la lettre de Toussain du 7 mai (1542), où nous lisons :

« Bernâtes Principi amicè responderunt. »
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LE CONSEIL DE BiENNE au Gouvemeur de Neuchâtel.

De Bienne, 24 novembre 1530.

Iiiédile. Manuscrit orig. Arcli. de Neucliâlel. Coinmuniquée par

M. le pasleur Charles Cliàlelain.

Monssieur de Pringin, noslre 1res lionnouré Seignieur et spécial

grandz amys, noz nous recommandons à vous de bien bon cueur.

Monssieur, nous sûmes adverli comme Pierre Jehan Rollet, ancian

riinyre de Peseux \. eiitreprent de fmjre beaulcop de novélUés à ren-

contre de nostre esgliese et cure de Serrières '\ El nomraéement,

touchant les espousailles qui apparliènent de espouser dans l'es-

gliese de Serrières, ilz les faiclz aller espouser à Coursalle ^ Item,

les enfans qui doibvent eslre baplizé à Serrières^ ilz les faictz aller

baplizer au dict CorÂ-e//(?s; et les mor[t]s ilz les faiclz enterré à

Serrières par le curé du dict Corsselles, comme se le dict curé de

Courselles feust curé de Serrières. D'aullre part, le dict ancian

mayre menace les bonnes gens et parrochéans du dict Serrières

qui sont bons cristiens et qui ont p'-ins la droite bonne Iqv cris-

'-* Peseux, Serrières et Corceîles, villages neuchâtelois, sont situés, le

premier à l'ouest et les deux autres au sud-ouest de Neuchâtel.
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lienne, disant que quant Madame la Marcquise * vientlra au pays,

(lu'il saroni lioi-rihlement chaslyé, et ceulx qui demourent de coslé

[1. du C(Mé de] l'ancienne loy, ilz saront l)ien rémunéré d'elle, etc.,

comme de dire : « Hz seront corronné d'une courronne d'or. »

Lesque[lle]s parrolles et nouvélités ne sont point à sutTrir.

ParquoY, Monssieur, nous vous prions bien afîectueusement

qu'il soit Yostre bon plaisir de tant procurer envers le dict Pierre

Rollet, qu'il se deppourte de fayre telles novellylés, et qu'il ne

rompe plus les (h-ois de la cure ne du Curé du dict Serrières,

comme ilz a faictz jusques à présent, et qu'il laisse le curé de Cour-

selle eslre curé à Courselles, sans le fayre curé ne vicayre du dict

Serrières *, Car s'il ne le faictz, se mal luy viendra, nous le laisse-

rons estre. Et voulions bien que en soyés adverti, que s'il ne se

deppourte de telles nouvélités, que nous y ferons remédyer de

telle sorte, que le dict Pierre Jehan Rollel verraz qu'il n'aura pas

bien ouvré pour luy. Et de ce, Monssieur, nous vous en voulons

bien voulentier avoyr adverti, vous saichant sur ce conduisre, et

nous ouffrant néantmoings envers vostre personne, que quant nous

vous sarons faire service et plaisir, nous le ferons de bien bon

cueur, aydant Nostre Seigneur, auquel prions que à vous plaise

donner l'accomplissement de voz bons désirs. Donné ce xxun jour

de Novembre, Anno, etc., xxx".

Le Mayre et Conseilz de la ville de Byenne.

(Suscription) : A Noble homme George de Ryve, Seignieur de

Pringin et gouverneur du Conté de Neufifcbastelz, etc., nostre très

honnouré Seignieur et spécialz grandz amys.

* Jeanne, comtesse de Neuchâtel, était fille unique de Philippe, mar-

quis (ou margrave) de Hochberg et comte de Neuchâtel. Elle avait épousé

en 1504 Louis d'Orléans, duc de Longueville, qui mourut en 1515 (Boyve,

0. c. n, 194,198, 231, 440).

^ Peu de temps après, « le curé de Corcelles » Jeayi Droz adopta la

Réforme et fut le premier pasteur de ce village (V, 418, n. 6. — Boyve,

II, 315). Eymer Beynon (p. 377, n. 10), à qui le Conseil de Bienne donne

ici la qualification de curé^ comme les Bernois l'avaient donnée à Farél en

1528 (t. II, p. 144), était déjà en réalité le pasteur de Serrières.
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i05'

JEAN DE ROMA aux Vaudois de Cabrières *.

De Cavaillon, 1" février (1533).

Inédile. Copie oiricielle conlemporaine. Archives nationales.

Mes.sieurs de Cabrières, salut en Jésus-Christ!

Monseigneur il'Apt^, gouverneur d'Avignon, m'a escript que vous

avez demandé ung adjoinct avec inoij : dont je suij esmarvillé, car

je congnois par cela que ne volés obéoyr à l'Église. La raison est :

car je avoye commis ma puissance h Monsieuv l' officiai de Cavail-

lon^ de vous ouyr et faire voz procès, et ne vouloys point estre

présent, encore ne veulx estre : car j'ay commis ma puissance de

vous examiner et prendre vostre ohédience à ung aultre, et ne

seray point présent : puys on m'apportera les procès et Je donne-

ray sentence avec conseil. // me plaist très bien qn'aiez ung adjoinct,

affin qni[l\ vous comte ung cent escuz davantaige : de quoy vous

pouvez liien passer. Je vous advise que fassiez dilligence de venir

devant Monsieur le vicaire de Cavaillon et devant mon substitué^;

car si vous actendez mon retour d'Aix, je abrégeray vostre procès

en deux jours, tellement que jamais ne s'en parlera, et sans faire

' Cabrières et Cavaillon^ ainsi que la plupart des lieux mentionnés dans

les quatre pièces suivantes, sont situés dans le département de Vaucluse.

Voyez sur les Vaudois de la Provence^ le t. V, p. 118.

Jean de Borna figure déjà à la p. 81 . Les cinq lettres de 1533 que nous

publions se trouvent parmi les actes du procès de cet inquisiteur. Elles

nous ont été affectueusement communiquées par notre ami M. Henri Bor-

dier. Tous les lecteurs le remercieront d'avoir préservé de l'oubli ces

précieux documents.
- Jean Nicolaï, évêque d'Apt dès 1527 jusqu'en mars 1533. Il n'exis-

tait plus au mois de mai (Voy. p. 479, lig. 4). Un autre NicolaJi, élève de

Guillaume Farel au collège Le Moine, devint docteur es lois et succéda en

1528 à son père comme premier président de la Chambre des Comptes

(Voy. t. II, p. 165-166, et le Dict. de Moréri).

' GniViermus de Bosco, vicaire général et Officiai du diocèse d'Apt.

* Antoine Mayrain, juge ordinaire d'Aix (N° 416 bis).

T. vii 30
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grani l)ruyt. Et pour l.iiil ne tardez à venir vhercher miséricorde

tant (pie la pouvez trouver, car si vous tardés de venir, je me doubto

que vous ne la trouverez quant la demanderez. Esci-ipl à Cavailloii.

ce 1" jour de febvrier, par voslre frère et serviteur en Jésus-

Clirist,

Frère Jehan de Roma, inquisiteur.

405b

LES VAUDOIS DE CABRiÈRES à Jean de Roma.

De Cabrières, 3 février (1533).

Inédite. Copie officielle contempor. Archives Nationales.

Monsieur nostre maistre, grâce et paix de par Dieu par Jésus-

Christ nosire Saulveur!

Nostre frère en Jésus-Christ et amy, s'il vous plaisl, nous avons

l'eceu les letti'es lesquelles il vous a pieu nous escripre : par

lesquelles nous advertissez que Monseigneur d'Api vous a escripl

que nous demandons ung adjoinct avec vous, et pour celle cause

vous dictes que en cella congnoissez que ne voulons obéoir à l'Es-

glise. A quoy nous respondons que, quant il seroyt ainsi que nous

eussions demandé ung adjoinct, ne se peull dire pour cela que

nous soyons désobéisans à l'Esglise. Car nous sommes membres de

l'esglise catholicque, laquelle nous croyons el avons creu jusques à

présent, et en icelle voulons vivre el morir. Et à celle fin que

vous et tous aultres congnoissez et sçaichez que nous sommes bons

fidèles et vraiz cresliens, contre les faulx raportz de nos ennemys

faictz à rencontre de nous contre toute vérité, nous vous faisons

assavoir par ces présentes, selon Dieu et conscience, aultant que se

trouve[nl] présens, la foij et créance que nous tenons et croyons :

laquelle confession ne se doibt faire par violence et torture, mais en

liberté d'esprit, selon la foij que Dieu a donné de sa grâce à ung

chascun. Parquoy voicy nostre franche et libère confession de

nostre foy et créance, laquelle nous croyons de cueur et confes-

sons de bouche :
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El premièrement nous croyons en Dieu le père toul-piiissant,

créateur du ciel et de la terre. Et en Jésus-Christ son seul (Hz, iios-

tre Seigneur : qui a esté conceu du Sainct Espril, né de la Vierge

Mario : (|iii a soulTeri souhz Pons Pilale : ciiicifyé, mort et ense-

Telly et descendu aux enfers : le troisiesme jour est ressuscité des

mors : qu'il est monté aux cieulx et siet à la dexlre de Dieu le

père tout-puissant : de là viendra juger les vifz et les mors. Nous

croyons au Sainct Esprit, la saincle église catliolicque, la commu-
nion des sainclz, la rémission des péchez, la résurrection de la

<;hair, la vie éteiTielle, Amen.

Et pareillement, nous croyons tous les comuiandemens de Dieu,

ainsi que Jésus-Christ a enseigné à sessainctz apostres et ainsi que

la saincte église calholicque lient et croyt. Et ne plaise à Dieu que

nous voulons ou entreprenons de vouloir augmenter ou diminuer,

corrige)' ou reprendre la loij et doctrine de Dieu, lequel est tout bon,

tout sçaige et perfaict : lequel jamais ne fit, ne dict aulcune chose

irapeifaicle, où il y eust à reprendre ou émander: à laquelle [loy]

comme saincte et perfaicte voulons vivre et moi-ir. El prenons

Dieu en tesmoing que n'avons oppinion ne secte particulière, et que

ne croyons ne avons creu à Pierre de Vaiilde, ne à Leiiter, ne aul-

tre quel qu'il soyt, sinon qu'il aye anoncé la parolle de Dieu et non

la syenne, moyennant que nous l'ayons sceu congnoistre. Voylà

comme nous tenons et croyons, protestans devant Dieu et tout te

monde, que si l'on nous faict dire autrement par aulcun moyen que

ce soyt, soyt par cautelles, menassez, prisons, tortures et tourmens,

que ce sera contre la vérité et contre nostre foy et créance.

Touchant d'aller devant vons ou voz substituez ou commis, n'en

sommes délibérez sans prendre advis et bon conseil : ce que nous

eussions faict joyeusement et de bon cueur pour rendre tesraoi-

gnage de nostre foy, quant nous eussions aperceu que par amour

et cherité vous voudriés monstrer et enseigner, selon la saincte

Escripture, comme il fault aymer et servir Dieu, et ce qu'il a com-

mandé ou deffendu : ce que nous debvons fère ou laisser, le pren-

drions [I. l'apprendrions] pour l'honneui- de Dieu, contre les

commandemens duquel en rien ne voulons contrevenir, mais les

voulons embrasser et tenir en tout et par tout. Mais vous avez

procédé autrement. Car vous avez faict de si horribles tourmans à

i:eulx que avez eu à vostre puissance au commencement, pour

espouvanter les aultres, que vous leur avez faict dire ce que jamais

ne pancèrent, contre leur foy et créance : auquel inconvénient ne

vouldrions tumber par tout l'or du monde.
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Quant à ce que tlicles, qu'estes l)ien aise de ce que avons prins

ung adjoinci, alTm (|u'il nous cousie cent escuz davantaige, nous

semble eslre contre cliaiilé; car nous dehvons aviner le proffit,

ulililé et salut de noslre prochain, comme de nous-niesmes. Tou-

chant à cella que dictes que nous nous despéchions d'aller devant

vosire suhstilué, et que, si nous aclendons vostre relour d'Aix,

que vous abrégerez tellement noz procès en deux Jours, sans

grand bi'uyt, que jamais ne s'en parlera : lesquelles parolles ne

pouvons sainement entendre, ce que desirons sçavoir.

Touchant à ce que nous escripvez, que nous despèchions d'aller

trouver miséricorde par devers vous et vostre substitué, ce pendent

que nous la pouvons trouver, et que si nous tardons de venir, que

nous Jie la trouverons pas quant la demanderons. A quoy nous

respondons que, si par fortune nous vous avons offencé ou vostre

substitué et commis en quelque chose (ce que ne pansons), vous

vouldrions supplier qu'il vous pleust nous pardonner. El si vous

ne perdonnez, vous ferez contre la saincle Escriplure, laquelle

vous debvez myeulx entendre que nous, car il y a en noslre

Pater : Et diniitte nohis débita nostra, sicut et nos dimitlimus deln-

toribus nostris. Sui' lesquelles parolles nous avons ouy prescher

que tous les Crestiens doihvent estre prestz à toute heure de per-

donner toutes injures et ofTences lesquelles auront commis à

rencontre d'eulx, et non-seulement jusques à sept foys, mais

jusques à sept foys septante. Touchant les péchez que nous avons

perpétrez contre Dieu (car tous sommes pécheurs), nous nous

confions qu'il est tousjours prest à faire miséricorde à tous ceulx

qui se retournent à luy, et n'en refuse pas ung qui viengne de

cueur contrict et humilié, car il ne veult point la mort du pécheur,

mais qu'il se convertisse et vive. A l'immitacion duquel, comme
vrais enfans, debvons faire toutes choses par charité à son hon-

neur et gloire, au prouffit et salut du prochain, non point à sa des-

truction et mort. Que sera la fin, après nous estre très humble-

ment recommandez h voz bonnes prières, priant le Créateur qu'il

vous doime sa grâce de bien entendre sa saincle voulenté et l'en-

suyvir. Ce troisiesme de febvrier.

La Communaulté de Carrières,

laquelle vous vouldroyt faire service en tout bien.
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40 /a

FRANÇOIS I à l'archevêque d'Aix, à Ijartliéleni}- de

Chasseneux et à Antoine d'Oraison, à Aix.

De Paris, 12 février 1533.

Inédite. Manuscrit orig. sur parchemin *. Archives Nationales.

François, par la grâce de Dieu Roy de Fiance, Conle de Pro-

vence, Forcahpiier et terres adjacentes,à noz amez el féaulx conseil-

lers l'arcevesque d'Aix, maislre Berlhélemy de Chassenues, prési-

dent en nostre cour de Parlement de Provence, et Anthoine

d'Oraison, chevalier, seigneur du dit lieu et de Capdenet K

Comhien que conti'e noz subgectz ne puisse estre pr'oceddé sinon

selon la forme de droict, néantmoins, ainsi qu'il nous a esté

remonstré, ung religieux de l'ordre S. Dominicque tiomnié frère

' Il n'est pas scellé. Une nouvelle transcription dut en être faite pour

les destinataires, à cause des deux passages grattés et presque illisibles

que nous avons placés entre crochets. On s'explique ainsi comment le

manuscrit original est resté à Paris.

^ On lit en tête du procès de J. de Roma : « L'an 1533... et le 8« jour

du moys d'avril, nous Anthoine FilholU dict Imbert, esleu arcevesque

d'Aix, JS. (k Chasseneuz... et Anthoine Honorât d'Oraison, chevalier, con-

seiller et chambellan du Roy, nous sommes assemblez le dit jour de matin

en la maison de l'arcevesché d'Aix... Après avoir receu les lettres

patentes du Roy... en date du 12" jour de février dernier passé, données

à Paris, contenant commission, etc. » — Le procureur général du Roy en

Provence, lequel est mentionné plus bas, s'appelait Donati.

Le président BarthéleuDj de Chasseneux (HSO-ïbA'l) mérite une mention

honorable. Il s'opposa autant qu'il put à l'exécution du terrible arrêt pro-

noncé le 18 novembre 1540 contre les Mérindoliens{p. 17, n. 15). Mais son

humanité lui coûta cher, comme cela faillit arriver en 1541 à la reine de

Navarre (p. 390, n. 2, lig. 18-31). «Tous les historiens (dit Nicéron, o.

c. lil, 368) conviennent que sa mort fut précipitée, et Piton assure, dans

son Histoire de la ville d'Aix, qu'il mourut empoisonné avec un bouquet

de fleurs. Il y a lieu de soupçonner que ce fut l'effet de la haine que con-

çurent contre lui ceux qui étoient si fort acharnez à la ruine des habi-

tants de Mérindol. »
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Jehan de Bomme, après ce que, pour les abbuz par luy commis, il

a esié chassé hors la rille d'Avignon et Conté de Veiiisse par nostre

très cher et très amé cousin le cardinal de Clernionl, légat ou

[1. au] dit pais, s'est retiré en nos dits pais de Provence^ et, soubz.

coulleurde quelques bulles ou biiefz appostolicques, qu'il dit avoir

sans nous les avoir insinuées ne faicl entendre, ne aux gens de

nostre cour de parlement, ne sur icelles obtenu de nous annexe^

placet, ne pareatis, faict de luy-mesmes, sans plaincte ne instiga-

cion de partie, informacions contre nos subgectz, leur impropérant

crime de héi-ésie ou deffection et variacion de la saincte foy catho-

lique et autres crimes et déliclz dont ilz ne sont en riens coupa-

bles, mais innocens. Et néantmoins, sans appeller les arcevesques,

évesques et prélatz de nos dits pais ou leurs otTiciers, — combien

que luy ne autres ne puissent en telles matières procéder sans les

dits prélatz ou leurs dits officiers, — il prend et faict prendre nos

dits svbgeclz, les contrainct à monstrer de leurs innocences des cas

dont luy-mesmes les charge, et, pour rédimer les vexacions qu'il

leur donne, sont contrainctz eulx rançonner envers luy de plusieurs

sommes de deniers. Et ceulx qui n'ont puissance de luy bailler

argent, leur faict souffrir travaulx et manlx infiniz, tant par géhai-

nes, tortures que autrement, commectanl plusieurs faultes et abbuz,

et autrement grandement délinquant envers nous. Justice et nos

dits subgeclz.

Savoir vous faisons que nous, vouUans sur ce pourveoir, deue-

ment informez de vos sens, suffisance, loiaultez, littératures, expé-

l'iences, preudommies et l)onnes diligences, vous mandons et

commeclons par ces présentes, et aux deux de vous, ou cas que le

tiers n'y peust vacquer pour légitime empeschement, que (appelle

nostre procureur, pour l'intérest de nous et de Justice) vous vous

informez bien et deuement des meurs et qualitez du dit prétendu

religieux, en quelle vertu et auctorité il faict ses dites procédures,

des géhaines, extorcions, pilleries et exactions faictes sur noz dits

subgectz, et dont les cas vous seront baillez en escript plus à plain

par déclaracion, se mestier est. Et la dite informacion avec vostre

advis renvoyez [dedans troys moys prochains] par devers nous,,

pour en ordonner comme de raison. En luy faisant inhibicion et

deflfence, de par nous, de cesser ses dites procédeures [le dit temps

durant, ou que par] nous autrement en soit ordonné. Car ainsi

nous plaist-il estre faict. De ce faire vous donnons plain pouvoir^

auctorité, commission et mandement espécial. Et, sans pour ce
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(lenijinder annexe, |ilacel,ne parealisjusques après rentier exploicl

et exécution lie ces dites présentes, mandons et commandons à

louz nos justiciers, olficiers et suligeclz, que à vous el aux deux de

vous, voz commis el depputez, en ce faisant soit obey. Donné à

Pai-is le xii"" jour de février, l'an de grâce mil cinq cens trente el

deux [1533, n. st.], et de nostre Règne le dix-neufiesme ^

Par le Roy, Conte de Provence,

En son conseil,

Bochetel.

/.Jflibis

v:'i

LES AVOCATS DP:s VAUDOIS * aux Commissaires du Roi.

(Aix-en-Provence, 8 avril 1533.)

Inédite. Copie officielle contempor. Archives Nationales.

Ensuyvant la forme et teneur des lettres el rescripl du Roy

^ Ce fut seulement à la fin de mars ou dans les premiers jours d'avril

que la lettre du Roi parvint aux destinataires. Chasseneiix écrivait en

effet à J. (le Borna, le 3 avril, la lettre suivante, qui est inédite :

« Monsieur l'inquisiteur,

En passant par Cavaillon, où. vous parlastes à moy, vous me dictes que

vous vous trouveriés bien tost à Aix, pour me comunicquer les pièces que

vous aviez contre ceulx que vous me dictes avoir desvié de la foy
;
que ne

procéderiés avant que me heussiés le tout comunicqué. Ce que je vous dis

que je l'cutendoye ainsi, car j'en avoj'e charge. Et depuys, moy estant à

Aix, ày trouvé que le Roy avoit envoyé comission à Messeigneurs d'Aix,

d'Oraison et moy, pour entendre sur ces affères plusieurs choses que sont

neccessaires à vous dire. Parquoy vous prie que, incontinent ces présentes

receues, vous vous trouvés eu ce lieu d^Aix avec les procès de ceulx qui

ne sont condempnez, pour ouyr de nous la charge que nous avons du Roy
à vous dire. Et, ce pendent, vous pourrez différer à fère aultre procé-

dure, jusques ayons regardé par ensemble ce que sera de fère. Et sur ce

je prie le Créateur qu'il vous doint ce que desirez, après moy estre

recommandé à vous. A Aix, ce iii« jour d'avril mil v xxxin.

Le tout vostre Baetholomée de Chaseneuz,

Président de Prouvence. »

L'Inquisiteur répondit le 4 avril : « J'ay commandé au secrétaire d^Apt
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nostre Sire, dirigées et adressantes à vous iiostre seigneur en

Dieu, M'" l'arcevesque, et aussi à vous, magninicque et spectar..

ble seigneur le président de ce présent pays, avecques aussi le

magninicque et généreux Mons'" Anihoyne Honnorat d'Orayson...

Pour lequel rescript le Roy nostre Sii'e, deuemeni informé des

abuz commis, eflfors et extt)rlions et aullres mauvais Iraictementz

faiclz et commis par ung religieux de l'Ordre de S. Dominique

nommé frère Jehan de Borna, et aultrement, comme est contenu

au dit rescript comme dessus, — les advocatz, procureurs et solici-

leurs, par vigueur du commandement faict à eiilx par auctorité de

voz [1. vous], Seigneurs Commissaires... et aussy pour faire aulcu-

nement apparoir les abus et mauvais traiclemens commis contre

aulcuns pauvres intitulez, et lesquelz ont pâti martire, sans procé-

dure et forme de droit... Pour ce est-il que les advocatz, procu-

reurs et soliciteurs, ayans considéracions aux commandemens

faictz, voulant à eulx obéir, procéderont pour faire apparoir de

la vérité et contenu au dit rescript du Roy, ou à la plus grand

partie, en tant que suffire doibve... Et, pour ce faire, posent et cy

mettent les faiclz et articles que s'ensuyvent :

Articles sur lesquelz le Roi/ veult et entend Informacion estre

faicte à l'en contre de Frère Jehan de Roma, religieux des Frères

Prescheurs.

Premier, sçavoir en vertu de quoy il procède au pays de Pro-

vence contre les subgectz du dit Seigneur, et de quelle auctorité il

use : pource que par plusieurs foysdl a esté sommé, pryé et requis

de faire apparoir de son pouvoir et commission, ce qu'il n'a jamais

volu faire. — Item a dit le dict de Ronia publicquement et en

plaine chaire, [que] son pouvoir estoit tel, que se le Roy lui vou-

loit contredire et il eust soustenu ung seul erreur, qu'il lu y feroil

perdre son royaulme. — Item a dict qu'il ne fera rien pour quel-

que comandement que luy soyt faict par le Roy, ne par aultres

seigneurs et dames de ce royaulme, ne aussi par la Court de Par-

lement. — Item a dict en plaine chaire que ceulx qu'il accusera et

que ne vouldront confesser selon qu'il les accusera, qu'il achapte-

roit des botines, lesquelles il leur chausseroit avec forse gre.sse, et

qu'il allast quérir incontinent tous les procès que nous avons faictz... Pjt

incontinent qu'il sera venu à Cavaillon,ie m'en viendray à Aix... Je suis

prest à oliéir in omnibus à Vostre Seigneurie... » (Lettres communiquées

par M. Henri Bordier).

^ Thomas de Beccarie, avocat, et Thomas Poignant^ procureur.
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puis les feroit lellemenl chaufTer qii'ilz n'auroyent jamais les mul-

les aux talions.

Item a défendu, sui- payne d'excommunication, (jue nulle per-

sonne, soit advocat, procureur ne nultre. ne ave à soy niesler de

l'aiïaire des pauvres gens qui estoient par luy accusez. Au moyen

de quoy les dits pauvres gens ne ont pu trouver homme qui les

ave conseillié ne déclairé qu'ilz anroient à faire. Paripioy le dit de

Rotna a tousjours exéijuuté sa violance et fureur contre eulx sans

nulle résistance, et souvent contre droict, raison et charité. —
It. led. de lioma a levé ung grand tas de maulvais garsons lesquelz

il paye et souldoye aux despens des pauvres gens, et les envoyé

de jour et de nuyt par les maysons desd. bonnes gens, où ilz ont

faict et font pys que ennomys ne fairoienl en pays de conquesle.

Ont rompu arches, coffres et levé serrures, roltanl e( pillant ei

emportant or et ai-gent, blé, vin, farine, draps, roiies, lionnelz,

chausses, vaysselle et tout ce qu'ilz pouvoient trouver. Aussi ont

prins plusieurs beufz, vaches et aultre beslail, qu'ilz ont emmené,

el faict ce que bon leur a semblé. — Item ont prins plusieurs

hommes purs et ignoscens des cas dont ilz les accusoient, lesquelz.

pour sortir des mains dud. de Roma, ont esté par luy ransonnez el

pilhez de grosses sommes de deniers qu'ilz ont payé aud. de

Roma, pource qu'il les menassoit de faire hruller les piedz, et aus-

quelz s'est faict i-embourser de tous el chascun les fraiz.

Item led. de Roma a faict citer Giiill. le Fabre, de Qibrières,

devant luy, lequel comparut, el incontinent le lit mettre en prison.

Et l'interrogat le dit de Roma, non point de rÉvangille ne de la

foy, et pource qu'il ne vouloil pas confesser tout ce que vouUoit

led. de Roma, icelluy de Roma le prit luy-mesmes sans aultre et le

lya et garrota sur une table, et faisoit passer les piedz dehors, et

puis print des bolines toutes neufves qu'il avoil faict faire et mel-

loit à forse gresse dedans, el luy feit et aluma le feu dessoul»z de

telle sorte qu'il luy faisoit bollir les piedz. Et quant le pauvre

homme luy disoit que de tout ce qu'il luy demandoil il ne sçavoil

riens, alors led. de Roma furieux, comme hors du sens, le frappoit

et tiroit par les cheveulx. Parquoy le pauvre lormenlé luy dlcl

qu'il ne le debvoit ainsi tiranniser. Dont de despil le dit de Roma

le print de rechef par les espaulles, le secouant comme s'il l'eust

voulu occire, luy disant : « Tu es en ma puissance : je peulx faire

de toy à mon plaisir. El a détenu ce pauvre homme en ce tour-

ment insuportable l'espace de cinq ou six heures, pour la violance
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duquel a le dicl de Roma faicl confesser au pauvre homme tout ce

qu'il a voulu.

Ilem a faict prendre Micfiellot Marre, de Cubrières, lequel a lyé

el faicl brûler soubz ses piedz jusques à nombre de sept fagolz. Et

quand il estoit en ce cruel lourmeni, led. de Roma luy disoit : « Si

lu ne dys que tu es en erreur el que tu ne croys poinct que Jésus-

Christ soit né de Marie Vierge, et qu'il n'est poinct de purgatoire,

et que le pape n\a poinct de puissance plus que ung aultre, je te

feray tant de tourment que tu le diras. » A quoy faisoit responce

le pauvre marlir : « Si vous me le faiclez dii-e, je mentiray el

diray contre ma créance. •> Alors led. de Roma le remist sur le

feu, disant par tyrannie : « Si tu ne le dys et confe.sse, je te brus-

leray jusques aux genoux. » Par quoy le pauvre homme, con-

trainct à force des tourmens, confessa ce que jamais n'auroit

pensé. Pour lesquelz tourmens le dict Mkhelot a demeuré et est

gasté d'ung pied, sans espoir de jamais en guérir.

Ilem led.rfe Roma s'est adjugé parsesvaccations de xxxvn jours

vingt-sept escus, desquelz xxvii led. Marro lui en envoya xxv, les-

quelz furent refusez par led. de Roma : mais luy feist prendre

40 sommiers de fioment, qui valoient selon le prix du marché

80 escus.

(Suit le chiffre des sommes que de R. a fait délivrer « au procureur fiscal

de Cavailhon pour la despence de sa bouche de vu semaines, » au notaire

de la court de l'official, « à maistre Preposiii, notaire du dit Cavailhon, »

et au vicaire, par les mains du juge de Cabrières, nommé messire de

Constances.)

Item led. de Roma fit prendre prisonnier ung nommé Jekait,

Ginoulx, et pource qu'il ne voulut déposer ainsi qu'il vouloit, le

print et lya sur une table et lui engressa les pieds, puis les luy feist

brusler, luy disant : " Tu diras que Lucifer a mené nostre dame
sept ans par le monde et qu'il avoit engendré Jésus-Christ. » Et

quant le pauvre homme estoit dans le feu, il cryoit à l'ayde et

tousjours disoit qu'il n'estoit rien de tout cela, Parquoy led. de

Roma le remist cinq fois sur le feu,... et fut le pauvre homme tel-

lement bruslé, que jamais depuis ne se soustint sur ses piedz. Et

est mort en prison pour les piedz et nerfz qu'il avoit bruslez. [Il

est dit ensuite qu'on le déterra pour le brûler comme hérétique
]

Et si un avoit [1. on n'avoit] tesmoings contre le pauvre homme
que ung pauvre malheureux et sa femme, lesquelz déposa rent

qu'il y avoit douze ans qu'ilz avoient ouy les dessus-dites paroUes.
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Item ung noniiiié (ieorgc Serre fui con(l;imné par led. de Roma

en 18 escus d'amniule, et pource qu'ilz ii'lieiil de (pioy payer la

somme, leil. de Rnmn les déclaiiv liéréli(pR's. Kl pour ce fut

bnislé.

Item une femme nommée Jelmiuie Basque, laijuelle esloit sim-

ple el hors de sens, pour son mauvais gouvei'nement se trouva

ensaincle. De quoy elle fut repiinse. Et alors elle respondil (jiiel-

ques parolles dont elle a esté prinse par led. de Roma. Et quant

celle pauvre pécheresse a esté en sa puissance, il iiiy a faicl dire el

confesser que Marie avoil hien fidcl faulle el que Dieu luy avoil

hien pardonné, et qu'elle espéroil i|iic Dini luy pardonneroil,

pensant, comme dessus a confessé, qu'elle paiiasl de Marie Maj^de-

leine, dont aultrelTois avoil ouy prescher. Mais led. de Roma cou-

cha en son procès de Marie mère de Dieu... La condempna héré-

tique et eslre bruslée.

Item ung nommé Hiiill. Puncète, qui avoil esté subgecl de

Monseigneur de Mus el pour certaines raisons .se estoit osté de la

seigneurie. Pour raison de (juoy led. seigneur estoit marry contre

luy, el l'accusa au dit de Roma, que du temps qu'il estoit enfant, il

avoil mis du Qens en la bouche de l'ymaige N. D. Ce que led.

Guillaume dényoil, disant n'avoir jamais faicl ne pensé cella... Le

condamna hérétique, el a esté bruslé.

Item le dit de Roma est ung homme de très mauvaise vie el

exemple, el se prend de vin, de sorte que souvent il est hors de

sens, el par force de hoyre fut contrainct de rendre sa gorge en

plaine chère, voulant prescher au lieu de Lagne.

Item le dicl de lioma a dicl que le premier ciiappitre de Saincl

Jehan qui est : lu priucipio erat verbum, etc., esloil héréticque,

pour ce qu'il y a : Au commencement estoit la parolle. — Item

led. de Roma soustienl ung preljstie nommé messiie Jehan Guil-

hem, grand avaricieulx el usurier, qui a dicl que Saincl Pol estoit

hérélicque : el pource que led. Guilhem fui deschassé de la charge

de vicaire de Rossilhon pource qu'il enchérissoil les bledz,... et

pour se venger se vint acointer du dit Jehan de Roma, el accusa

tout plain de honnesles personnaiges plus gens de bien que luy,

se ventant qu'ilz l'avoient mis hors de la cure, mais qu'il les fai-

roil mettre hors le pays.

(Suivent trois articles de généralités, qui reviennent à ceci, que de

Roma ne songe nullement à la foi, mais à l'argent; puis les noms de
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personnages emprisonnés et rançonnés par lui, ou dont il a laissé piller les

maisons : Peyron, Barihélemyeu et Anthoine Sanbcnf, Poncet Martin, de

Rossilhon, syndic d'Apt, Michel Serre, d'Apt, Michel Séffityn, chez qui le

seigneur de Bioufz et les gens de Roma ont pris bétail, bled, raesuage,

chairs salées, une table à manger et les fuzeaulx des femmes. Anthoine

Long, non-cité, a été pillé. George Astier, son gendre, «pour quinze jours

qu'il a esté détenu en prison, led. de Roma l'a condempné à 50 florins.»)

Item de Roma, venant d'Aix, trouva nng homme de Gardas,

nommé Man Michel, au terroir de Malemort, qui laboroit en la

vigne, auquel fut demandé par de Roma dont il esloil. Lequel res-

pondit qu'il estoit de Gargas. Alors de Roma le feil prendre et

transporter du pays du Roy à Camlhon, terre de pape. Lequel

encores de présent est aux prisons de Cavallion avec aultres d'au-

tres lieux de Provence.

Item posent et mettent avant, que les choses sus-dites sont

vrayes, notoires et manifestes, et d'icelles est voix publicque et

famé.

Vidi et secundiim informationem hahilam de solicitatore

correxi

De Becariis, ex precepto Reverendissimi

Aquensis et S.[pectabir!um] D.[ominorum] Commissariorum^

^ Les Articles qui précèdent furent présentés le 8 avril aux Commis-

saires du Roi. Cette date nous est fournie par les passages que nous

allons citer, et qui suivent immédiatement, dans le manuscrit, la signature

de Beccarie : « Le dit jour vni^ d'avril, après disner, au dit bostel de

l'arcevesché, s'est présenté par devant nous commissaires le procureur du

Roy... et nous a baillé ung billet... » dans lequel il demande « que les d.

querellans (plaignants) se soubzsignent, à celle fin que, si les d. articles

ne se trouvent prouvés, que le d. de Borna ne puisse agir contre le d.

procureur
;
[et] que les d. querellans luy ayent à bailler par escript... les

noms et pronoms des tesmoings, pour iceulx... adjourner » et aussi de

Borna.

Le susdit billet est communiqué à un personnage qui joue dans le procès

un rôle très important. Il s'appelle lui-même « François d'Assi, contrero-

leur général, pour le Roy, des brix et naufraiges au duché de Bretaigne,

et secrétaire des Boy et Boyne de Navarre.''^ » Il fait répondre, le 9 avril,

aux trois Commissaires « que, au regard de luy, il n'a charge ne commis-

sion aulcune de l'affaire... si n'est de présenter les lettres et commission

<lu Roi, et de reporter au dit Seigneur et son Conseil l'informacion que

nos d. seigneurs feront du contenu es articles pour ceste cause à eulx pré-

* Voyez, sur d' Assi, La Croix du Maine et du Verdier, éd. Rigoley/Ij 2Pt5, îîî,

€05. — P. Levot. Biographie bretonne, 1852. '"•" ^^^ ^^^**^
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416bIS

JEAN DE ROMA aux Commissaires du Roi , à Aix.

Aix-en-Provence, 5-11 mai 1533.

Inédite. Copie oITicielle contemponiiiie. Archives Nalionaîes.

Deff'eiicioii de la procédure [dicte ixr frère Jehan de Roina, IiKjiii-

siteiir de la saincle foy cat/wliqae,c[ le vicaire d'Apt, el pai* iM* An-

sciUés : ce qu'il requiert qu'on face ou bien qu'on luy baille acte île

l'acomplissement de sa charge, affin de s'en retourner. » — « Et après

(ajoute l'huissier qui apporte cette réponse) avons faict venir le d. d'Aaajf

et luy avons demandé s"il vouloit persister en sa responce, on nous Itaii-

1er partye et gens pour faire la poursuyte ? Lequel a faict venir par

devant nous Anthoine Vi/cw, Pierre et Aure, d'Agoult, Vi(ui de leaye et

Aure, de trente-six lesquelz ont déclaré qu'ilz entendent faire poursuyte

et les fraiz en leur endroict. Et davantaigc, pour avoir procuracion et

charge des aultres adhérans et qui vouldront adhérer, ont demandé terme

et délay, » et se sont mis sous la protection du Roi. « S'est présenté aussi

Raynaiid Bosc, d'Agoult, adhérant à iceulx que dessus. »

Les Commissaires leur accordent un délai de huit jours, interdisent à

de Borna « de procéder oultre » et font écrire au légat d'Avignon, au
viguier de Cavaillon et autres, qu'ils suspendent les poursuites faites au

nom de J.de Roma. De plus, ils commandent à M"= Thomas de Beccarie et

à M* Thomas Poignant « qu'ilz ayent à deft'endre les dessus-dits en ceste

...affaire, sur peine de 25 marcs d'argent. »

Pendant les huit jours de délai, Fr. d^Assi, sur l'ordre des commissai-

res, porte à Avignon la lettre adressée au cardinal de Clermont, qui lui

donne audience le 11 avril, jour du vendredi saint. Le cardinal fait d'abord

quelques difficultés, puis il offre d'écrire aux officiers de Cavaillon « de

ne procéder à aulcune exécucion ne autre exploict contre les prisonniers >

jusqu'à nouvel ordre. Et d'Assi se remet en route, afin de porter « les

dites lettres missives » au viguier de Cavaillon. Voilà ce qu'il atteste dans

un rapport écrit le 14 avril 1533, après son retour à Aix.

M. Henri Bordier qui a pris la peine dé recueillir tous ces détails, nous

les communique avec cette observation ingénieuse : C'est François d'Assi

qui apporte le commandement de François P"" et c'est sous sa protection

que les martyrisés déposent leurs plaintes. Le procès intente à J. de

Roma est une inspiration du Roi duc à la bonne Marguerite de Navarre,
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thoiiie Mayrain, juge ordinaire d'Aix adjoiiict, contre les Vaiildoys

et héréticques qui sont en Provence.

Après que par plusieurs foys ay esté constraingt de recourir à

la court souveraine d'iîdî^pour résister es empescliemens que me
faisoienl les dits hérélicques, voulans fère cesser rinquisicion avec

certains aultres leuis Fauteurs, j'ay esté conslraingl finablement

d'escripre el fère ung petit traicté, par mnniôi'e de déclaracion,

du grant mal lequel s'ensuyvroit de loUéi'er iceulx héréticques au

nolile et plaisant i)ays de Provence. Ensemble a esté constraingt

de donner raisons parquoy moy, Inquisiteur, el mes adjoinctz avons

esté meuz de donner au bras séculiei' aulcuns héréticques. Par-

quoy, tout entendu et considéré, la Court de parlement de Provence

a faict fère justice exemplaire, ainsi qu'il a pieu à leurs spectables

Seigneuriez, en ensuyvant la forme de droicl canonicque el civil,

et m'a donné plus forte puissance, ayde et secours qu'elle n'avoit

faict au commencement, tellement que la dite Court m'a faict cesser

de prescher ceste caresme, ce que jamais n'avoys cessé depuis qua-

rante ans en a/, et, pour espérance d'ung plus grant bien, j'ay

voulu oblempéier à la dite Court. Néantmoins je voyz que main-

tenent m'en prent très mal. Or plaise à Dieu qu'il en praigne bien

à la saincte foy catbolicque et au pays de Provence!

Car il fault que je recommence de nouveau nouvelles deffences

contre iceulx héréticques, lesquelz, à la manière accoustumée, sont

allez remplir les oreilles du Roy Très Crestien de mensonges et

invencions faulces influiez, pour s'ayder, saulver et entretenir en

leurs erreurs. Mais je croy fermement que cella sera cause de leur

totalle exterminacion. Car Dieu ne pourroit endurer ung si grant

mal en ce noble pays et clef de France. Toulesfoys je suys con-

trainct à respondre de nouveau à aulcunes petites objections et

cavillacions de mes procez, esquellez je auray tantost respondu et

réplicqué, s'il est neccésilé.

La première objection faicte contre nostre procédure si est, car

[I. que] Ton ne trouve point, dans mes procès, que j'aye faict

aucune admonicion fraternelle et thentalive en chacun procès, en

admonestant ceulx et celles contre lesquelz j'ay faict inquisicion,

sinon en deux procès faiclz contre deux barbes, qui sont deux des

prescheurs de la dite secte des Vauldoys. Parquoy l'on pourroit

dire et inférer que mon inquisicion a esté faicte sans cherilé.

Je respondz premièrement et dis que nostre inquisicion a esté

faicte avec trop grant miséricorde et clierité merveilleuse : soyent
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pansés iiiformacions sur les arlicles qui s'ensuyvent, et l'on dira

que j'ay usé de trop giaiide miséricoi'de. 1° J'ai/ itreaché ixir tout

le diocèse d'Api, duquel iJiiiicipdleiiient j'ay faict inquisicion, et ce

eu fiiisdiit la visite avec le feu évesque d'Apt, gouverneur d'Avignon,

en exliortanl en général tous ceuixel celles qui estoienl coulpaltles

d'hérésve de venir à pénitence, en leur promeclant grâce et misé-

ricorde. El fut faicte la d. exhortacion universelle el générale l'an

mil cinci cens trente-deux, es moys de janvier el feltvrier. 2° Ce

mesmes an, je frère Jeliuit de Home, Inquisiteur, suys retourné au

moys de may ensuyvani, et le moys de juing et juillet. El ilerum

tout seul ay voulu prescher par tous les lieux el cliasleaulx sus-

pectz de la d. hérésie, en leur présentant miséricorde el grâce

s'ilz venoyenl confesser leurs erreurs. 3° Nully n'est voulu venir,

mais se moc(|uèrenl de moy entre eulx. 4" Je les ay faiclz admo-

nester publicquement et exhorter par leurs curez et vicaires selon

la forme de di'oict, en les menassant ou advisant f|ue s'ilz ne

venoyenl je les feroye venir par justice. 5° Hz ne sont vouluz

venii-. ()" J'ay commencé à prendre contre eulx informacions.

7" Quant ilz ont congnea que je prenoye informacions el que je

c(Mnmeriçoye à les fère citer et appeller devant moy, ilz ont

conspiré ma mort et donné argent pour me tuer. 8" Aulcuns

de leur secte et hérésie sont venuz à pénitence voluntairemenl :

lesquelz j'ay envolez es aultres qui estoienl accusez, les priant

qu'ilz vinsent à pénitence et que je leur feroye semblahle miséri-

corde et grâce que j'ay faict es autres qui venoient voulentiers :et

ilz ne sont point vouluz venir. 9° Je leur ay envoyé leurs curez et

vicaires de rechief. Or ilz l'ont desprisé. 10" Hz se sont mys en

armez contre moy et contre la justice et contre leurs seigneurs.

1 1" Hz se sont vouluz efforcer de me empescher envers la court

souveraine de parlement de Provence, en informant la d. Court de

mensonges; mais la court a congneu leur malice. 12° Hz ont

interposé aulcunes faulces appellacions en cas d'ahhuz contre moy
el la matière plaidoyée. La court, congnoissant leur malice, les a

renvoiez à l'inquisiteur, 13° Hz se sont relirez devers le Roy,

comme dict est, voyans que la court ne les vouloit favoriser à

leurs erreurs, sicut nec debebal. 14" Hz se sont laissez excomu-

nier et le sont encores, après avoir esté cités trino edicto. Et en

après, les ungs se sont fouiz avant que vouloir confesser leurs

erreurs, et les autres sont demeurez excomuniez. Quinto decimo,

je n'ay rien faict sans auctorité de la Court, nec capiendo eos ad
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corpus, iieque reponeiido. boiui eorum in manu PrincipiSj neque

com/empitari eos inconsuUa curia.

El je diray davantaige une grosse folye qu'on a cuydé faire.

Car il a esté donné une requesie in favorem liereticquorum es

estatz tenuz depuys ung [an?] en suppliant que l'on nie fit cesser

d'enquérir. Je ne sçay comment il en sera ne q\ï'\\ en adviendra.

.Il' trouve en la saincte Escrlpture que cherité doibt entre tellement

ordonnée, que l'on doibt pour ung zèle singulier plus agnier Dieu

et la conservacion de la foy que la vie de tous les hommes et femmes
du monde.

El mainlenanl l'on dict que je n'ay pas usé de clierilé. Fiant

informaciones. Je dis, au conti-aire, et que j'ay usé de trop grande

miséiicoi-de, et si veulx soubstenir puhlicquement, en publicque

dispulacion contre tous théologiens et juristes, qu'on ne les doibt

point recepvoir à miséricorde ne abjuracion, veu et considéré

leur obstinacion et dureté de cueur en leurs hérésies. Segonde-

menl, veu et considéré que tant de foys ces f'aulx héréticques vaul-

doijs ont trompé l'esglise catholique : car l'on les a receuz quatre

foys pour le moins l\ pénitence, comment j'ay escripl à aultre part.

Tiercement, veu et considéré que lousjours cesle secte croist et

multiplie de jour en jour. Car il y en a plus dix foys qu'il n'y en

a voit au consille de Balle.

Et ne sert de riens à dire : < Ecclesia non claudit gremium
redeunti, » et ce que dict Ézéchiel : « In quacumque hora inge-

muerit pecator, non recordabor omnium iniquitalum ejus. » Car

ses [1. ces] auctoritez s'entendent ubi est spes de correclione et

ubi non est fictio redeuntis et obstinacio et plaga insanabilis. Aussi

la glose sur le chapitre super eo. de hère., in vi", dict que quant

l'Esglize dict que non claudit gremium redeunti, s'entend souvent

spiritualiter. Id est, non negat sacramentum penitencie et eucaris-

lie : nichilominus Ecclesia débet claudere gremium ficto et obstinato

ac desperato, quemadmodum sunt nostri Valdenses.

Et quant à cella qu'on pourroit dire que je nati pas mijs les

exhortacions caritatives dedans le procès d'ung chacun, comme j'ay

faict dans le procès des deux barbes, je responds que aussi n'es-

toit-il pas neccésère d'escripre les exhortacions particulières faictes

es débatz d'hérésie, pour éviter prolixité : et cella n'eusl de rien

servi. Mais pour cella ne s'ensuyt pas qu'ilz n'ayent lousjours

esté exhortez et admonestez charitalivement. Ymô aulcuns ont

esté priez de l'inquisiteur usque ad lacrimas. Et pourtant n'est pas
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sans cause que vous trouverez es procès en chacun ciime tenu

contre chacun d'iceulx VauUloys : « Et Inquisitor monuit eum ani-

pUùs (le dicentlo verilatem. » Par cella Ton peull entendre qu'il/,

ont esté souvent et ihh.wrnnient aihuonestés : ymô l'inquisiteur

les a faictz admonester per alios ainicos eorum.

Une aultre question est qu'on s'esmerveille de ceulx qui ont esté

remis un bras séculier, viso qu'il semhle par leur procès qii'ilz

soyent pénitens et quôd veniehant recipienih ad [lenilencian).

Combien que desjà j'aye respondu à cesle dul)itacion, quant j'ay

dici que leur olistinacion et désespéracion d'amendement les con-

dempne tous dignes d'estre remys au bras séculier, Néanlmoins Je

respondray encores plus spéciellement et clèrement, qu'il faull sç.i-

voir quôd Judex débet cuncta rimari, si vellet verum judicium

habere et ferre veram el justam sentenciam. Parquoy il fault que

le juge considère non pas seulement les paroles du délinquent,

mais au'^si fault (ju'il congnoisse, tant que à luy sera possible, le

cueui- du. délinquent, maxime in absolvendo aul condempnando

hereticum. Et cella pourra congnoistre le juge discrect par cir-

cunistances, c'est assavoir per variacionem, incoristanciam confi-

tenlis qui modo stal in negaliva, modo in aOlrmativa, et maxime
si stet in afTirmaliva quando commictilur tesliluis, aut m etu torture,

aut quando est in vinculis. Et puys apiès stat in negativa, quando

est relaxatus aut separatus à facie testium. Je croy qu'il n'y a

juge qui ne dist que cella monstre le cueur de l'homme impéni-

tent et remply d'affection. Aussi les gestes et les signes qui [1. quej

faict le délinquent monstrent la fiction de son couraige, et quod

ali(iuando fit, ymô fréquenter, mentita est iniquitas sibi ipsi. Or

est-il vérité que les gestes ne les signes du délinquent ne se peu-

vent mectre en escript, mais seullement font jugement sensilif et

oculaire et donnent une présumplion violente au juge de juger

du cueur feinct et impénitent. Et pourtant dict bien le chapitre ut

officium de lierelicis, in vi° , quôd solerter inquisitor actendere

deljet, ne simulata conversione reddeant, et vos, ymô seipsos

decipientes, lupum sub pelle ovis gérant. Et davantaige le droict

dicl que, circa ista, oneratas i'elin(juant consciencias judicum. Et le

Maliens maleflcaruni,en parlant de ceulx qui se repentent quant ilz

veoient qu'on les livre entre les mains de la justice corporelle, dict

quôd tali conversion! non est à judicibus magna fides adhibenda,

et maxime ubi eminet periculum dampni et reipublice. Or reguar-

dcz si ista faciant in casu noslro.

T. VII. 31
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En après, je ne sçay pas de quoji c'est dou[t] l'on nie pourrait

reprendre de trop qrant crudélité.Ciw i'-ày reqiiiz à la couit de pai-

lemenl, non pas moy seullemonl, mais aussi feu Monsgr. l'évesque

d'Apt, (ju'il pleusl à la d. Court soiivei'aine de nous donnei" foi'me

de procéder, et que l'on regardas! si l'on debvroit admectre tous

les dits Vauldoys à pénitence ou non. Et la court a tousjours res-

pondu que nous en feissions, secundùm consciencias nostras, ainsi

comme nous congnoisirions de fère. En après, je suys esbay qu'on

ne s'en prène que à moy, et nous sommes troys Juges. Mais je suys

content de respondre pour tous et à tous.

Pour fère fin, l'on dict que j'ay mys en escript les exhortacions

des barbes [1. faites aux barbes] et non pas des autres. bone Jesu !

Je voy bien qu'on ne serche sinon occasion pour me fère cesser

l'inquisicion. Je vous promeclz ma foy, qu'il n'en fault sercher

occasion, car je cesseray bien tost, au moins en Proiwence. Et in

hoc adimplebitur voluntas liereticorum et eorum fautorum. Je

vous demande, Messeigneurs, ne sçavez-vous pas bien qualiter

proceditur cum scientibus literas et aliter cum inperitis. Les bar-

bes respondenf aucune raison soutislicquement de leur er'reur et

allèguent aulcunes auctorités de la saincte Escripture au rebours.

Parquoy est forse de disputer avec eulx et les conveincre par aul-

cunes auctorités, et leur donner entendre le vray sens de la

S. Escripture et la vérité aussi : [ce?] qui tourneroit les raisons et

auctorités qu'ils alèguent au rebours sans bonne responce, et seroit

pour mectre ceulx qui broient en fulurum leur procès en la

erreur. Parquoy aliter debent formari processus contra eos quàm
contra simplices ydiolas. Car les simples sont entrez en erreurs

simplement credendo eorum doctoribus. Sed [I. c'est] assez de les

réduyi'e siniplici doclrina Eclesie. Car frustra allegarentur eis

Scriplurœ quas non intelligunt.

Or, considérez, Messeigneurs, comment au commencement de

cesle malbeureuse secte, seulement le pays de Lyonnojis en estoit

infect, et, pour avoir usé de trop grande miséricorde, regardez et

considérez bien comment elle est multipliée. Tournez-votis en tous

les cousiez du monde, soi/t en France, soyt en Alemaigne et Italye,

vous y trouverez de cesfe mauldicte semence. Voylà de quoy l'on me
veult reprendre, quant je advise le bien public. Ce n'est pas rigueur:

c'est zèle et foy raniplys de cherité. Voylà que j'ay voulu dire pour la

deffencion de nostre procédure. S'il y a nulle cbose, nous sommez
prest à respondre, et là où [l'on] me imposera avoir abbusé et
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excédé ou offeiicé, je moiistreray non avoir al)ljii>é, ne excédé,

ne failly. Mais, qui [tlus est, je nionslreray que ce qu'on dicl eslre

otîence e.sl vertu cl mérite, justice, charité et prudence.

Et pour tant je re(|uiers à vous, Messeigneurs les Commissaires,

que les ailicles donnez contre moy et la commission laquelle ont

impétrée les Vauldoys, ou leuis fauteurs en leur nom, me soyt

monslrée, ou le double d'icelle in forma débita, et nomina impe-

trantium dictam commissionem, et nomina tesiiuni aliàs. En cas

<]e reffuz, laquelle chose ne cuyde pas estre faict, je proteste de

nullilale el, cum reverentia loquendo, de abbusu, — cum non

fuerim vocalus, nec vidi jurare testes coram me, — et omnia

sumpta et hue ustiue informata esse suspecta : pi'olestando de

recurrendo ad curiam supremam aut ad Regiam Magestatem aut

ad summum Pontificem, et ubi de jure potero et deheo. Pelendo

eliam expensas et vaccaciones légitimas propler moi-am in pré-

senti civitate factas, taxari, exsolvi et traddi michi. El n'enlends

plus de demeurer en ceste pî^ésente cité. Je dis ceaj ajjiii qu'on ne

dye que je m'en stiys fouy, car je ne craings rien, carje siiys armé de

troys bons arnoys.

Le premier est bonne, saincte et juste querelle. Parquoy on ne

me ciuzifizera (sic) pas : car si je n'eusse faict l'inquisicion, jamais

le mal n'eust esté révellé, et, parle qui vouldra, le pays en est tenu

à moy. Segondement, je suys armé de innocence de tous les crimes

et excez et abbuz qu'on me impose. Pour ce je ne craings homme
qui soyt dessoubz le ciel. Tiercement, je diray sans vaine gloire

que je suys armé de science souftisante à defïendre la querelle de

la foy et pour respondre à tous mes adversaires et ennemys de la

foy.

Je n'ay faulte que d'ayde et d'argent, car les Vauldoys onl trouvé

ung très subtil moyen et à eulx fère [1. fort?] expédient pour me
fère cesser l'inquisicion : et n'y en avoit point d'aultre. F^e moyen
qu'ilz ont trouvé est : car ilz ont congneu que je feroys l'inquisi-

cion cà leurs despens, proul expediebat fieri, reponendo in bursa

comuni aliquas peccunias in quibus erant condempnati pro peni-

lencia. Or ont-ilz practicqué que l'administracion du dit argent me
seroit ostée, et per ainsi je seroys conlraingt de cesser, car je ne

pourroys fornir aux despens. Toulesfoys je avoye réduict le dit

argent in bursa comuni, de consilio peritorum et proborura viro-

rum, quia sul)sidium fidei inter oppera pi<i oblinot primum locum.

El per ainsi suys constraingl de cesser l'inquisicion et de me reti-

rer à mon couvent. Toutesfoys, ne glorioitur suis sublilitatibus
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neque connu fautores : car je leurferay pins de mal scfibendo qnàin.

inquirciido. Je rous proiiicctz )iia foij.ijuisqti'il fttult que je dye tout.

Ou a faict assez caulellenseuieut de me fère cesser^ car je n'avons

encores couqueu que les petites erreurs et les petis hérétiques. Mais si

j'eusse coutiuué. j'eusse descouvert les fjrosses hérésies et blasphémez

et les grans gros hérélicques. Tag espérance qu'on les sçaura en

brief par aultre moyen.

Je requiers que cesle présente delTencion soyt insérée dedans

les informacions prinses par vous, Messeigneurs les Commissaires,

à la fin 011 ail commencemenl, avec aucunes aultros instructions

lesquelles j'ay liaillées à Mons'' le Président de Provence, au com-

mencement que Je suys venu en ceste ville à son mandement.

Facta fuit presens requisicio, defTencio et proteslacio anno Domiiii

millesimo quingentesimo tricesimo l^rcio, die verô quinta maii,

per me Joliannem de Roma, Inquisitorem infra signalum,

De Roma, Inquisitor.

Ces choses précédentes considérées, l'inquisiteur frère Jehan de

Roma supplie el requiert h vous, Messg'"' les Commissaires, qu'il

vous plaise fère examiner les tesmoings lesquieulx il veult et

entend produyre pour sa justificacion et clarificacion de la vérité,

par lesquelz il entend prouver avoir justement, sainctement et en

cherité avoir procédé contre les hérélicques. Et primo produict

tous les ciianoynes et prehstres de la cité iVApt el tous les preb-

slres de Sainct-Saturnin. Item tous les prebslres de Rossilhon. Item
" tous les prehstres de la Couste. Item les prehstres de Viens, (\q Bon-

nyoul.v et de Cyvergues et les habitans de la cité i\'Apt, comme mes-

sire Barnussi, M" Jehan Salvator. Item le M-^ Imbert, frère mineui',

docteur en théologie. Et requiert iceulx estre examinez sur les

articles précédans. Pelo eciam generaliter singulos non suspectos

de fide diocesis Aptensis. Peto eciam examinari omnes pénitentes

sponte, quorum nomina ad partem sunt scripta cum eorum con-

fessionibus spontaneis, et de heresi aliquando maculatos qui sine

citacione comparuerunl.

Frater Johannes de Roma.

Aultrcs (le/fencions pour saulver les procédures (aides par frère

Jehan de Roma, inquisiteur, et par ses adjoinctz, et responce à aul-

cuns articles posés contre le dit inquisiteur de Rome par les Vaul-

doys.

Supplie humblement l'Inquisiteur frère Jehan de Roma et
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requiert à vous, Mess""" les Commissaires,... qu'il vous plaise luy

bailler le double de la commission que les Vauldons qui sont en

Prouvence ont impétrée en la Cuuil de noslre Sire le Roy, et le

double des Articles lesquels les d. Vauldoys ont posés conlre le d.

Inquisiteur et les noms des lesmoings qui ont oslé produicts...

(11 récuse ensuite tous les témoins vaudois, parcp qu'ils sont ses

« ennemys mortels. »)

Or est-il vérité que j'ay entendu que les dicts Vauldoys ont pousé

troijs autres articles principaulx contre nioy, es(|uels je respondray

facilement. Le premier article est que je les ay lorlurés, et princi-

palement que je leur ay cliaulfé les pieds, et par ce moyen je les

ay contraincls à dire ce qu'ils n'avoient pas faict. Le segond arti-

cle est que je les ay condempnés à grandes amandes pécuniales,

quod non debui facere, ut dicunt. Le tiers, (jue je leur ay envoyé

des gens en armes pour les prendre, qui les ont pillés et forragés.

Au premier article j'auray tantost respondu. Je dis (pie je les ay

torturés voyrement. Toutesfoys de cent cinquante qui ont esté exami-

nés par moy, je n'en ay mis à la torture que quatre. Aussi je res-

ponds que. je le devois faire, et que les inquisiteurs ont puissance

de mettre à la torture les hérélicques, junclis sihi Ordinariis, car

le droict l'a ordonné et le permet, ut patet in cle. multorum. Et la

raison est assez évidente : car si on penlt mettre un simple larron

à la torture, il s'ensuyt qu'on y penlt mettre ung hérélicque. qui est

plus criminel que tons les larrons et homicides du monde. vray

Dieu omnipotent! Qui est celluy ou celle qui ne jugera ung béré-

ticque qui blasplième contre Dieu, contre le sacrement de l'auteb

contre la Vierge Marie, contre tous les Saincls, contre les sacre-

mens, contre l'Esglise, digne d'estre mis à la torture, quand il y a

indices, figures et tesmoings contre luy? Je en ay mis ung qui

disoit quôd Virgo Maria erat meretrix et quôd Cbristus fuerat

conceptus de lucifero diabolo. Il y avoit deux tesmoings contre

luy, lesquels [il] démentoit, combien qu'ils fussent réputés gens

de bien. Or me dictes s'il esloil digne d'estre torturé poui- luy fére

confesser la vérité, ainsi comme il confessa en la torture et après

la torture? Je n'en ay jamais torturé ung qui n'ayt esté accusé,

premièrement, qu'il disoit que le précieux corps de Jésus-Cbrist

n'estoit en l'hostie sacrée en la messe, ou qui ne dicl quelque

injure contre la Vierge Marie. Parquoy je n'ay rien excédé. Il me
desplaist d'escrire leurs villaines parolles et blasphèmes; mais on
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me perclonrra, car il i esl force que je le face ainsi, pour monstrer

que je n'ay l'ien faict sans cause, et pour prouver mon innocence.

Aussi j'ay aiiltanl de liberté de descouvrir et manifester leurs

blasphèmes comme ils ont de me accuser faulcemenl et inique-

ment. Et qui ne me vouldroit croyre qu'ils ayent ainsi villainement

blasphémé contre Dieu el l'Esglise et les sacremens et la Vierge

Marie et les Saincts, ([u'on regarde leur procès, et on trouvera les

tesmoings.

Je croy bien qu'on dira quej'ay bien faict de les condampner

à la torture, niais on répliquera que je les debvoys torturer aultre-

meiit que par feu, car je leur ay chaulfé les pieds. Je respondrai/,

premièrement, et diray que la torture et la peine appropriée aux

héréticques, c'est le feu

Segondement,je en ay veu nserenSavoye contre les masques invo-

cateurs des diables, et ne suys point le premier qui en ay usé, et sy

en ay usé en moindres crimes que n'est le crime d'hérésie, et dis

quôd non est exqiiisitum tormentum nec novum, sed antiquum et

appropriatum contra hereticos pertinaces. Segondement, je dis

que, veu et considéré que les héréticques sont en nombre innuméra-

hle et ne craignent rien, ymô se deffendunt à toutes puissances, et

vellent delTendere ou couvrir et celler leurs eri'eurs, il est force de

user de remèdes terribles et espouvantables pour les réduyre à péni-

tence et obédience de l'Esglise : car s'ils estoient en petit nombre, on

userait de plus grandes grâces, combien qu'on en a usé de trop

grande, et ils se convertiroieni plus facilement et ne mettroient pris

en deffence. Mdis, veu la malice et obstinacion de laquelle ils usent,

on ne sauroit procéder assez rigoreiisement. Car non obstant que

je leur ay chaulfé les pieds, comme ils disent, encores de présent

ils continuent en leurs erreurs.

Tiercement, je responds que, combien que la torture de leur

chaulfer les pieds soit terrible, toutesfoys elle est moins dommageai-

ble et plus facille à guérir que la torture commune, qu'on donne es

larrons et homicides, en leur tirant et renversant les bras et les

chambes : car à grand peine jamais ne peult se ayder de leurs

bras. Aussi on doibt regarder en leurs malices enracinées et que

on ne les condampne point à la torture sans cause : car s'ils con-

fessoyent tantosl quant ils sont accusés, jamais on ne les condamp-

neroit à la torture, mais on les recepvroit à pénitence avec miséri-

corde, comme il appert par ceulx qui ont esté receus. Aussy fault

considérer que les dicts hérétiques ne demandent sinon à guigner le
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temps jusqiies à tant qu'ils ayent converti à leurs erreurs la plupart

de la Crestienté, et alors ils destruijront l'esglise romaine, comme
très bien ils ont commencé. Mais j'ay espéfance (jue Dieu et le Roy
très creslien y pourvoiront.

Quant au segontl arlicle, là où ils se plaifjnent que je les aij con-

dampités à grandes pénitences pécuniaires, je responds qu'ils se

|ilai^;iuMit (le la trop grande grâce qu'on leur a faicte : car le droicl

dict que, si sont impénitents ou [se] convertissent par fiction, on les

doiOt bailler ou remettre au bras séculier pour estre brûlés, et [que

s'ils] se convertissent tantost quant ils sont accusés et convincus,

en confessant la vérité quant on les interroge, on les doibt

enfermer entre quatre murailles au pain et à l'eau, et perpétuel-

lement, comme dit le cliapitre examinacione... de lier, et le c, ut

olïicium de heresi, vi° . Or, dictes et considérés, quel[le] est plus

grande pénitence, ou morir enfermé en prison avec du pain bis et

de l'eau, ou de payer cent ou cinquante escus es esglises ou hospi-

taulx et es pauvres indigens et misérables? Certes, je croy que ung

chascun dira qu'ils se plaignent de la trop grande grâce qu'on leur

faict. Aussi je nionstreray par mes comptes que jamais je n'ay

aiiplicjué un seul denier à mon prouHlt de l'argent des condemp-

nations esquelles ils ont esté condempnés. Primo, on trouvera que

j'ay despendu cinquante escus du mien, et se trouvera où [et]

comment tout l'argent des dictes condempnacions a esté employé

et mis, ou despendu in pios usus ou pour la detîencion de la foy,

ijui est une euvre la plus pitéahle entre toutes les aultres, ou es

esglises ou hospilaulx, comme dict est. Je me doulite que quant la

Royale Majesté sera hien informée de leurs blasplièmes, qu'on

leur baillera de plus grandes pénitences. Et pourtant je prie et

requiers humblement de tout mon cueur icelle Royalle Majesté,

(|u'il lui plaise envoyer quéi'ir tous leurs procès, à celle fin qu'elle

puisse estre informée à la vérité.

Quant au tiers arlicle, que je leur envoyé des gens pour les pren-

dre et qu'ils les ont forragés, je responds à cella, que cella n'ay-je

pas faict, mais ce a faict la court de parlement d'Aix, comme
appert par ses mandemens qu'elle a baillés à Messire Mayrain, juge

ordinaire royal de la cité d'Aix. Et quant je y ay envoyé gens pour

les prendre, ce a esté par t'ordonnance de la court, et si n'y ay

jamais envoyé qu'il n'y eust quelque chef de justice pour conduyre

les gens. Segondement, je responds qu'ils n'ont point esté pillés,

combien que par ordonnance de la court leurs biens ayent esté
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réiluits entre les mains du Hoy, nostre Sire, à cause qu'ils estoienl

fugilifs et rebelles et inhobéiiiens, ainsi que le droicl Torclonne et

le veull. TitM'cemenl, je responds que je me plaings au Roi/, nostre

SirCj et demande justice contre ijceulx Vauldoys, \)o\\v ce qu'ils ne

sont point voulu venir à pénitence et recepvoir miséricorde, mais

ont esté inhohédiens, rebelles et contumax conti'e l'Esglise et con-

tre les commandemens du Roy très cr-estien, et ont donné argent

à granl somme pour me tuer ou fère tuer. El si ont batu et frappé

les officiers de l'Inquisicion et ont tué un messager qui leur por-

toil lettres de grâce et de miséricorde, et se sont mis en armes et

faict congrégacion de gens : qui est chose prohibée, sans le conget

du Prince. El si ont faict monopoles et conspiracions contre l'Inqui-

sicion, quand je les exhortay bénignement, avant que jamais je

commençasse à les citer ne inquérir. Et si m'ont souvent accusé

faulcement et imposé faulx crimes, comme encores font de présent.

Je dis aussi que, veu qu'ils me vouloient tuer et qu'ils levarent

les armes contre moy et estoient inhobédiens et refusans miser:

corde, que je avoys bonne occasion de les fère prendre et fère

obéir. El s'il leur esloit permis de lever armes contre la foy et

contre moy, et il ne fust permis à moy de me deffendre et résister,

ce seroil fermer la porte à vertus et justice et ouvrir la porte à

péché et injustice et erreur. Il est certain que les Princes ne l'en-

tendent pas ainsi.... Velà ma responce. Quant je auray veu les aul-

tres articles, je y responderay facilement

Fada fuit hec deffensio xi maii, anno Domini millesimo quingen-

tesimo Irigesimo tercio, per me de Roma, inquisitorem.

De Roma, Inquisitor.
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nostnim! Quôd le, viruni iloriissimiim et milii incognituin ^,

incondil;! Ii.ic episfola aciorior, iiull.i lit temerilale aul ariogantia,

sed iinpetu quodam pio et studio in te supra niodiini .ifdcnti, quo

non solùm ducor aut tralior, sed rapior plané. Qitiiin enini nxiier

tua ler/ercm^, vir ei'uditissime, cerneronrjue oiiiuid tam esse doctu.

elefjaiitid insuper et fortin, ^uœ tu pro Christo in ndcersarios reri-

tatis torques et ejnciiluris, quibus eos tenes et strinffis, ut elabendi

nulla eis via patent : quuni rursuin expendereni fidei dorpuata tnni

esse solida tanique firnin talique arte trndita, ut vel nolenlem rincerc

passent ne persundere_. inrjenti quadani lœtitin cor meuni perfusmn

est, lia nt in me subsiliret : quin et os meuin corain throno cœles-

iis régis in Inudei» et gratiaru)n uctionem erupit. Nec id milii uni

contigit, sed aliis quoque, qui me et eruditione et pietate longé nnte-

celluntK Qaidni gralias ageremus patii nosiro pienlissimo, qui le

tam locuplele spiritu donavit?0 felix sa-culum in quo lam uheilim

sua dona in nos eflundit divina misericordia! ter miseros nos, si

hanc tam ingentem Dei patris beneficentiam el graliam vel non

agnoscimns vel agnitam negliginius!

Incensus ergotam dulci meditatione diviiue boiiilalis, considera-

lioneque liunianilatis tuœ, quai in scriplis luis quasi scinlillulis

quibustlam emicat, animum meum firmari ut audereni hasce ad te

dure literas, quibus à te impetratum cupio ut nie paulisper de sacra-

mentis, qudô me snspensum [enen[, tecuin patiaris conunentari. Hoc

ingénue confiteor, iiiliil me de hoium ralione legisse aniea, vel

brevius, vel clai'ius, vel absolulius. Hoc verô mihi scrupuni inje-

cit_, queni eximere omnino luihi ipsi non possum, quod sigilla vocas

sacramenta, quœ nobis promissiones Domini firment atque obsig-

nent. Quôd promissiones oculis speclandas subjiciant, quôd eas

repraesentenl, refricent, quôd de voluntate Oei nobis testificenlur,

" Le mot incofinitnm anuonce déjà que la lettre est antérieure au

synode tein: à Zurich du 29 avril au 4 mai 1538, et dans lequel Léon Jude

fit certainement la connaissance deCrt/ymip. 32, V, 3, 9, H, IG, 17, 21 ,29).

^ Ces derniers mots doivent se rapporter spécialement à V Institution

chrétienne, ouvrage qui, bientôt après sa publication, était dans les mains

de deux collègues de Léon Jude à Zurich (n. 4). Mais si la présente lettre

a été écrite en 1537, le mot tua concernerait aussi les Epidolœ duœ de

Calvin, qui parurent à Bâle au mois de mars même année.
• Deux des personnages dont il veut parler sont bien connus : Conrad

PelUcan et Henri Bnllinrjcr (Voyez t. IV, p. 23, 24 ;
VI, 196). Nous avons

déjà cité (VI, 81) le témoignage public que Jude rendit, à son tour, aux

splendidL'tsima Calvini scripta.
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quôd (idem excilent adjuvenliiue : in lioc, quod sen.sus exlernos

hue vocaut, ut lioc agant quod fuies iiitus, liheiilor concesserim.

Verùm quod tidem nul pi-omissionem obsigncnl aul coiifirmenl,

lioc nidd omniiio vhUMur ahsurdum. Nam 1. soliim si)iriUnn eum

esse pulo qui ol)signet coi'da nosti'a, et fidom ol promissionem,

nec 2. posse rem spirilualem aul spiiituin ulla re corporali

ullaque crealura coiilinuai'i aul obsignaii posse, neqne '-). id ver-

bum externuni potosl, niullô minus sacranienta. V(M-ba enim in

hoc insliluta sunl ul doceanl nos de Dei vohintale, de ejus gratia

et benevolenlia. Cielerùni inanis erit omnis pnedicalio ubi spirilus

cor non dluslraveril, ul perpétué sil verum : « nemo venit ad me
rdsi paler Iraxer-il eum. " 4. QucC de ol)signatione diplomalum

adducis, duplici ralione quadrare non videnlur : lum quôd .sigilla,

qua^. res sunt temporales, diplomata quae item sunt temporalia

obsignant, sacramenla verô res corporales sunt, promissiones verô

et fuies res sunt spirituales et œlei'nse : tum quôd sigilla lileras

omnes quibus appendunlur obsignant, sacramenta verô à multis

sine fructu accipiuntur, quibus nihU confirmant, nisi vim quandam

inesse illis dicamus, quam ubicunque fuerint exhibila exerant,

quod lu plané in tua exposilione, et rectè, negas. Quod verô 6.

Paulus oxpaYÎoa vocat circurncisionem ^ videlur mihi hanc vocem

pro signe aut signaculo posuisse, quemadmodum et vêtus inter-

pres signaculum interprelatus est, non sigdlum, aut cerlè quadam

translatione usum esse apostolum hac voce, quod sentis : non

infrequens est ul sacramenlis tribuanl quod est potioiis partis in

sacramenlis.

Hsec sunt, dulcissime vir, quse me impediunt, ut huic sententiœ

accedere non possim. Jam le per Christum servatorem uostrum

obtestor, ac ardentissimis precibus pulso, velis hanc operam tibi

sumere et mihi locare, ut de hac sententia, quam tu veram asseris,

me certissimis rationibus persuadeas. Nam nifiil contendo : simpli-

citer et sinceriter tibi mentem et cogitationem meam paiido. Nec

obluctabor veritati agnilce unquam, sicubi eam emicare videro. Scio,

non negabis fi-alri tam suppliciler obsecranti quod Deus tibi reve-

lavit, in quo et Deo cullum exhibebis gratissimum, et fratrem,

sicubi errai, lucrifacies. Insuper me tibi perpétue obsequio devin-

cies. Vale, eruditissime vir, et hanc meam sive temeritatem, sive

^ En numérotant ses arguments, Jude a écrit par inadvertance un 6 au

lieu d'un 5.—Le passage auquel il fait ici allusion est dans l'Ép aux Ro-

mains, IV, 11.
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stolidilalem, honi consule. Ego quœro gloiiam Dei et cognilionem

verilatis. Iteruiii vale. Ex Tiguro,

7. Hoc exciderat. Fuies, ut perfecta liîc esse niinquam potest.ita

et suliinde novis auclihus crescere polest et conni-inari cerliùs,

vei'ùiii liaiic confirmai ionern a Deo esse anirnio. Qnarc pater illiii

filii dixil : Doiniiit' adjiiva incrediililalein meam. » Sic aposloli

Clirisiiim a|»p('llaiil, (licenies : Domine, adauge nobis lidem. »

Augmentiim ergo fidei Cliiisto adsciibimus, non sacramentis, qiiod

in Petro videmus, (|ui niox à sacramenlo infii-milalem suam pandit,

donec Chrislus eum miseiicorditer respiceret, et spirilus novo quo-

dam modo cœlitas daieluf. Doininus te diu servel ecclesiis in Gal-

Ua, in qua adliuc multa iiiillia habet quœ genua sua Haal non

inclinant!

Léo Jud luus ex animo.

{Inscriptto : ) Ornatissimo viro D. Joanni Calvino, amico et

patrono in Domino semper observando.

81 (a

PIERRE TOUSSAIN à Guillaume Farei [à Neuchâtel].

De ÎMontbéliard, 19 septembre (1539).

Inédite. Autograpbe. Communiquée par M. Henri Lulterotb.

Mon très cbei' ïvève, j'ay feceu voz lettres ijur ce i)Ourteur, et me
donne merveille de ce que l'envoyez à Metz, veu que dernièrement

vous avoye escript l'estnt de la ville, et qu'il y a plus de dangier que

jamais, mesmes pour les estrangiers : quoy considérant luy avons

conseilliez de retourner vers vous. Car yl fault que vous sachiez

que les affères sont là pour le présent en telle disposition, qu'il

n'y sçaveroit consister ung jour sans estre appelle en Justice et

rendre raison de sa foy *
: sy fort y lient Satan son règne, voyant

que les choses sont au dernier bout. Quand on envoyé ainsi gens

' Le 27 octobre 1539, Calvin écrivait à Fare], .à propos de la ville do

Melz : « Breviter scito viam illic in prfçsentia clausam esse Evangelio »

(VI, 114).
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privez es villes, c'est pour y allumer secrètement le feuz; mais là il

n'est point besoinq de ce faire, comme ainsi soit que toute lu ville

s'est assez informée des matières de la Religion. El sont là les enne-

nnjs plus sus leur garde, mesmes d'eslrangiers (comme dit est),

qu'à lieu là où vous sçaveriez mettre le pied. Et est impossible d'y

fère chose plus avant, ne d'y vi'ayemeiU advancer riioiiiieur el la

gloire de Dieu, n'est qu'il suscite les cueurs des Seigneurs de la

ville à recepvoir sa saincte parroUe et appeller gens pour la près-

cher et déclairer au paovre peuple, ou si le Seigneur n'y envoyé

quelque moyne ^ Ceulx d'Estrabourg sçaivent l'estat de la ville

nnjeidx que gens du monde, et pensez, mon frère, que si le bon Cal-

vin ^ y véoit entrée, ou par luy ou par autres, qu'il ne fauldroit d'en

adviser les frères.

Au reste, j'estoie prest ces jours pour me retirer aux villages de

ceste contée, voyant l'impénitence de ceulx de ceste ville. Toutes-

fois je pense que j'actenderay la venue du Prince. Lequel avant

son départ avoit icy publié quelques mandemens contre les vices

publicques ^nvMS auxquelz les bourgeois se sont opposé, disant que

ces choses sont contre leurs franchises, soubz umbre desquelles ilz

veuUenl vivre en toute liberté charnelle, rejectantz toute disci-

pline et correction, tant de la ParoUe comme de leurs seigneui's.

Bien heureux sont ceulx que le Seigneur Dieu appelle de ce mau-

valx monde! Quand à Caro/*^ j'estoie pour vray dire esmerveillé de

ce que me l'avyez recommandé*; car il ne me .semble point qu'il

aye rien laissé de ses oppinions ne de son ambition. Le Seigneur

Dieu par sa grâce et miséricorde nous veulle tous acclarcir et illu-

miner de son sainct esperit! De Monbéliard bien hastivement,

ce 19 de septembre (1539^).

Par vostre humble frère P. Toussain.

Mon frère, outre ce que j'avoie receu lettres de Metz, ung petit

avant la sainct Jehan, que les choses n'estoient à bonne disposi-

tion, obstant le Magistrat adversaire, et que mesme auchuns raf-

^ En 1540 ou 1541, deux dominicains, Pierre Brusly et Watrin du
Bois, commencèrent à y prêcher l'Évangile (VI, 282, n. 9).

^ A comparer avec ce qu'il disait du « très cher frère Calvin » le

29 juillet 1540 (p. 497).

* Mandements publiés le 6 août 1539 (Duvernoy, op. cit. p. 292).
'" Dans sa lettre du 31 juillet 1539, il parle de l'arrivée de Caroli à

Montbéliard (V, 363, 364).
® Le millésime est fixé par les détails indiqués dans les notes 1,4, 8.
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froient \ de ceulx qui voiiloient e.stre ceu les principaux in religione

m'acoient advisé que je ne leur escrivesse plus. QiUnii me dit à

Basle^ que les marchans de Metz luy avciieiiUlil qu'il n'y faisoil

nul à présent, et iju'on se garda d'y aller tant (jue l'on [n'Javeroit

quelques auli'es nuuvelle[s].

(Suscrii)lion :) Colendissimo frai ri suo G. Farello.

\13L

JEAN CALVIN [ta Jean Augusta, à Jung-Bunzlan '.]

(De Strasbourg, vei^s la fin de juin 1540 '.)

Galvini Epi». et Resp. 1575, p. 336 \ Calv. 0pp. X, P. I, i22().

Gralia liiii et pa\ a Deo pâtre nostro et Domino Jesu Clirislo,

frater milii plurimùm in Domino ohservande.

Solemus, si quando ad eos scribendum est (juihuscum nulla

noliis familiaritas aut necessiludo intercessit, diligenter principio

excusare ac deprecari, ne vel temerilalis vel imporlunitalis, ea in

re notemur. Ego tamen, etsi de facie prorsùs libi sum incognilus,

salis causae habere mibi videor, cur te meis literis sine ulla ejus-

modi excusatione compellarc audeam. Prœterquam enim quôd

Cbristus nosler, (juem uno spiritu colimus et confitemui", salis

firmum inlimie amicitiae vinculum nobis esse débet : ciim mihi

singularem tuam erga me benevolentinm N. * exposuisset, non dubi-

' C'est-à-dire, se refroidissent.

* Ce voyage de Calvin à Bâîc eut lieu on juillet 1539 (VI, 172, fia de

la n. 17).

' Voyez, sur Jean Augusta, la p. 164, n, 1. Sa réponse à la lettre de

Calvin est datée du 19 juin 1541 (N° 1005).

' La date est déterminée par les notes 4, 7.

^ Le texte de Bèze porte l'intitulé suivant : « Cœlibatum in Ministre

non ita requirendum esse. » Les nouveaux éditeurs de Calvin ont placé

cette lettre parmi les Consilia, sans indiquer le nom du destinataire et la

date.

*• Mathias Czerwcnlca (en latin Erythneiis), député des Frères de Bo-

hême, était arrivé à Strasbourg au commencement de juin 1540 (VI, 255,

n. 2).
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tavi quin officii met cicimm esset, similein enja te aniini met seii-

sum, qiio posscin modo, testari ne declantre. Prti'cipuè verô niifn

fiducinni addidit, qiiod et referebat te scviptis meis oblectari, cl libi

non ingratuin fore oITicium hoc promillebal, si privalas à me
literas acciperes. Oltlemperavi igitiir, ooiiue lihenliùs, quôd me
tibi non viilgariler obsliicUim jutlicabam, i)r()plei- islucl tam pro-

pensuni in me studium : nechabebam in pimsenlia quod referrem,

nisi hoc unum (|uod ille postiilabal, el milii facile erat praîsiare.

Fidem porrô non dubiam liabui ejus testimoiiio, quôd apud te anntim

niium edncatns totiim animi tui sensuni Itiic in re perspectum

liabere potest. Ergo, ut jam dixi, cum lu milii adilum ad te non

dinicilem palefeceris, diulius in longioi-i excusalione non immora-

bor.

Piincipio hoc libi certum esse velim, nihil me magis cupere,

qnàm el interiorem habere tecum amiciiiam, et eam quibus licebit

officiis confiraïaie. Ita enim mihi dotes tuas pripdicaoU pins hic

f rater, ul te inter eos facile recenseam, quibus plurimnm debent

quicunque Christi esse volunt. Quô pauciores hodie boni sunt, eô

majore in prelio bonitas ipsa nobis esse débet, ubicunque apparet.

Tu verô, ut audio. non exiguum et prudentia?. et synceritatis et

sanctitalis spécimen in eo praebes, quôd cum munus periculi et

laboris plénum ingenli difflcullate istic suslineas, ila le geris, ut

piis ac cordatis omnibus abundè satisfacias. Proinde merilô el istas

tuas virlutes suspicere, el le in Domino amplecli ac colère debent,

quibus cordi est Ecclesia3 sedificatio. Quantum ad me allinet, uti-

nam luculenliore aliquo documenloostendere possem, quanlopere

le amem, quanlumque libi deferam. Quod lamen unum mihi res-

tai, polliceor libi meas ad Deum preces testes fore ejus charilatis,

quam humanis officiis experiri non potes. Intérim ecclesiis vestris

ex animo gratnlor, quibus prœter synceriorem doclrinam, tôt egre-

gia bona contulit Dominus. Neqtie enim parvo œstimandmn est, quôd

taies habent Pastores à quibus regantur et ordinentur, quôd adeô

bene moratœ sunt, quôd adeô prœclara forma conslitutœ, quôd

optima disciplina prœditœ,qiiam jure vocare possumus optimum atqiie

adeô unicum rétinendœ obedientiœ vinculum. Nos enim magna nos-

tra molestia experimur quid valeal, dum eam desideramus, nec ulla

ratione possumus ad eam pervenire ^ Hyec res facit, ul saepe animo

vacillem ac minus strenuè functionem meam exequar. Quineliam

'" A comparer avec le t. V, p. 68, ii. 4 ; 144, renvoi de note 13.
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(lesperarem prorsùs, nisi succurreret Ecclesiae ledificationem sem-

per esse opus Doiniiii, quoil ip^;e virtiite sua prosperahil, eliamsi

nos adminicula omiiia (leliciaiil. Esl taiiien hoc ma^miiin i'aruin(|ue

honuin, adjuvaii tain necessario pcasidio. llnque ecclesias nostras

tuin démuni rite su/liiltas arbitnibov , nbi islo nervo colligatœ

fuerint.

Cœteniin coiifessionem vestram quœ nuper full édita, iiispexi

tanliwi. Percurrere nondiim per opporlnnitalem licuil. Habel

tamen ab iis viiis leslimonium, quorum judicio facile acquiesco ".

Tamen in connnendatione cœlibatus cujwrem vos esse paulô parcio-

res. Ignosces fiac in re meœ simpUciUUi, qnôd libéré tibi exponere

non diibito, quid mihi non ita placent. Video consilium vestrum

non omnino deslitui aliqua ralione. Conjugio (jui implicili tenen-

tur, minus sunl ad opus Domini expedili : ul magnopere ab hac

rémora solutos esse expédiai, qui se lotos volunt Domino conse-

crare : deinde ipsa contiiientia non minimam sacro minislerio

dignitatem commendat. Proslremô non vi nec tyrannicè adigitis ad

cœlibatuni qui in funclione sunt Ecclesiaslica : sed quod judicatis

in rem esse EcclesitO, simpliciler illis consulitis ac suadelis. Alqui,

lit fatear conjugiinn )nulfa et varia impedimenta sectim trahere, à

quibus optandum sit liberos esse Christi servos, non tamen ejusmodi

esse concedam, quœ ab ofpcio illos revocent. Tum vicissim objiciam,

cœlibatum quoque suas habere incommoditates, easque non parvas

nec unius generis. Nondum de conlinentise difficultate loquor. Sed

dico cœlibes non minoribus nec paucioribus distrabi avocamentis,

quàm conjugatos : anl certè parum esse discriminis, quin utrique

ex aequo distrahanlur.

Quôd si eliam constai-et nibil cœlibalu liberius, conjugio nibil

esse magis impeditiim : obstare tamen id non dei^el, quominus

necessitali consulatur. Gcrlum est autem, conjugio multos uliliter

carere non posse, qui sunl prœ aliis ad minislerium idonei. Ad
secundum respondeo, Dominum optimè omnium prooidissc, quibus

ornari dotibus suum minislerium conveniret. Videmns autem longé

abesse, quin cœlibatum inter eas commendarit (I. Timo. III, 2. ïil.

I, 6). Quôd non imperatis eam certa lege, probo Sed vide ne illud

ipsum tegem sit prœscribere, minoris œslimare eos qui uxores duxe-

rint, quôd videantur nonnikil ornamenti amisisse. Neque in veteri

Ecclesia lex erat,quœ cogeret.Sed ita invaluerat pi-ieposlera cœli-

batus admiratio. iit conjuginm in Episcopis- dedecore nolaretur.

® Les pasteurs de Strasbourg (Voyez la p. 39, lignes 24-V6).
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Poslea sensim irrepsit Legis severilas, quiy inmimeras maloruin

formas nobis peperit : qiiid boni attulcrit, non possiim judicare.

Proinde semper vereor, ne periculosum sit immodiciim liabeii

cœlibatui lionorem, quo boni viri à conjiigio abstei reanlur, eliam

ubi ui'gel nécessitas. !Von abs re igitur cupere mibi videor, ul si

qua est bac in re apud vos austeritas, railigeliir : non quia vobis

in pfiTcsentia obsit : sed quia niuUùm obesse posleris polei'il, qui-

bus scis esse consUlembini. Quoil si raliones veslric ila nunc

babent, ut pei'icniiun abqiiod ex Paslorum conjugio vobis immi-

neat, inilani esse ralionem velim, qua obviaretur.

Cogor iterum veniam bujus mese ruslicilalis petere. Non enim

milii (einpeiare potui, quin limorcm mcum bac in re breviter

indicai-em : supervacuum illum fortassis : sed lamen non de nibilo

conceptum. AUjue nt intelHfias me privatam cansam hic non agerc,

ego, quem cœlibatui tantopere infestum vides, uxorem minquam.

duxi, et an ductutus aliquando sim, nescio \ Quod si duxero, hoc

consilio faciam, ut expedilior à multis tricis Domino vacare possim..

Neque in ista aclione inconlinentice meœ prîelexlum capto, quam

objicere mibi nemo potest. Verùm occasionem cogitandi volui tibi

praebere. Neque enim dubito, quin si animum semel ad banc con-

sultationem seriô adjeceris, pro tua singulai-i prudentia iongoque

usu, provisui'us sis quid sit maxime salutare : et quod optimum

factu visum fuerit, facturus. Quantum ad banc functionem cui prae-

fectus es, sic te eam administrare confido, ut nuUius exhortatione

opus habeas. Magis optarem abs te admoneri, si quando tibi occa-

sio daretur, et tantum otii baberes. Intérim, quod sponte scio te

facere, consercandœ unitati studeas, obtestor. Tempora ipsa nos

satis docent, quàm necesse sit fideliter in Domino conspirare, quô

ita junctis animis adversiis Satanam omnesque ejus ordines milite-

nms. Dominus Jésus te conservet, frater inlegerrime, et mibi in

Domino révérende. Rogo ut meo nomine saintes quos sperabis

sequo animo salutem accepturos.

^ La présente lettre est donc antérieure au mariage de Calvin, lequel

fut célébré en août 1540. On sait, d'autre part, que le député des Frères

de Bohème repartit de Strasbourg vers la fin du mois de juin, même
année. Voyez, dans Gindely (Quellen zur Geschichte der bôhraischen Bra-

der. Wien, 1859, p. 68), le rapport de CzerivetilM, où se trouvent de très

intéressants détails sur ses relations avec Bucer et CaUin, et l'indication

précise que la lettre de celui-ci à Jean Augusta traitait la question du

célibat. Les Calvini Opéra, XXI, 260-262, donnent la traduction alle-

mande du rapport précité.
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PIERRE TOUSSAIN à Guillauine Farel, à NeucluUel.

De Montbéliard, 29 juillet (1540).

Inédite. Autographe. Coramuiii(iii6e par M. Henri Lutterotli '.

S. Cliarissime fraler, non vacat in praesenlia diffusiùs ad te .scri-

bere, oli abitum nunlioruin celeriorem. Scripsi miper tibi per

fratrem (|uendani, et quilnis polui modis oravi, ul fratres duos

Verbi miiiistros ad nos mitteres % qui rui'i cœteris adsinl ad Christi

gloriam propagandain. Et te per Dominum iterum oro atque ite-

rum, ut id nobi.s effîcias primo quoque tempore, mihique per hos

nuntios rescribas de rébus tuis, et Gebennensibus, (|uid agant,

quid consi[lii] captent, an illi.s conveniat cum BenuUibns. Cancella-

rius noster mihi m[an]e retulil Comitia Hnguenoentia solvi re

infecta. Dominus non respicit no.stram ingratitudinem, sed suam
gloriam. Vale in Domino Jesu cum fratribu.s omnibus. Monbel-

gardi, 29 Julii (1540 ').

TUUS TOSSANUS.

Ego optimè spero de Meteiisibus, [prœsejrtim ubi viderint nihil

actum in Comitiis. Secretarius urbis, mihi consanguineus, et alius

quispiam nuper ad me scripserunt amicissimè *. N[un]c sum mis-

surus brevi proprium nuntium. Charissimus frater noster Calvinus

illos quibus potest modis retinet in officio et animât''. Iterum vale.

(Inscriptio :) Gulielmo Farello fratri meo observando. In ejus

absentia, Captinculo [a ut] Barbarino.

* Nous tenons beaucoup à présenter nos remerciements publics à

M. Lutteroth. Outre les cinq lettres de Toussain qu'il a bien voulu nous
communiquer, et qui figurent dans les tomes VI et VII, il a mis à

notre disposition toutes les autres lettres du même réformateur et toutes

celles de Farel qui font partie de sa collection d'autographes. Nous les

publierons, s'il plaît à Dieu, dans notre liuitième volume.
* Voyez les lettres de Toussain du 7 et du 22 août 1540 (VI, 262, 276).
^ La mention de la diite d'Haguenau fixe l'année avec certitude.

' Voyez la lettre de Toussain du 27 août 1540 (VI, 279, lig. 1-2, 15-lG).

^ On doit en conclure que Jean Calvin entretenait une active correspon-

dance avec Véglise de Mets (Voyez t. VI, p. 243, n. 5, 262, renv. de n. 5).

T. VII. 32
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LES MINISTRES DE STRASBOURG au GouvenieuF de

NeucluUel.

De Strasbourg, 7 octobre 1540.

Inédite. Traduction conlempor. Arcli. de Neiichâlel. Communiquée
par M. le pasteur Ch. Châtelain.

Noz volunlaires sogneulx services et ce que pouvons en hon-

neur et biens prémis. Strénue, Noble, constant Seigneur! Nous

ouyons dire d'ung chascun, comme corieusement vostre bénivo-

lence se mesle du sainct Évangille de l'Église et des prudens pré-

dicateurs, et le voyons aussi en l'efifect. Car vous avez enseigne-

ment et ordre, aussi chastiement des vices, beaucop plus vers vous

que n'appercevons vers beaucop d'églises : joinct qu'avez aussi soing

pour la chose publicque, comme aijdé avez à ce que les vostres fussent

aussi envoyez à Haguenou ^, sus la Disputacion qu'estoit divulguée.

Laquelle chose a faict congnoistre vostre diligence à beaucop

d'églises, à l'honneur de Dieu, auquel soit gloyre et louenge es

siècles! Lequel vous vueille aussi conserver de persister jusques

à la fin, et ayder que vous soyez une bonne conservacion et

signantement ung exemplaire de la foy! Amen.

Oultre, vous faisons sçavoir qu'une Disputacion* est advisée par

rimpérialle Magesté à Wurnibs, laquelle doit commencer sus le

xxviir" jour de ce moys. Combien que cela soit constitué contre

nous, à grand aventaige, et y sont ordonnez de nostre partie

adverse les plus venimeux, toutesfoys nous sommes délibérez y

comparoistre. Mais si .s'addonnoit quelque cas d'importance (de

quoy ne pouvons pas encore sçavoir), nous le vous voulons

^ Cette plirase nous autorise à croire que Georges de Eive avait donné

à Farel une mission officielle, lorsque celui-ci était parti pour Strasbourg

vers le milieu de juin 1540. De là il devait se rendre à la diète à^Hagne-

nau (VI, 242, 244, 254, note 2, 255, note 5, 261, notes 3-4).

^ Le traducteur a écrit à la marge : ou Considtacion.
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promptement faire sçavoir, affiu (jut' vous soyez el demeurez aussi

comme membi'e de la mort du coi'ps de Clirist, et y puissiez taire

vostre assistance, comme bien et vrayement par vous advisé a esté

cy-davant. Et est sur cecy nostre sogneuse prière, (jue vueiUez

avoir à soing les affaires de la Religion^ tenant les prédicateurs de

vostre bénivolence pour serviteurs de Christ, comme il: sont en

vérité, et avancer la chose publicque fidèlement envers nng chascun :

ce que voulons volentieis eslre tenu envers Dieu [lar nostre

prière, et estre voluntaires el prestz à vostre hénivolence par noz

services : laijuelle le Tout-Puissant vueille garder longuement en

santé el à foi'luyt ^ gouvernement! Donné à Strasbourg, le vu""'

d'Octobre, l'an 1340.

Les voluntaires de vostre Slrénuité

VOLFFGANG GaPITO ET AUTRES MINISTRES

DE l'ÉvaNGILLE a STRASBOURG.

(Suscription : ) A Slrénue, Noble et constant Seigneur Georges

de Rive, Chevaliei", Gouverneur de Neufchastel en Romaigne*,

nostre favorable cher Seigneur.

Translatio Iiec, ex Germanica in Gallica[m] lingua[m], i)cr me subsig-

iiatum fideliter facta est.

P. Chambuier, N[otari]us^

^ A la marge : ou heureulx.

* C'est-à-dire, dans le Pays romand, qu'on appelait aussi le Pays
romain.

* Avant d'être lieutenant de Georges de Rive, Pierre Chambrier avait

servi le gouvernement de Soleiire. Les Conseils de ce canton écrivaient,

en effet, à François I, le 9 février 1536 : Messieurs de Soleure, ayant

appris que le Roi « a anciennement indigence d'un bon et bonneste per-

sonnage, qui soit expert à vous translater les lettres qui vous sont escrites

de tous les quartiers de la Germanie eu la langue vulgaire germanique,...

ce présent porteur, nostre féal et bien amé substitut, nommé Pierre Cham-
brier, s'en va par devers Vostre Royale Majesté.... Or, attendu qu'il nous

a servi l'espace de cinq ans bien et fidellement nous le recommandons
à V. M. » (Yoy. Guill. Ribier. Lettres et Mémoires d'Estat. Paris, 1666,

t. I, p. 24. - Boyve, o. c. II, 139, 460, 473).
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PIERRE TOUSSAIN à Jean Calvin, [à Strasbourg].

De Montbéliarcl, 22 octobre (1540').

Aiitogr. Bibl. Publ. de Genève. Vol. n° 110. Calv. 0pp. XI, 300.

S. Amicissime frater, recepi literas luas, nec vacal nunc salis,

ob abilum niintii celeriorem, diffiisiùs ad te scribere. De Metensi-

bus, quando res ita babenl ut scribis^ non improbatur mihi tuuin

consilium. Sed vehementer miror quare différas redire Genevam %
aul qua conscienlia, nunc prcesertim, deserere possis illam eccle-

siam, quum mullis de causis plurimùm expédiât ut illuc redeas,

non solùm propter uii)em illam, sed propler alias quoque et

approbationem tua} doclrinae.

De Comitiis \ sai'ms esse pulo ut voluntalein Domini expecle-

^ Les éditeurs des Cah. Opp. attribuent cette lettre à l'an 1541.

Nous essayerons de démontrer qu'elle est de 1540. Voyez les notes 3, 4,

5,7.
^ En octobre 1540, Calvin étant domicilié à Strasboio'g, -par conséquent

plus près de 3Ietz que ne l'était Pierre Toussain, pouvait facilement lui

donner des nouvelles des Évangéliques messins. C'était l'inverse en octo-

bre 1541.

^ Le 22 octobre 1541, Toussain aurait-il reproché à Calvin son peu

d'empressement envers les Genevois, puisque celui-ci, dès le mois d'août,

lui avait donné un rendez-vous à Neiichâtel ]^oar le moment où il y passerait

en retournant à Genève (p. 226, renv. de n. 1, 2, 3, et note 5) ?

Mais en 1540 Toussain dut apprendre de bonne heure, par Guillaume

Farel, que le Conseil de Genève avait manifesté, le 21 septembre, l'inten-

tion de rappeler Calvin (VI, 309, n. 2.; 310, n. 10; 311, lig. 3-4). Il dut

apprendre aussi, par les ministres neuchâtelois, le résultat des démarches

de Farel à Strasbourg et les longues perplexités de Calvin (VI, 317-328^

338, 339, 366).

* Il veut parler de la diète d''Haguenau, qui devait se continuer à

Worms dès la fin d'octobre. Celle de Batisbonne (1541), malgré les appa-

rences, avait eu quelques bons résultats (pp. 183, n. 6, lig. 1-7; 194,195;

218-219, n. 10, 11; 449, n. 7), et les iractanda de la future diète de

Spire (janvier 1542) n'étaient pas de nature à renouveler les craintes que-
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mus, et omnes etiam in hoc certamine moriamur, quàm ut adver-

sariis quict|uain concedamus adversùs gloriam Dei, vel unde

populus possit posthac relahi in errorem. Pietatis adversarii hic et

in viciiiia incipiuiit triiunp/uire, et ftos quos ad te mitto spargunt

articuloS; quos adserunt à nostris ad Cœsarem missos \ Scd pi'iesta-

ret nos omnes jani esse siispensos, quàm sic Evangelii veritatem

iidversariis prodere, eisdemque gladium priehere, quo postliac

passim optimos quosque perderent. Scribo nonniliil ea de re Capi-

loni et Bucero, urgente me conscienlia, lametsi niliil dubitem de

€orum pietate ac prudentia. Scis ex quibus initiis emanarint nobis

impii isii cultus, ut nunc magis nobis sit vigilanchim. Nec est

dubium quin Dominus, ut cœpit, adfulurus sit nobis, si omni

impielate abnegata, periculosis cœremoniis rejectis, in simplicitate

ac veritate Evangelii permanserimus. Quare obsecro te per Domi-

iium Jesum, fratei' mi in CJirislo Jesu colendissime, ut ad liane

rem modis omniiius advigiles, causamque banc religionis cbaris-

.simo fratri et Domino meo Slurmio commendes.

De fratre illo quem ad nos misisti nihildum certi ad te scribere

possum, nisi quôd bic nobis erit alendus aliquamdiu, priusquam ad

Verbi ministerium admittalur'"'. Si istic aliquem baberes commo-
diorem, ut haliere te audio, graluin faceres si bue primo quoque

tempore mitteres. Gaudeo et gratias ago Domino Deo, (luôd tu et

les Évaugéliques avaient éprouvées en septembre et octobre 1540 (Voy. la

lettre de Capiton, p. -498, au bas).

^ Ces Articles, faussement attribués aux Évangéliques, étaient sans doute

ceux qui furent présentés à la diète à'' Ilaguenau (1540) par Jean Eck.

Seckendorf, 111,283 b, raconte l'origine de cet écrit: « Cum raoderatissimi

quiquc ad instituendum colloquium inclinarent,... inventus tanien modus
est ad illud impcdiendum, facta d. G Julii propositione a Caucellario Tre-

virensi, ut articuli in Comitiis Augustanis ventilati, de quibus conventum

inter partes esse dicebatur, omitterentur, et de reliquis colloquium habe-

retur. Exhibuere simul indicem articulorum de quibus transactum esset,

ab Eccio conscriptum. Hoc vebcmenter offcndit Protestantes, qui nihil

taie speraverant, satisquc novcrant nihil conventum transactumque esse

Augiistce, idque ex ipso Recessu Comitiorum demonstrabaut... » (Voy. aussi

les pp. 294 b, 355 b, et Pressel. Anecdota Brentiana, p. 209).

Le texte allemand des articles d'Eccius est imprimé dans les il/<??a?i^/(0>u's

Epistolœ, III, 105-1-59. Nous n'en connaissons pas de traduction française.

De nombreuses concessions y sont faites aux dogmes et aux cérémonies

catholiques, ce qui nous explique les cris de triomphe des Bourguignons

-et les protestations de Toiissain.
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ftdelis tua in Christo soda convalueritis ', quorum utrique mea salu-

tem pluiimam adscriliit, item Nicolaus^ el reliqui fraires, Vale,

Monhelgardi 22 Oclobris (1540).
Tuus ex animo Tossanus.

Mon très cher frère, ;> vous prie, à l'Iionneur do Nostre Sei-

gneur, que ne laissez ces paouvres gens de Genève, quay que Capito

ou Bncère vous conseillent : car ilz ne me semble pas qu'ilz enten-

dent assez les aflt'i'es. Vous pouviez là faire grand fruict, et aclen-

dre que le Seigneur Dieu vous appella ou à Metz ou à quelque autre

lieu. Ce pourteur m'avoit dit qu'il parliroil plus lost qu'il n'a.

Dont je vous ai escriptces présentes assez à haste. Nostre Seigneur

vous doint tousjours sa saincte grâce !

(Inscriptio :) Joanni Calvino fratri suo colendissimo^

1005a

CONRAD ZWICK * à [Jean Calvin, à Strasbourg].

(De Ratisbonne, vers la fin de juin 1541.)

Aulogr. Bibl. Publ. de Genève. Vol. n° 109. Calv. 0pp. XX, 369.

S. Non excidit tibi, opiner, clarissime vir, quod superioribus die-

bus ^ in aurem tibi dixerim, me in caussa quadam consilio atque

® Il s'agissait du ministre Nicolas ***. Voyez les lettres de Toussain

du 16 février et du 20 juillet 1541 (pp. 24, 25, 193) et le t. VI, p. 296,

renvoi de note 35.

' La lettre de Calvin de la fin de septembre 1540 parle de sa maladie

et de celle de sa femme (VI, 312-314).

® Nicolas de la Garenne, collègue de Toussain dans la ville de Mont-

béliard.

' L'édition de Brunswick ajoute Ârgentoraii, qui n'existe pas dans

l'original.

^ Conrad Ziviclc, conseiller de la ville de Constance, était frère du

réformateur Jean Zwick (p. 116, 117). Cette lettre n'a pas de suscription;

mais comme elle faisait partie des manuscrits de Calvin, on peut supposer

que c'est à lui qu'elle fut adressée.

^ C'est-à-dire, pendant les derniers jours que J. Calvin passa à Eatis-
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judilio liio opus liabere. Ne igilur pules hoc à me vel leviler vel

non ex anirao tliclum; volai te ejus rei cerliorem facere, quae ita

se habet : Domiiii mei in nnnirlatis mihi dederunt , lit in qnestione

de bello Turcico confœderatia nostris clarè et diserte exponam qiiid

ipù ea in re faciundwn esse putent, videlicet : nuUi ClirisUano sta-

tui licere ut se bello islo Papislis immisceat ^ Non igitur milite

ferenda esse anxilia, sed ne invidia et niala suspitione se gravent

Status nostii, Régi tantam pccuniam Inrgiendmn quantant ipsos in

conducendis militibus exponere oporteret. Gum vero consilium hoc

raultis ineptiim, nonnullis larum et mlirmuni, plerisque vero

grave et inhumanum videri possit, visum est milii istud tihi com-

municare, ciijus sanctum et prudens judilium tam mihi perspec-

tum est, ut niliil omnino de eo dubitare possim. Rogo itaquemodis

omnibus, praestantissime vii-, ut consilium senntns mei legas et

diligenter perpendas, et, si taie esse exislimaveris quod indignum sit

in tanto consessu proponi, libéré hoc mihi refferas.

Volo autem tibi persuasum esse, dominos meos ista non temere

sic délibérasse, sed animo bono et syncero, utpote qui unum hoc stu-

dent et omnibus votis optant, ne in magna ista causa subinde pec-

cemus, sed in omnibus actionibus salva sit et firma conscientia

nostra. Ingens est malum prœ foribus quod Germaniœ imminet :

quod nisi maturo et pio consilio propellalur, quid quœso aliud

futurum esse poterit quàm ut universa Germania devastetur.

Mirum verô si hoc ipsum nobis aliquando accidat quod Scriptura

tam constanter pracdicit et vos, praecones Verbi, praamonetis, hoc,

inquam, quod re ipsa indies experimur, et jam antea omnibus

iis evenit qui post longam Verbi pra^dicationem rcsipiscere nolue-

runt, Curandum itaque ut recta et salubria remédia huic morbo

adhibeantur.

Consilium verô istud tibi soli communico, ea lege, ul nemini

aperias : ego certè nulli bominum exposui. Quôd si rogare aude-

rem, petereiii, optime vir, ut i-esponsum tuum brevi scripto mihi

bonne. Il quitta cette ville vers le milieu de juin, lorsque l'empereur inter-

rompit le Colloque et demanda des subsides pour continuer la guerre

contre les Turcs (p. 178, 195).
•^ A comparer avec Sleidan, II, 23G, 232 et suiv., 2G2-2G9.

* La réponse de Calvin pouvait parvenir en peu de temps à Conrad

Zwick, grâce aux relais que les Strasbourgeois avaient coutume d'établir

entre leur ville et celle où une diète impériale était assemblée.
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redderes^ Sic enim exempla el Scriplurii3 loca quibus sentenliain

istaiii illiistrares vel refellcres, recliùs expcndere et conferre pos-

seni. Scio sancta tua negotia quibus cottidic occuiniris, sed ffelus

singulari Immanilale et benevoleiitia tua hoc alis to peto et scribo.

Vale et commenda me precibus tuis diligenter Domino, ut dirigal

gressu.s meos.

CoNRADUs ZuiGGius, ex auimo tuus.



AhliniUNS KT COKUKCTKINS

Page 53, ajoutez à la note 4 : Buâin a publié deux opuscules, dont le

second n'est pas mentionné par les bibliographes : « Claudii Budini, Car-

nutensis, de metrorum contextura libellus. Pictavii, ex ofticina Marnefio-

rum fratrum, 1544, » in-8° (La Croix du Maine et du Vordier, éd. cit.,

VI, 4G). — « Claudii Bndini Carnotensis Epistola, ad clariss. poetam

Regium Faustum Anderlinum, Pra^ceptorem suum quàm optimè meritum. »

Ce poème, qui se compose de 147 distiques (avec le titre courant :

C. Bvdini Favstina) a paru dans le volume intitulé : « Poematia aliquot

insignia illvstrium Poetarum recentiorum, hactenus à nullis fermé cognita

aut uisa... Basilea^, anno MDXLIIII. Per Robertvm VYinter » (120 feuil-

lets petit in-S", caract. italiques).

P. 81, deuxième ligne de la note 4, au lieu de Domimcains, lisez Domi-
nicaines.

,

P. 86, note 3, lisez : Bédrot fut emporté par l'épidémie le 21 novembre
(Voyez les Calvini Opéra, XXI, 287).

P. 96, fin de la note 9, le renvoi, après Bucer, doit être indiqué comme
il suit: « Aile Handlungen vnd Scbriiïten, zu vergleichung der Religion,...

auflfjùngst gehaltnem Reichstag zu Regenspurg verhandlet vnd einbracht,

Anno M DXLI. » Le corps du volume est daté (f. 258) du 17 Decemb.
M.D.xlj.

P. 99, note 20, après les Étais de Savoie, ajoutez : Stettler (Schweitzer

Chronic, 1627, II, 124b) et Ruchat, V, 176, 177, 179, expliquent mieux

les espérances des Savoyards, en disant que l'Empereur avait adressé, le

12 avril 1541, aux cantons de Zurich, Lucerne, Uri, Schwytz, Unterwald,

Zug, Claris, Schaiïhouse et Appenzell, une lettre dans laquelle il leur

demandait d'exhorter les cantons de Berne, de Fribourg et du Valais à

restituer au duc de Savoie les provinces qu'ils lui avaient enlevées en 1536.

P. 105, notes 2-3, à la fin, au lieu de n" 2, lisez note 2.

P. 114, ajoutez à la note 15 : Voyez le t. VI, p. 127, n. 19-20.

P. 142, note 2. La première phrase du second alinéa doit être rempla-

cée par ceci : Le susdit Mémorial, p. 191, affirme que « la discipline ecclé-

siastique [des Dominicaines d'Estavayer] s'était quelque peu relâchée,

malgré tous les soins de la sage prieure, Catherine de Vilîarseî, qui, par

sa naissance, soutint au dehors les intérêts du monastère, en même temps

que par sa fermeté contre les séductions des novateurs, elle conserva ses

religieuses dans l'ancienne foi et dans l'attachement à leur ordre. »

P. 162, ligne 7"*, au lieu iefideliss., lisez fidiss.

P. 176, 7""^ ligne des notes, remplacez le renvoi 1 par 5.
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P. 184, note 6, lig. 20, après Jean du Fossé, ajoutez : ou de la Fosse.

P. 202, note 12, au paragraphe relatif à la Chausslère, ajoutez ce qui suit:

Los notes de ce N" avaient reçu leur forme définitive, lorsqu'on nous

a communiqué le livre de M. le baron Alphonse de Ruble, intitulé : Le
mariage de Jeanne d^Albret. Paris 1877. Si nous avions eu besoin d'autres

preuves pour établir la date de 1541, nous les aurions trouvées dans le

susdit ouvrage, qui renferme beaucoup de pièces inédites. En revanche,

nous ne sommes pas d'accord avec l'auteur sur la question de savoir d'où

la lettre de la reine a été écrite. Suivant M. de Ruble, François I quitta

Châtellerault après le 20 juin et prit la route de Lyon. La reine de Navarre

l'accompagnait. « Le 2G juin, à Chauvigny, en Poitou, Marguerite reçoit

de Plessis-lès-Tours la nouvelle que sa fille est dangereusement malade.

La reine de Navarre était malade elle-même et ne pouvait revenir en

arrière... Elle éprouvait tant de difficulté à suivre la cour, même en

litière, que le roi interrompit son voyage et s'arrêta quelques jours à

Lussac, du 3 au 7 juillet... La reine et la princesse se rétablirent heureu-

sement... La cour se sépara à Montmorillon vers le 8 juillet. François I

se rendit à Moulins... La reine Marguerite resta en Poitou... Sa convales-

cence lui permit probablement d'aller voir sa fille, car nous avons une

lettre d'elle datée de La Chasserre, en Touraine, de la fin de juillet »

(Op. cit p. 140, 141, 156).

Mais pourquoi changer le nom de la Chaiissière, nettement écrit dans

l'original? Les indices de ce voyage en Touraine font complètement défaut.

Le Livre de Dépenses de Marguerite mentionne seulement « le voiaige que

la dicte dame a faict à la suite de la cour, partant de Châtellerault, allant

par le pays de Berry, Bourbonnoys et Bourgogne, jusques en Bresse, etc.»

(Voyez Marguerite d'Angoulême par le comte H. de la Ferrière-Percy.

Paris, 1862, p. 36). Au reste, M. de Ruble a publié (op. cit., p. 295, 296)

deux lettres de la reine, qui ont été écrites de la cour, la première au milieu

de juillet, la seconde à Moulins le 6 août 1541. Nous avons dit (p. 201,

n. 7-8j les raisons qui nous font croire que cette princesse était également

auprès du Roi le 20 juillet, à Lignières,et qu'elle le suivait le 25, sur l'une

des routes qui conduisent de Lignières aux bains de Bourbon-l'Archambault.

P. 216, note 14, ligne 4"«, supprimez et nominativement.

P. 224, note 5, troisième alinéa, au lieu de 10 août, lisez 31. Cette der-

nière date est répétée plus loin (p. 358, n. 8).

P. 244, note 2, adirés familles bernoises de haut raiig, ajoutez en paren-

thèse : L'avoyer J.-.J. de "Watteville était cousin de Georges de Rive.

P. 285, note 11, 1''^ ligne, lisez : La peste avait éclaté à Berne au

mois de juillet. Nous avons relevé cette note du pasteur Pfâfferlin (en latin

Christophorus Piperinus) : « Anno Domini 1541, 9 die Junii, ex Berna veni

Thunum, provisor ordinatus. Eodem anno, 13 Augusti,abiit Argentoratum

Andréas Bingterius, et inter hfec tempora cœpit Berna grassari pcstis. »

Le 27 août Érasme Eitter écrivait de Berne à Vadian : « Pestis apud nos

incrudescit magis magisque. « Et Pierre Kuntz annonçait au même
Yadian le 15 décembre 1541, que la peste avait enlevé deux mille personnes

dans la ville de Berne (Mscrits autogr. Bibl. de St-Gall).

P. 306, ligne 25, supprimez le renvoi de note 10.
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P. 307, note 11, lisez : Capiton mourut le 4 novembre (Calv. 0pp. XXI,
285).

P. 311, à la fin de la note 11, nous n'avons pu mentionner à temps le

mémoire de M. le professeur Henri Lecoultre, intitulé : Le séjour de Cal-

vin en Italie, d'après des documents récents. Ce mémoire a paru dans la

Bévue de théologie et de philosophie de MM. les professeurs Vuilleumier et

Astié. Lausanne, n" de mars 188G.

P. 311, ligne 5""' des notes, ajoutez : Grâce à la parfaite obligeance de

M. le chevalier Cesare Foucard, directeur des Archives d'État de Modène,

nous pouvons reproduire les susdites lettres de François Richardot. Nous

devions faire connaître tout ce qui est à l'avantage de cet homme, si gra-

vement accusé par Calvin.

Illustrissimo et excellentissimo Domino Duci Ferrariensi, Principi

ac Domino clementissimo.

Excellentine Vestne humilimè supplico, Princeps clcmeiitissime, uti pro

summa sua benignitate mci semel misereri post tam diuturnum tsedium

carceris dignetur, et ut consideret omnem humanum errorem cum quo

nulla sit animi malignitasconjuncta, misericordia dignum esse. Deus autem

judicet, si quid uuquam in hac omni causa, maligne à me cogitatum est : si

quid turpiter dictum factumvc, in quo Yestrara Excellentiam offendi posse

judicaverim. Ita mecum agat, reddatque, si quid dolo malo, aut animo

nequam, tentavi, Sin ego officium potiîis Excellentife Vestra? debitum prfes-

tare volui, quàm ullum maleficium designare, hune ipsum Dcum quem
sumus omnes habituri judicem obtestor, ut apud conscientiam ejusdem

Excellentiaî Vestrœ, causse mea? patrocinium suscipiat. Nam quod ad hanc

rem attinet, judicium Dei, tectus conscientise mese et ejus qui me detulit

testimonio, securus accedam. Interea salutem et liberationera meam, cle-

mentife ac fidei Excelleutije Vestras supplex commendo. Deus Optimus

Maximus ejusdem Excellentiaa Vestrte dignitatem ac amplitudinem, fortu-

nasque et gloriam conservet, augeat, stabiliat!

Ex arce Ruberise xvi. Martii 1545.

Excellentise Vestrœ servus abjectissimus ac deditissimus

Fkanciscus Richardotus vinctus.

{Inscripiio :) Illustrissimo atque excellentissimo Domino Duci Ferrarise,

Principi meo clementissimo. Ferrariœ.

Illustrissimo et excellentissimo Domino Duci Ferrarige

Princiin clementissimo.

Illustrissime et excellentissime Domine Dux et Princeps clementissimo !

Excellentire Vestrte humilimè supplico ut, pro summa ejusdem fidc ac

clemeutia, dignetur mihi ignoscere quod ad illius misericordiam confiigiam.

Nam me mia nécessitas ut id faciam cogit, cujus testimonium optimum
reddere potcrit eidem Excellentiœ Vestrse prjefectus hujus arcis, cui mea
nuditas et pcnuria perspecta est : quem etianj rogavi ut ad Excellentiam

Vestram de ea re scribat. Quare verbis ac benignitate ejusilem Exccllon-

tire Vestraî confirmatus, suppliciter post tam diuturnum carcerem libera-

tionem meam implore. Ego quoque hujus beneficii memor, perpetuô pro
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incolumitato et incremcnto Nol)iilssinia'' ac lUustrissimoe familia^ vestrop

Deuin Optimum Maximum supplex rogabo.

Ex arce Huberife, xxiii Aprilis 1545.

Excellentiaî Vestrœ humilimus scrvus ac tlcditissimns

Franciscus Richaedotus vinctus.

{Iiiscripiio :) Illustrissimo ac excellentissimo Domino Duci Ferraria-

Priucipi ac Domino clementissimo.

(Archives d'État de Modène. Arch. ducales secrètes. Papiers relatifs à

Renée de France.)

M. Cesare Foucard a bien voulu nous communiquer aussi une copie dos

quatre pièces suivantes, conservées aux Archives de Modène, et qui con-

tribueront à faire connaître François Richardot :

Illustrissimo et Excellentissimo Domino Duci Ferrariensi, prin-

cipi clementissimo.

Illustrissime et excellentissime domine Dux! Ego Franciscus Richar-

dotus, presbyter, fateor et affirmo quod jam Excellentipe Vestrse priîis

affirmavi, me rogasse dominam Pontanam : « Essetne verum quod Excel-

lentia Vestra — cum egrotaret iïhistrissma domina — meliore videbatur

^t hilariore esse auimo, et quôd pejore videbatur, cum ipsa illustrissima

domina convalesceret? » Et tune mihi eandem dominam Pontanam res-

pondisse « esse verum*. »

Très illustre et très excellent Seigneur! Votre Excellence peut se sou-

venir que j'ai été autrefois détenu à Ruinera par son commandement et

ensuite libéré avec la bonne permission et grâce de Son Excellence, qui

envoya, à cet effet, le seigneur Francesco di Villa. Néanmoins aucuns,

mes adversaires, disent et donnent à entendre que V. E. m'a fait empri-

sonner comme hérétique, que je suis parti sans permission, et que je

m'étais enfui en laissant derrière moi une très mauvaise réputation. Je

suis donc contraint, pour conserver mon honneur, de supplier humblement

V. E. de me faire la grâce de vouloir me délivrer d'une si grande calom-

nie en déclarant la vérité, et de notifier par lettre à sou ambassadeur

près la Majesté Impériale, et ailleurs, s'il le faut, que ce n'est pas pour

les choses de la foi, et moins encore pour avoir été regardé comme héré-

tique par V. E., que j'ai été détenu; et que je ne suis pas parti sans per-

mission (comme ils disent), mais avec bonne autorisation, ainsi que V. E.

peut le savoir : attendu surtout que, pour rien au monde, je ne révélerai

la cause [de ma disgrâce], et que j'ai été et suis de présent votre très

humble et très dévoué serviteur et que je resterai toujours votre affec-

tionné et très fidèle suppliant. Je demande constamment à Dieu de con-

server V. E. avec toute sa très illustre et très noble maison dans la féli-

* Nous conjecturons que ce billet est de l'année 1544, où Richardot fut emprisonné

à Rubiera. Domina Pontana désigne Madame de Pons, dame d'honneur de Renée de

France (Voy. p. 310, n. 10. — 0. Douen. Clément Marot, I, 170, 172, 176, 177).

Illustrissima domina ne peut désigner que la duchesse Renée (Voy. Duuen, o. c. I,

213, 214, 215).
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cité et la prospérité que je leur désire. De Bruxelles, le G de février 1555.

De V. E. le très humble serviteur et très dévoué suppliant

François Richardot.

(Trad. de l'italien.)

Qu'il plaise à l'Excellence de Monseigneur le Duc do P'errara escripre

à Monseigneur son ambassadeur, résident en court de l'Empereur, que

ayant esté requis et supplié de la part de Messire François Richardot,

Docteur en Théologie, de faire déclaration quelle a esté sa conversation

et façon de vivre en Ferrara quant à la Religion, et des causes pour les-

quelles Son Excellence le feit demeurer quelque temps à Euhière, — Son

Excellence ordonne à son dict ambassadeur certiffier à sa Majesté Impé-

rialle, au R"« Légat et Xunce do notre Sainct Père le pape, et où besoing

sera, que le dict S" Bichardot n'a jamais presché ny dogmatisé en l'Estat

de Ferrara chose quelconque contraire à notre saincte Religion, ny a

sceu qu'il y ayt malversé, et le tient pour bon catholicque et homme de

bien. Et quant à la détention du dict S'' Docteur à Uuhi'ere, ce ne fut pour

occasion de la religion, mais pour affaires particuliers conccrnans sa

dicte Excellence, desquieux elle desireroit [1. desiroit] entendre la vérité;

et, l'ayant entendue, a licencié le dict S"- Docteur avec sa bonne grâce

inculpable de toutes les choses pour lesquelles il avoit esté arresté au

dicte Eubière, non saichant cas pourquoy l'on le debvroit avoir en mal-

vaise extime.

Vous direz à Mons"" R""' d'ilr[r]rts que, relativement au fait du

D' Bichardot, nous l'avons jadis entendu prêcher, à l'époque où il se

trouvait à la cour de la Duchesse, notre épouse, et que nous pouvons

affirmer en vérité, n'avoir jamais entendu de lui chose contre la foi

catholique, parce que nous ne l'aurions pas suppoi'té, mais l'aurions sévè-

rement puni, comme il convient à un prince chrétien. p]t, quant à son

emprisonnement, il n'a pas eu lieu pour cause de la foi ou de l'hérésie, mais

pour certaines autres choses qui se passèrent alors et qu'il ne nous convient

pas maintenant d'expliquer. (Traduit de l'italien.)

P. 318, note 27, troisième alinéa, lisez : le -i novembre 1541.

P. 328, note 15, première ligne, lisez : écrite le 14 mars 1542.

P. 32a, note 21, au lieu de pasteur d'Yverdon, lisez pasteur d'Orbe.

P. 331, note 8, à la fin, remplacez 1" mars par 28 février (N» 1099).

P. 364, note 3, lisez : 23 novembre.

P 369, 1" ligne des notes, lisez : Il a répondu qu'il ne saurait aban-

donner les églises.

P. 384, lig. 3-4 des notes, lisez : Le Manuel dit qu'il comparut ce jour-

là devant le Consistoire, et l'on voit par la lettre du 2 février, etc.

P. 389, à la fin de la note 7, ajoutez : On lit dans les Observations sécu-

laires de Paul Fernj, t. II, § 400 : « Trois requestes de ceux de Mets au

Magistrat : la première au mois de febvrier 1541 (qui aujourd'buy seroit

de l'an 1542) à ce que les deux Jacobins, savoir. P/enc Brushj et Watrin

Dubois, le Prieur et le lecteur qui preschoient aux Ilauts-Prescheurs le

plus près de la vérité et selon plusieurs articles dernièrement accordés à

Eatisbomie (1541), ne soient point empeschés ny envoyés ailleurs par le
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Provincial qui estoit venu à Metz exprès. La seconde au mois de mars en-

suivant, tendant à avoir permission que la parole de Dieu soit purement

j)rescliée comme il avoit esté accordé dernièrement à la journée de Batis-

honne, où certains articles avoient esté accordés. Et parce que, pour les

rendre odieux, aucuns les accusoient de vouloir s'opposer au Magistrat et

piller, ils protestent du contraire. La troisième au mois d'aoust 1542...

en laquelle ils se plaignent de n'avoir eu aucune response sur les précé-

dentes et insistent à mesme fin, qu'il leur soit presché selon les articles

des arrests à Batisbonne et confirmés à Sjrire avec l'autorité du Roy
des Romains, qui y avoit présidé » (Mscrit de la Bibl. de Metz. Communi-
cation obligeante de M. Henri Burtin).

P. 441, à propos de Joannes Despatderius {11"^^ ligne du texte, en remon-

tant), nous aurions dû renvoyer au t. A^I, p. 158, u. 1. Ou trouvera un
catalogue complet des œuvres de ce grammairien dans le Bépcrioire des

ouvrages pcdagogiriues du XVI"'^ siècle. Paris, 1886, gr. iu-8° , p. 201-210

(Communication obligeante de M. le directeur F. Buisson).

P. 474, à la fin de la 4'"^ ligne, en remontant, ajoutez la note suivante :

On lit dans Le Beqiiiescant in pace de Purgatoire^ par Pierre Viret,

(Genève) lean Gérard, M.D.LII, p. 95 : « Le Pape Boniface a bien

i.,déclairé sa divine puissance contre sainct Hermaù, duquel il a fait

déterrer le corps et les os : lequel ceux de Ferrare avoyent honnoré et

tenu pour sainct, desjà l'espace de vint ans : et l'a fait condamner héré-

tique et brusler. ... De Borna., iuquinateur de la foy, l'a encore bien con-

firmé ces ans passez, en deux povres fidèles à Aix en Prouvencc. Il les

avoit tant torturez, et leur avoit tant eschaufé et brûlé les piedz et les

jambes,... que ces povres gens et martyrs de Jésus-Christ ne peurent

attendre le jour qu'ilz devoyent estre du tout brûlez, ains morurent cepen-

dant qu'il estoit absent, des cruels tormens qu'ils avoyent endurez , et

furent enterrez par le bourreau en terre crue et profane.... Toutefois ce

cruel tyrant de Borna ne se peut contenter de tout cela, ains se courouça

fort de ce qu'on les avoit enseveliz, et les fit déterrer et brûler tout mortz,

puisqu'il ne les avoit peu brûler vivans. »

P. 477, l'Apologie de l'Inquisiteur aurait dû porter le N° 416 A, une

lettre du t. VI, p. 445, étant déjà numérotée 416 &is.

P. 478, ligne 7™'=, le petit traicié mentionné par l'Inquisiteur est sans

doute le mémoire dont voici le titre , et qui occupe 64 pages du procès
;

« Declaracio infelicis secte Vaîdensiiim, regnantis in comitatibus Provincie,

Forcalquerii et Venaycini et Delphinatus, Burgundie ducatu, Pedemontii,

Apulie, Calabrie. Que quidem secta fuit à festo pasche citrà anni 1532 ma-

nifestata in prefatis provinciis Provincie, Forcalquerii et comitatus Venay-
cini, medio et dilligencia Inquisitoris sancte fidei catholice, ejus nomine,

Fratris J. de Borna, ordinis Predicatorum familiaris et vicarii in spiritua-

libus Reverendissimi in Christo patris et Domini Domiui episcopi Aptensis,

gubernatoris Aveuionensis. » (Communication de M. Henri Bordier.) Ce
mémoire, adressé au président du parlement d'Aix , attribue à Pierre

Valdo l'origine des Vaudois. La même opinion a été émise par des auteurs

protestants, MM. Dieckhoff, J.-J. Herzog, Montet, Comba, et tout récem-
ment par M. le ministre Eugène Bridel.
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P. 478, ligne 5'"", eu remontant. L'un des deux barhes mentionnés se

nommait Pierre Goyot. 11 était originaire du diocèse de Turin. ' Le procu-

reur tiscal de la sainte foi catholique > lui fit son procès dans la ville

d'Apt, le 12 novembre 1532, par-devant le vicaire et officiai du diocèse

et Jean de Roma.
P. 4SI, 5'""= ligne, on remontant, placez un renvoi à la note suivante :

le 3Ialleus malejicarum est l'œuvre de Jacob Sjjreuger , inquisiteur de la

foi en Allemagne, au XV'"® siècle (Voyez le supplément aux Annales typo-

graphiques de Maittaire, par Michel Denis, II, G09).

P. 485, ligne G™*", placez un renvoi à cette note : Voici les noms des

plaignants et des divers témoins qui figurent, dès le IG avril, dans le procès

de Jean de Roma. Le jour susdit, maître Poignant, assisté de M« Thomas
de Beccarie, présente aux commissaires du Roi la procuration des person-

nages suivants, qui les ont investis de leurs pleins pouvoirs : « Anthoniiis

Vian, castri de Agoute, Poncetus Martin, Hmjiœtus Morisain, Johannes

Bacqiieti, castri de Rossilhouo, et honeste mulieres Johanna Hurjone,

relicta quomdam Georgii Serre, castri de Gargasio , et Maria Royerie,

relicta quonulam Johanuis Balmacii, castri de Rocafura. » Le 17 avril.

Poignant produit comme témoins : Pierre Serrehien, Peijron ou Perrin

Gandin aliàs Galian, de Mus, Anthoine Serre, de Mus, Constnns Talion,

de Mus, Michel Seguin, de Buroulx, Antoine Long, de Rossilhon. — Le
20 avril, Jehan Couchet, sellier habitant d'Apt, et Christophe Meysonnier

,

menuisier d'Apt, M* Claude Féniculi, de Restrel, curé de Bonyoulx, et

Raymonnet Carhonnel, témoins ajournés par l'huissier Jean Viusot, en-

semble Esticnne Columhy, barbier d'Apt. — Le dit jour. Poignant pré-

sente aux commissaires une requête, par laquelle Jean et Thomas Robert

aliàs Gros, frères, et Marguerite Serre, femme d 'Anthoine Vian, détenus

aux prisons de Cavaillon (jusqu'à ce qu'ils aient payé certaines grosses

sommes auxquelles ils ont été condamnés par Jean de Roma), et eu danger

d'y rester toute leur vie, demandent à être mis en liberté. — Le 23 avril,

les commissaires décrètent qu'ils seront relâchés, « en consignant au

préalable les sommes esquelles ont esté condempnez. > — Le 29. A^it.

Vian donne caution pour sa femme et pour les autres prisonniers de

Cavaillon (Raynault Base, Phelip Marro et les frères Robert). Et le len-

demain, J. de Roma consent à leur libération. — La dernière procuration

est donnée le 28 avril par Michel Serre, d'Apt, et Philippe Gosleri aliàs

Marro, de Gorde.

Suivent les dépositions des témoins : Jacques Brente, laboureur de Ros-

silhon, arrêté par le s'' de Sault et conduit à Apt avec Pierre Sambuc, de

Rossilhon, laboureur. Celui-ci, interrogé, répond « que ung peu devant

Noël dernier passé,... estant en la chambre que tenoyt le dit de Roma
dans la maison épiscopalo d'Apt, ouyt que icelluy de Roma, parlant avec

M'' Agricol de RenercviUa, procureur fiscal de la foy, et certains autres...

dict telles paroles : Si le Roy mesmes voidoyt parler contre la foy, je luy

feroys perdre son royauhne. »

Le G"* témoin, Sujfren Carbonel, laboureur de Bounoulx, dit que lors-

qu'il fut mené à Apt par mandement du dit de Roma,... il lui demanda
« qu'il luy fist apparoir de sa puissance par laquelle il procédoyt. Et



512 ADDITIONS ET CORRECTIONS.

de Roraa luj' respondit qu'il avoit puissance du roy et du pape et qu'il

n'estoit sul)gect de personne. Et luy seul , sans notaire, l'interrogeoit...

Sur le 4"'* article, dict avoir esté menasse lorsqu'il estoit es dites prisons

d'Apt, par de Roma, que s'il ne vouloit confesser, qu'il luy foroit tant

cliauifer les piedz et à luy et aux aultres accusez, qui[l] luy feroyt brusler

jusques aux genoulx... Et l'a dict souvent et faict par effect à Jehan

Roux et Thomas Martin, de Gingnac, comme il les ouyt crier, et puys les

veist incontinent après, qui furent remis es dites prisons, environ 15 jours

après la Toussainctz dernier passé. Et estoit présent Jacques Brante et

Pierre Sambuc et Arnaud Martin de Gignac. >^

Amijel Favaticr, favre de Rossilhon, Antoine Long, de Rossilhon,

Augustin de Possis, vicaire de Cuges, en l'évesché de Marseille. Ray-
mond Carhonel, laboureur de Bouilz, âgé de 21 ans, fils de Suffren Car-

bonel, dit « que luy qui parle, estant à la maison épiscopale d'Apt,

environ la Toussaints dernier passé,... présenta au d. de Roma certaines

lettres de la cour de parlement de Provence, par lesquelles estoit mandé
qu'il expédiast l'affaire du d. Carhonel son père, lors détenu es dites

prisons. Lesquelles par luy veues, respondit qu'il ne feroy rien par les d.

lettres... car la court n'avoit point de puissance sur luy, ne le Roy,

pource qu'il avoit puissance du pape, qui est supérieur. Et n'en voulsit

rien faire, ains retint les d. lettres et ne les peult avoir. »

Sire Jehan de Garainhoys, notaire, habitant de Bouilz. Arnaud Gan-

din, de Méuerbe, hoste des Baulmètes. Antoine Peyron, laboureur c'e

Gorde. Messire Guillaume Falque, prêtre de Rossilhon, témoin produit

par le procureur du Roi. Antoine Masse, de Rossilhon. Messire Pierre de

Franiboure, natif du diocèse de Rouen, curé de Rossilhon. Maistre

Jacques Scudéri, notaire d'Apt.

«Maistre Pierre Fuîlet, notaire d'Apt... interrogué s'il a jamais escript

par lettre à Glande Baidmas qu'il vînt en ceste ville d'Aix prendre con-

seil pour l'affaire de l'Inquisition, car ne falloit pas qu'il demaudast

justice au d. Apt. Dict estre vray que [il y] a six moys passez ou environ

que le d. Baumas luy envoya une lettre missive, contenant que luy qui

parle demandast le double de la commission de frère Jean de Roma. » Ne
le trouvant point à Apt, il « demanda à Maistre Anthoine Maugrin, gré-

phier de la d. Inquisition, le double de la d. commission. Lequel respon-

dit qu'il n'en avoit point et que le dit Claude n'estoit qu'ung vauldoys et

avoit esté adjourné par deux foys, et à la tierce il seroit excommunié et

viendroyt comparoistre, en despit de son nez, ou le diable l'emporteroit.

A cause de quoy, luy qui parle rescripvit au d. Baulmas... qu'il vînt

prendre conseil de W Clerici advocat... Car n'estoit question de y pour-

veoir au dit Apt. »

« Ainsi l'ont dict et déposé les tesmoings dessus inscriptz par-devant

nous commissaires et... Fabri, greffier. »

« S^ensiiy Vadviz de nous, commissaires. » Ils commencent par dire qu'il

est vrai que les hérétiques vatidois, chassés de Savoie, Dauphiné et Pié-

mont, se sont étendus depuis trente ou quarante ans sur la Provence,

qu'ils infectionuent ; mais que de Roma les condamnait généralement sans

les vouloir ouïr, et qu'il a peut-être commis des abus : ce qu'on pourra
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voir. Ils le ménagent et ajoutent qu'ils vont faire joindre à son procès

divers « advertissements et défenses » qu'il leur a remis. — Cet adviz,

destiné aux conseillers du Roi, se termine, ainsi que les dépositions des

témoins, par les trois signatures autograplies Filholi, Chasseneiiz, Ca-

dcnet.

P. 4SG, 1" ligne du deuxième alinéa, il ne s'agit pas uniquement du

duché de Savoie, mais de tout le pays romand, c'est-à-dire de la partie de

la Suisse où l'on parle le français, et qui s'appelait alors fréquemment le

pays de Savoie. Ainsi p. 461, note 5, ligne 5. Nous en avons vu des exemples

dans le tome V, p. 04,335. — Du languedocien jnasco et 7nasca, on a formé

masques, pour désigner les sorciers.

P. 488, après la signature de Jean de Borna, placez un renvoi à la note

suivante : Ce personnage, né vers 1465 dans le midi de la France, prê-

chait déjà en 1493. Les actes de son procès nous apprennent que « dès

l'an 1528, il fust surrogé par Frère Eaymond de Vczinie docteur eu théo-

lo^^ie, pour enquérir et procéder contre les sectateurs de Leuther. » Une

lettre de Jean NicoM du 15 novembre 1530 l'institua « inquisitorem

heretice pravitatis. » Enfin, par un rescrit daté : « in parlamento Provin-

cice Aquis sedenti, die tercia mensis octobris 1532, » Claude de Savoie,

comte de Tende, lieutenant général du Roi en Provence, enjoignit à

tous officiers, nobles et sujets de prêter aide et main-forte à Jean de

Borna.

« C'était, dit Remerville (Hist. mscr. d'Apt), un homme d'une grande

érudition, mais d'une humeur si violente, qu'il se décria même parmi les

catholiques pour ses excès contre les religionnaires... Mahuet (Prsedicat.

aven, p. 150) dit qu'il mourut eu 1533, victime d'une épidémie meurtrière

qui régnait à Avignon, dans le couvent des Dominicains, et qu'il fut ense-

veli dans leur égUse » (Voyez Barjavel. Dict. hist., biogr. et bibliogr. du

département de Vaucluse. Carpentras, 1841, II, 351). Un opuscule* que

nous attribuons à Jean Grespin, et qui a été réimprimé en partie dans son

Martyrologe, ne mentionne pas l'épidémie susdite, mais il décrit (p. 86-87)

la maladie épouvantable qui termina les jours de Jean de Borna. (Voy. aussi

Bèze. Hist. eccl, I, 36. — J.-A. de Thou. Hist. sui temporis. Parisiis,

1604, in-8° , I, 471, et la traduct. franc. Basle, 1742, I, 544. — Alexis

Muston. L'Israël des Alpes. Paris, 1851, t. I, pp. ix, 88.)

Il ne faut pas confondre l'Inquisiteur des Vaudois avec son homonyme

Jean de Borne, directeur ou vicaire des Dominicaines d'Estavayer (p. 81,

n. 4). M. l'archiviste d'État Joseph Schneuwly, auquel nous avons

demandé quelques renseignements sur ce religieux, a bien voulu nous

répondre que le R. P. Jean de Borne était venu du couvent des Domini-

cains de Poligny (Franche-Comté), et qu'il fut le directeur des Dames

Dominicaines d'Estavayer depuis l'an 1515 jusqu'en 1531. — Comme
l'Inquisiteur des A'audois prêcha le carême en Provence pendant quarante

* Intiluld : i Histoire mémorable de la persécution et saccagement du peuple de

Mérindol et Cabriêres et autres circonvoisins, appelez Yaudois. L'an M.D.LV. »

8 et 135 pp. petit in-8". (Communication de M. H. Bordier.)

T. VII. ^^



514 ADDITIONS ET CORRECTIONS.

années consécutives (141)3-1532, voy. p. 478, lig. lG-18), il est évident

qu'il n'aurait pu remplir des fonctions ecclésiastiques dans le canton de

Fribourg de 1515 à 1531. Nous ignorons l'époque de son séjour « en

Savoie » (p. 486, lig. 14).

P. 505, lignes 21-27. Ruchat, ayant cité inexactement Stcttlcr, nous a

induit en erreur. La lettre impériale adressée, en faveur de Charles III, à

certains cantons suisses, n'est pas de l'année 1541 (comme l'affii-me

Rochat, V, 177), mais du 11 avril 1542 (Voyez les Recès des diètes suisses,

1541-1548, p. 142, 145). Cette lettre ne peut donc servir à expliquer les

espérances que les Savoisiens nourrissaient en 1541.

Le fac-similé partiel de la lettre de Bèze, lequel est placé entre la

p. 122 et la p. 123, nous a été obligeamment communiqué par notre ami

M. Alfred Bovet.


